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Bonjour ! Comme vous, je souhaite trouver 
des pistes pour renforcer la prise en compte 
de la nature dans les milieux construits de 

ma commune. Ce guide est fait pour nous !

Camille, conseillère communale 
en charge de l’aménagement du territoire
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Introduction

Dans un contexte de changement climatique, 
d’expansion et de densification des centres ur-
bains et d’accroissement de la mobilité, la bio-
diversité subit une pression toujours plus forte.  
Entre 1985 et 2009, la surface urbaine de la 
Suisse s’est accrue de 584 km2. Les nouvelles 
surfaces étaient auparavant des terres culti-
vées (32%), des prairies naturelles (33%), des 
vergers, jardins potagers ou vignobles (13%) 
et des pâturages (9%); le reste consistait en 
forêts, bosquets, alpages et surfaces non pro-
ductives. Depuis les années 1950, la construc-
tion de routes a détruit 30’862 ha de terres 
agricoles, 4’336 ha de bosquets et de vergers, 
2’846 km d’allées et de haies, 2’209 ha de fo-
rêts, 1’492 ha de marais et de zones humides 
ainsi que 1’413 km de lisières de forêt. Beau-
coup de milieux écologiquement précieux ont 
ainsi disparu1. Aujourd’hui, 60% des surfaces 
d’habitat et d’infrastructure sont désormais im-
perméabilisées2.
Pour remédier au mitage du paysage, le nou-
veau Plan directeur cantonal promeut une urba-
nisation compacte et développée vers l’intérieur. 
Mais la densification menace simultanément la 
biodiversité urbaine, par l’imperméabilisation et 
la pollution qu’elle engendre. Elle induit la dé-
gradation et la fragmentation des habitats et 
perturbe la mobilité des espèces. La lumière 
artificielle nocturne et le bruit peuvent gêner 
certaines espèces et créer des barrières écolo-
giques. Il existe d’autres risques : la concentra-
tion d’animaux domestiques prédateurs et les 
activités humaines (collisions avec des voitures 
par exemple). Par ailleurs, on observe une ten-
dance à l’uniformisation de la biodiversité ur-
baine, en lien avec l’uniformisation des milieux 
construits et des habitats qu’ils créent, et l’intro-
duction d’exogènes3. 

1  FISCHER M. (2015). Etat de la biodiversité en Suisse en 2014. Berne : Forum Biodiversité Suisse et al.
2  OFEV. (2017). Plan d’action du Conseil fédéral 2017 : Plan d’action Stratégie Biodiversité Suisse, Berne : OFEV
3  ADEME. (2018). Aménager avec la nature en ville. Angers : ADEME Editions
4  OFEV, op. cit. 

Toutefois, le milieu construit peut être favorable 
à la biodiversité, lorsqu’il offre une grande varié-
té de micro-habitats (jardins, parcs, cimetières, 
gravats, terrains vagues, talus, bordures de 
route, sentiers caillouteux, toits plats végétali-
sés, façades, fissures et pavés). Il peut consti-
tuer un refuge pour des espèces spécialisées 
(p. ex. flore rudérale et végétation pionnière) 
cherchant un habitat de remplacement4, tandis 
que le paysage agricole environnant s’appauvrit 
de plus en plus. 
En plus d’être bénéfique aux espèces, la diver-
sité biologique dans les villes et villages fournit 
de nombreux services écosystémiques et aug-
mente la qualité du cadre de vie de la popula-
tion en remplissant des prestations paysagères. 
L’attractivité, l’identification et l’attachement de 
la population et des touristes à ces espaces 
s’en trouvent renforcés.
Pour favoriser la nature en milieu construit, 
de multiples possibilités s’offrent à une com-
mune, selon ses ressources et ses ambitions 
: revitaliser son cours d’eau, planter des haies 
vives, végétaliser les toitures et façades de ses 
bâtiments, etc. Chaque geste compte. Des 
pratiques exemplaires à tous les niveaux de la 
gestion communale contribuent à l’augmenta-
tion de la qualité des espaces construits, au 
bien-être et à la santé des habitants. Ces der-
niers sont invités à suivre l’exemple en adop-
tant eux-aussi des pratiques respectueuses de 
la nature dans l’aménagement et l’entretien de 
leur jardin. Grâce à la promotion de la biodiver-
sité, la vie s’épanouit au sein des communes 
valaisannes !
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Pourquoi ce guide ?
Le Conseil d’État a renouvelé son engagement 
en matière de développement durable avec 
l’adoption de la Stratégie à l’horizon 2030 du 
développement durable du Valais et de son 
Concept opérationnel. Ces documents consti-
tuent la base de l’Agenda 2030 du Canton du 
Valais. Les Services cantonaux ont dès lors 
pour tâche la mise en oeuvre de la Stratégie de 
développement durable, via des politiques pu-
bliques et des actions. 
Où, quand, pourquoi, comment promouvoir la 
nature en milieu construit, mais également à 
travers quels instruments de planification? Les 
communes n’ont aujourd’hui pas les informa-
tions ni les outils pour répondre aux bases lé-
gales, à la planification directrice cantonale et 
à la stratégie environnementale nationale. De 
plus, elles manquent souvent de compétences 
à l’interne, au sein de ses commissions ou de 
son service technique, pour développer ses 
propres projets de promotion de la biodiversi-
té, de la conception à l’entretien. Ces lacunes 
se retrouvent aussi au stade des autorisations 
et de l’exécution des projets, lorsqu’il s’agit 
d’examiner les aspects environnementaux des 
nouveaux projets et de contrôler la bonne mise 
en oeuvre selon les recommandatations en vi-
gueur.
Ce guide arrive à un moment-clé pour les com-
munes. Les prochaines années, elles ont pour 
tâche la révision globale des plans d’affectation 
des zones (PAZ) et des règlements communaux 
des constructions et des zones (RCCZ). C’est 
l’occasion de s’interroger sur la manière dont 
elles pourraient intégrer les questions de nature 
et de biodiversité dans leurs instruments de pla-
nification et en faire une priorité.

Conscients du rôle-clé des communes dans la 
promotion de la biodiversité, le Service du dé-
veloppement territorial (SDT) et le Service des 
forêts, des cours d’eau et du paysage (SFCEP) 
ont répondu à l’appel à projets lancé par le 
Canton et proposé la création d’un guide pour 
les épauler dans cette démarche. 
Au-delà d’un appui technique pour répondre 
aux aspects réglementaires, ce guide propose 
des marches à suivre pour développer des 
actions de préservation, de restauration, de 
création et de développement de surfaces de 
nature en milieu construit. Il propose aussi des 
outils pour favoriser une culture partagée de la 
nature, pour mieux communiquer sur cette res-
source non renouvelable très menacée et sus-
citer une participation plus active et informée de 
la part de la société.
Structure du guide
La partie introductive du guide présente l’état 
actuel de la biodiversité en Suisse, les enjeux 
globaux, nationaux, cantonaux et locaux de sa 
promotion en milieu construit et les différents 
acteurs à intégrer dans la démarche dans une 
approche transversale et fédératrice.
Le corps du guide présente le programme Na-
ture en ville et village, basé sur 4 axes straté-
giques, qui couvrent les multiples aspects de 
la promotion de la nature en milieu construit, 
du renforcement des compétences commu-
nales en matière de nature et de paysage, à 
l’adaptation des instruments de planification, la 
création et la valorisation d’espaces de nature 
en milieu construit et à la sensibilisation auprès 
de la population. Dans chacun des axes, des 
fiches-actions présentent des mesures de mise 
en oeuvre concrètes, complétées de liens et 
d’informations utiles.
.

Le guide
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Ces prochaines années, les communes ont pour 
tâche la révision globale des PAZ et des RCCZ. 
C’est l’occasion pour elles de s’interroger sur la 
manière dont elles pourraient intégrer les ques-
tions de nature et de biodiversité dans leurs ins-
truments d’aménagement et en faire une priorité.

Friche industrielle, Sion
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Situation et enjeux

L’érosion de la biodiversité 
en milieu construit 
Le programme Nature en ville et village se base 
sur le constat que les surfaces construites sont 
en augmentation constante en Suisse, au détri-
ment de milieux naturels favorables à la faune 
et la flore. 
Dans un contexte d’augmentation de la popu-
lation et des emplois, et sous la pression de 
la mobilité croissante et de l’attractivité écono-
mique des centres urbains, zones bâties, axes 
routiers et aires de stationnement voient leurs 
gabarits évoluer dans des proportions préoccu-
pantes pour la nature des villes et villages. La 
part élevée des surfaces imperméables favorise 
les îlots de chaleur en été et augmente les dé-
bits de ruissellement lors de forts événements 
orageux, lié à la faible capacité d’infiltration des 
sols. Les réseaux écologiques garants de l’in-
terconnexion et de la qualité des écosystèmes 
au sein du tissu bâti, bénéficient de peu d’es-
paces dédiés. Le rôle des espaces résiduels, 
comme les pieds d’arbres ou les dépendances 
routières, en tant que milieux relais, est sous-es-
timé. Les menaces dues à la circulation, la frag-
mentation des habitats, les pollutions (air, eau, 
sol), le cloisonnement des parcelles, l’absence 
d’arborisation, l’entretien intensif et la prolifé-
ration des espèces exotiques envahissantes 
menacent l’existence des espèces animales et 
végétales. Ces pertes mettent en péril les fonc-
tions et l‘équilibre des écosystèmes au niveau 
global et local. 

1  ADEME. (2018). Aménager avec la nature en ville. Angers : ADEME Editions
2  HOFFER-MASSARD F., DROZ J., VUST M. et BORNANT C. (2006). Flore de Lausanne et de sa région, A la découverte de la nature en 
      ville. Editions Rossolis
3  HLATKY G., BILGER S. et BOLLENS U. (2019). Prise de position, La biodiversité. Fédération suisse des architectes paysagistes FSAP

Le milieu construit, refuge 
pour la biodiversité
Alors que le paysage agricole environnant s’ap-
pauvrit de plus en plus en raison des paysages 
peu diversifiés, de la destruction des habitats 
naturels et de l’utilisation importante de pesti-
cides par l’agiculture intensive1, les zones habi-
tées se muent en espaces de repli pour la bio-
diversité. La biodiversité peut même être plus 
importante dans les milieux construits que dans 
certains espaces agricoles. D’après Françoise 
Hoffer-Massard, botaniste, et Pierre Baud, orni-
thologue, près de la moitié de toutes les plantes 
de la flore suisse et le quart des oiseaux nicheurs 
(52 sur 207) vivent en ville de Lausanne2. Les 
espaces délaissés échappant à l’attention des 
planificateurs comme les friches ferroviaires, 
les exploitations à l’abandon ou les jardins sans 
entretien, sont autant d’habitats propices à des 
plantes et animaux rares. Ils constituent des 
niches temporaires pour une nature «sauvage» 
en milieu construit3. Une richesse étonnante en 
éléments naturels et paysagers écologique-
ment précieux sont relevés dans les espaces 
non construits des zones à bâtir.



Le désert des aires de stationnement
Elles sont d’importants obstacles à 
la survie et la mobilité des espèces. 

Couvertes, elles condamnent des 
espaces de pleine-terre.

Trop de place sur la place
La prise en compte des seuls 

critères pratiques ou écono-
miques lors de la conception 

d’une place conduit à des sur-
faces essentiellement minérales.

Voiries surdimensionnées
L’accessibilité croissante des 

véhicules au coeur des villes et vil-
lages avec de larges dessertes est 
avantageuse pour les habitants, au 
détriment de la qualité des espaces 
dédiés à la nature et à la rencontre.

Plantations déconnectées du contexte
L’effet de mode autour des plantes exotiques 

ou horticoles cause de sérieux dommages 
à la biodiversité des milieux construits. Les 
haies monospécifiques utilisées pour cloi-

sonner les parcelles privées n’offrent aucun 
avantage (abris, nourriture) à la faune.

L’enfer des cimetières
On y trouve souvent des plantes annuelles 

gourmandes en eau et en entretien, ainsi 
que des surfaces très minérales partici-
pant à l’effet d’îlot de chaleur. Un enfer 

pour les espèces animales et végétales !

Jardins de cailloux
Moins d’entretien ? Peut-être, 

mais à quel prix pour la biodiver-
sité, le confort climatique en été 

et l’esthétique des quartiers...
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Cartons rouges pour la biodiversité des villes et villages_Les aménagements publics et privés sont souvent 
des obstacles insurmontables à la survie et la mobilité des espèces animales et végétales en milieu construit.

La biodiversité n’a pas été 
prise en compte dans les 

projets de ma commune. Il en 
résulte un coeur de village 
peu attractif et des milieux 
écologiques fragmentés.

Zenhäusern

Binn

Salgesch

Varen

Vouvry

Grächen
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Enjeux globaux 
A l’horizon 2030, l’urbanisation et les transports 
vont continuer à se développer dans les agglo-
mérations, les villes et les villages. La biodiver-
sité subira une pression toujours plus forte. Il est 
donc crucial de conserver suffisamment d’es-
paces libres non imperméabilisés au sein des 
espaces urbains densifiés pour que la nature 
puisse s’y développer spontanément. 
Ensemble, ces espaces conçus et entretenus 
de façon écologique participent à un système 
d’habitats urbains qui exerce un effet positif non 
seulement sur la faune et la flore, mais aussi sur 
le climat urbain, le régime des eaux et la qualité 
du cadre de vie.
La biodiversité et ses services écosystémiques
L’enjeu est grand : la biodiversité, c’est la vie. 
Les services écosystémiques de soutien, d’ap-
provisionnement et de régulation associés à la 
biodiversité conditionnent notre existence sur 
terre. L’abondance de vie nous garantit la pré-
sence d’aliments, d’eau potable, d’engrais et de 
ressources médicinales. Elle entretient les cy-
cles alimentaires, soutient la formation des sols 
et la photosynthèse et modère les événements 
climatiques extrêmes.  Elle régule les maladies 
et les nuisibles, la pollinisation, la qualité de l’air 
et de l’eau ainsi que les microclimats. Elle stabi-
lise les versants de montagne, réduit l’érosion, 
protège des crues et des avalanches. 
D’un point de vue anthropocentrique, l’utilité de 
la biodiversité va encore plus loin, puisqu’elle  
contribue au bien-être et à la santé des êtres 
humains. La diversité des espèces et des mi-
lieux nourrit notre univers visuel, auditif, olfactif, 
tactile et procure du plaisir. Elle participe à la 
construction d’un paysage varié, lieu de détente 
et d’inspiration. En cela, la nature des villes et 
villages remplit également des prestations pay-
sagères, en augmentant l’attractivité et l’atta-
chement des habitants vis-à-vis de leur territoire 
bâti.

1  VIGANO P. (2020). La notion de résilience doit nous amener à renverser le paradigme de notre rationalité moderne occidentale. Tracés, n°9
2  OFEV. (2017). Plan d’action du Conseil fédéral 2017 : Plan d’action Stratégie Biodiversité Suisse, Berne : OFEV

Redonner de l’espace à la nature «sauvage» 
en milieu construit, c’est cultiver la complexité 
des paysages et lutter contre leur banalisation. 
C’est aussi reconnaître que les systèmes ur-
bains naturels ont des possibilités de résilience 
aux climats et aux crises sanitaires et sociales 
et assumer qu’ils puissent guider la transforma-
tion de nos cadres de vie1.

Enjeux nationaux
Au niveau suisse, la survie de nombreuses es-
pèces n’est pas assurée à long terme. La pro-
portion de surfaces intactes proches du natu-
rel est tombée à un niveau préoccupant sur le 
Plateau suisse et en plaine dans les régions de 
montagne. Mais le déclin de la biodiversité ne 
se traduit pas seulement par des pertes irré-
versibles dans la faune et la flore ; c’est aus-
si une menace pour le bien-être des habitants 
et pour la prospérité du pays. La biodiversité 
fournit à la société et à l’économie suisses des 
services tels, que sa disparition a des consé-
quences dramatiques. Il est urgent d’agir, car 
sans efforts supplémentaires considérables, les 
pertes continueront de s’accentuer sur tout le 
territoire2. Les différents instruments d’aména-
gement du territoire en vigueur visent à enrayer 
ce déclin (voir ci-contre).

Le déclin de la biodiversité ne se traduit 
pas seulement par des pertes irréver-
sibles dans la faune et la flore ; c’est 
aussi une menace pour le bien-être des 
habitants et pour la prospérité du pays.
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Loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage (LPN) 

La LPN vise à ménager l’aspect caractéristique du paysage et les curiosités naturelles du pays ainsi 
qu’à lutter contre l’extinction d’espèces végétales et animales indigènes en préservant des milieux na-
turels suffisamment grands (biotopes) et grâce à d’autres mesures appropriées. 

En application de l’article 2 de la loi cantonale sur la protection de la nature, du paysage et des sites 
(LcPN), chacun se doit, dans le cadre de ses activités privée et publique, d’avoir égard à la nature et 
au paysage. Les objectifs sont les suivants: protéger la faune et la flore indigène et leurs milieux natu-
rel, sauvegarder l’harmonie et le cachet des paysages et des sites bâtis, favoriser la revitalisation et la 
reconstitution des milieux naturels modifiés et des sites et soutenir les efforts de protection de la nature 
et du paysage.

Loi fédérale sur l’aménagement du territoire (LAT) 

La LAT a pour objectif d’assurer une utilisation mesurée du sol et une occupation rationnelle du territoire.

En application des articles 1, 2 et 3 de la loi d’application de la loi fédérale sur l’aménagement du 
territoire (LcAT), les communes en tant qu’autorités chargées de l’aménagement du territoire veillent 
notamment à assurer la qualité de la vie par le respect et la mise en valeur du patrimoine naturel et cultu-
rel. Elles tiennent ainsi notamment compte des données naturelles afin de conserver les sites naturels 
et les territoires servant au délassement.

Conception Paysage suisse (CPS)

La CPS est concrétisée à travers des objectifs de qualité paysagère généraux, valables pour tout le 
territoire de la Suisse, et des objectifs de qualité paysagère spécifiques, qui tiennent compte des dif-
férenciations spatiales à l’image du Plan directeur cantonal. Les autorités chargées de la planification 
régionale et communale tiennent compte des objectifs de la CPS, par exemple lors de l’élaboration de 
plans directeurs régionaux, de conceptions paysagères et, en particulier, de plans d’affectation. 

L’objectif 8 « Paysages urbains - densifier en visant la qualité et en garantissant des espaces verts 
» et l’objectif 9 « Paysages périurbains – arrêter la progression du mitage, aménager les franges 
urbaines » traitent de l’importance de l’intégration de la nature au coeur ou en périphérie des milieux 
construits.

Stratégie Biodiversité Suisse

La Stratégie Biodiversité Suisse approuvée par le Conseil fédéral en 2012 considère que la société et 
ses acteurs privés et publics sont responsables de la conservation de la biodiversité. 10 objectifs straté-
giques sont édictés pour que chacun participe à enrayer son déclin. L’importance de son renforcement   
en milieu construit est soutenu par l’objectif 8 « Développer la biodiversité dans l‘espace urbain ».

Les dispositions fédérales sont importantes pour les communes. Celles-ci ont l’obligation de protéger, de préserver et de 
valoriser la nature et le paysage.
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Planification directrice cantonale

À l’échelle cantonale, le renforcement et le 
développement de la nature en ville sont en-
couragés dans plusieurs thèmes spécifiques 
du Plan directeur cantonal :

Enjeux cantonaux
L’utilisation mesurée du sol est l’enjeu principal 
du nouveau Plan directeur cantonal approuvé 
en 2019. Le redimensionnement des zones à 
bâtir et la promotion d’une urbanisation com-
pacte et développée vers l’intérieur sont de ri-
gueur, mais menaçent simultanément la biodi-
versité urbaine. Il revient donc de relever le défi 
consistant à assurer le développement urbain 
tout en préservant, restaurant et développant 
le patrimoine naturel des villes et villages. 
Des mesures doivent être mises en place par 
les communes pour garantir la qualité des 
espaces bâtis, en l’occurence l’aménage-
ment d’espaces non construits publics (voi-
ries, places, parcs et espaces verts) et privés 
(cours, jardins) de qualité et en suffisance. 
Ils permettent de créer des respirations dans 
le tissu bâti, d’offrir une place la nature et à la 
biodiversité au sein des milieux urbanisés, de 
valoriser le patrimoine architectural et paysa-
ger, d’améliorer la qualité de l’air et du climat 
urbains, de favoriser la convivialité, etc. Cette 
qualité contribue au bien-être de la population 
(qualité du cadre de vie), à l’attractivité tou-
ristique de ces zones et à la construction de 
l’identité culturelle.

Changement climatique

Végétaliser les zones urbanisées, et amé-
nager des espaces non construits de qua-
lité et en suffisance, et faire appel à l’ar-
chitecture bioclimatique afin d’améliorer la 
qualité de l’air et du climat dans les lieux 
habités

Protection et gestion de la nature

Renforcer la nature en ville afin d’améliorer 
la qualité de vie urbaine, de limiter le risque 
d’inondations par la mise en place de sols 
perméables et de lutter contre les îlots de 
chaleur.

Qualité des zones à bâtir

Maintenir et renforcer la présence de la na-
ture et de la biodiversité en ville, notamment 
par la végétalisation de l’espace urbanisé.

Il s’agit de renverser les perspectives 
traditionnelles de l’urbanisme, en 
considérant l’organisation du terri-

toire par ses espaces ouverts, autant 
que par ses espaces construits.
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Crans-Montana
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Enjeux locaux
Pour les habitants des villes et villages va-
laisans, la nature semble à portée de main: il 
suffit de faire quelques pas pour échapper au 
milieu construit et se ressourcer le long d’un 
cours d’eau ou à l’ombre d’une haie vive. Alors  
si cette nature est si proche et accessible, pour-
quoi donner tant d’énergie à vouloir l’inviter à 
l’intérieur de la zone bâtie ?
Traiter de la présence de la nature en ville ré-
pond à deux préoccupations : freiner l’érosion 
de la biodiversité biologique et contribuer à 
rendre les villes et villages denses attractifs 
pour les habitants. À l’échelle régionale, l’ur-
banisation et les transports vont continuer à se 
développer dans les agglomérations, villes et 
les villages. La nature et le paysage des villes 
et villages subiront une pression toujours plus 
forte. Il y a nécessité d’agir pour leur maintien et 
leur valorisation, sous la forme d’espaces ou-
verts et verts de haute qualité, à l’intérieur du 
milieu bâti. 
L’enjeu pour les communes est donc de pré-
server et de développer, dans son milieu 
construit, des espaces de nature favorables à 
la fois aux usages des habitants et à la diversité 
de la faune et de la flore. Cet enjeu réside dans 
l’aménagement du territoire et nécessite une vi-
sion et des actions de la part des communes. 

1  KLAUS G. et GATTLEN N. (2016). Créer la nature - Guide pratique de promotion de la biodiversité en Suisse. Berne : Haupt
2  RUEGG K. (2017). Pusch. Biodiversité dans les communes. Berne : Association des Communes Suisses (ACS)

Situation actuelle et lacunes 
au sein des services communaux
Aujourd’hui, les communes s’engagent surtout 
dans la réalisation de projets de mise en ré-
seau, la valorisation des zones protégées exis-
tantes et la promotion d’espèces prioritaires, 
profitant des dynamiques intercommunales et 
du soutien du Canton et de la Confédération 
pour ce type de projets. La promotion de la bio-
diversité en milieu construit quant à elle, néces-
site des mesures supplémentaires de la part 
des communes. Aussi, peu de communes dis-
posent d’un service interne compétent dans les 
domaines de la nature et du paysage et bien 
souvent, les moyens dédiés sont limités en la 
matière1. La quantité et la qualité des espaces 
verts communaux est souvent trop faibles. La 
durabilité des projets se résument souvent 
à l’efficience énergétique des bâtiments et 
l’aménagement des environs n’est souvent pas 
budgétisé2. Le manque d’interdisciplinarité et 
de compétences environnementales lors de 
la conception des projets, mais aussi lors de 
leur examen au stade des autorisations, sont 
en cause dans la perte de biodiversité en milieu 
construit.

L’enjeu réside dans l’aménagement 
du territoire et nécessite une vision 
et des actions de la part des com-
munes. Développer la nature en ville 
et village, c’est planifier des espaces 
libres aptes à accueillir une diversité 
d’espèces animales et végétales. 
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Le concept Nature en Ville et village
La prise de conscience que la biodiversité 
devient une valeur incontournable pour l’être 
humain et son bien-être dans les zones habi-
tées va de pair avec un changement de notre 
compréhension de la ville (et des villages) et de 
la nature. Le milieu construit comme antithèse 
de la nature n’est plus à l’ordre du jour. La syn-
thèse entre les deux est désormais incontour-
nable pour le bien-être des habitants, pour un 
développement des villes et villages valaisans 
de qualité et pour une culture du bâti fondée sur 
l’interdisciplinarité et la durabilité. 

Mais est-il possible de (re)créer la nature en mi-
lieu construit ? Assurément, l’idéal d’une nature 
intacte s’est dissout avec l’anthropisation des 
milieux. Mais alors de quelle nature parle-t-on ? 

Le concept de nature en ville et village com-
prend « la faune et la flore spontanée et sau-
vage, vivant indépendamment de l’homme, 
bien qu’à proximité de lui1 ». Pour inviter cette 
nature, il s’agit donc de préserver, de restaurer, 
de créer ou de développer des espaces libres 
interconnectés aptes à accueillir une diversité 
d’espèces animales et végétales. Développer 
la nature en ville, c’est « laisser une place impor-
tante au végétal, à l’eau, à la faune et à la bio-
diversité dite ordinaire (en écho à la biodiversité 
remarquable et protégée) en milieu urbain2 ».

La mise en oeuvre de projets et la gestion des 
espaces urbains publics et privés sont direc-
tement concernés. En tant que propriétaire 
foncière, responsable de la planification et de 
l’octroi des autorisations, et de par sa proxi-
mité avec la population, la commune joue un 
rôle décisif dans la promotion de la biodiversité 
dans les villes et villages et use de différents 
outils pour y parvenir.

1  CAUE Isère. (2021). Comment favoriser les espaces de nature en ville ? Guide technique Biodiversité & Paysage urbain. 
2  Agence d’Urbanisme de la Région de Reims (AUDRR). (2020). La nature dans nos villes et villages. Guide de mise en oeuvre dans les 
      documents d’urbanisme

L’ensemble d’immeubles «les Morasses» à Martigny 
(Schaer Saudan, 2015) intègre prairies, arbres fruitiers et 
massifs de vivaces.
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aspects économiques
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Pourquoi intégrer 
la nature en ville 
et village ?
La promotion de la biodiversité n’est pas qu’une 
réponse des communes face aux exigences 
réglementaires. Les potentiels socio-culturels, 
écologiques et économiques d’une grande biodi-
versité en milieu construit sont importants et les 
bénéfices souvent plus nombreux qu’escomptés. Valeur des

espaces verts
de grande 

qualité

Santé

La biodiversité en milieu construit contribue au 
bien-être et à la santé. Elle améliore nos cadres 
de vie, qu’il s’agisse des lieux de travail, d’habi-
tat, de loisirs ou de soins. Le contact avec la na-
ture aurait des effets positifs sur notre gestion du 
stress et sur la fatigue mentale. Lors des crises 
sanitaires, le rôle hygiéniste des espaces verts 
prend un sens tout particulier, contribuant à la 
régénération physique et psychologique des 
habitants.

Culture

La mise en place d’aménagements vertueux 
permet d’interpeller les connaissances de cha-
cun, en offrant des opportunités d’expérimenta-
tion et d’apprentissage de la nature, en créant 
par exemple un potager urbain dans le centre 
scolaire communal. 

Esthétique

Les espaces verts répondent aux besoins hu-
mains de nature, de diversité, de sécurité et de 
tranquillité. Les habitants aspirent à des amé-
nagements paysagers esthétiques et intégrés 
dans l’environnement. Le soin apporté au pay-
sage construit, par l’intégration de la nature no-
tamment, contribue à forger l’identité culturelle 
et le sentiment d’appartenance à un lieu.

Lien social

Les espaces verts (parcs, jardins familiaux, pé-
dagogiques, potagers ou paysagers, places de 
jeux) et les milieux humides (étangs, mares) sont 
des lieux d’agrément, de rencontre, de partage 
et d’échanges qui favorisent la cohésion et l’in-
tégration sociale. Ils rendent possible l’appren-
tissage et l’expérience de la nature et la relation 
avec les autres habitants.

En aménageant un espace vert 
de grande qualité écologique, 

j’augmente aussi la valeur paysagère, 
sociale et économique du quartier.

Salgesch
Saint-Gingolph
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Services écosystémiques, production 
alimentaire locale

Les arbres et les espaces verts fournissent des 
prestations variées qui peuvent être quantifiées 
en termes monétaires. Il s’agit entre autres de la 
production de denrées alimentaires, souvent as-
sociée à des projets sociaux en milieu construit 
(agriculture et potagers urbains). La nature en 
ville et village a aussi une valeur économique, 
liée aux services écosystémiques qu’elle assure.

Sources : 
Projektgruppe VSSG (2010). Wert und Nutzen von Grünräumen. Kilchberg : VSSG Geschäftsstelle
DI GIULIO M. (2016). Förderung der Biodiversität im Siedlungsgebiet. Berne : Haupt
Biodiversité pour tous. (2020). Quels bénéfices et opportunités pour mon site ? https://biodiversitepourtous.fr/benefices-et-opportunites

Biodiversité

La ville et ses espaces verts offrent des habitats 
important pour les espèces animales et végé-
tales, tant pour les espèces autochtones que 
non autochtones. La biodiversité des villes et 
villages est souvent plus élevée que dans les 
espaces environnants. L’offre alimentaire, la di-
versité des niches et la spécificité du climat en 
sont la cause.

Ecologie urbaine (sol, air, climat, eau)

Les espaces verts conjuguant zones enherbées 
et arborées participe à la régulation du phéno-
mène d’îlot de chaleur urbain. Par l’effet combi-
né de l’ombre et de l’évapotranspiration, ils di-
minuent la température, favorisent une meilleure 
ventilation et rafraîchissent l’air. La nature en ville 
permet aussi d’améliorer le confort thermique 
des bâtiments, en complément d’une concep-
tion ou rénovation performante. Elle contribue 
également à l’absorption et à la dégradation de 
certains polluants atmosphériques. 

La végétalisation du sol et des toitures et l’utili-
sation de revêtements perméables contribuent 
à allonger les temps de parcours des eaux et 
à limiter les effets néfastes des débits de ruis-
sellement excessifs ou des débordements de 
réseaux. Les arbres permettent aussi de freiner 
le ruissellement par interception de la pluie. Leur 
système racinaire peut quant à lui créer un pas-
sage préférentiel pour l’infiltration de l’eau dans 
le sol. 

Valeur touristique

L’amélioration de la qualité écologique des es-
paces communaux contribue à l’esthétique glo-
bale du paysage, à son attractivité touristique et 
augmente la valeur foncière. Un paysage varié 
est un paysage attrayant pour la détente ou les 
loisirs. Les parcs peuvent générer des revenus 
directes par la création de valeur touristique.

Valeur immobilière

Il existe un lien (certes difficilement mesurable) 
entre les prix des terrains et la présence d’es-
paces verts à leur proximité. En principe, la po-
pulation est prête à payer des loyers et des ter-
rains plus chers pour un environnement plus vert 
et à acheter ainsi «une qualité de vie».

Massongex

Sion
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Acteurs

La biodiversité est l’affaire de tous. Autorités 
et services cantonaux et communaux, proprié-
taires immobiliers et de jardins, architectes et 
urbanistes, professionnels de l’environnement 
et du paysage, exploitants agricoles et fores-
tiers, associations, écoles, entreprises, popu-
lation... De nombreux acteurs influent de façon 
déterminante sur la qualité écologique des 
espaces libres et des espaces verts en milieu 
construit. 
Fédération et mise en réseau des acteurs
Le survol des principaux acteurs montre qu’ils 
proviennent de différents domaines de compé-
tences, qui gardent souvent leur autonomie et 
dont les intérêts et les valeurs sont parfois di-
vergents : l’esthétique, l’ordre, la fonctionnalité, 
l’économie ou la protection de la nature. Tous 
les acteurs doivent adapter leurs pratiques afin 
que leurs efforts réunis aient un impact suffisant 
pour obtenir des résultats patents. 

Vers plus d’interdisciplinarité lors de 
la conception et l’évaluation des projets
Favoriser la biodiversité en milieu construit est 
une mission qui incombe non seulement aux 
communes, mais à l’ensemble du secteur de 
la planification et qui ne devrait être négligée 
dans aucun projet. Elle exige une concertation 
et une étroite collaboration entre les autorités 
et les différentes disciplines de l’aménagement 
urbain (architectes, urbanistes, architectes-pay-
sagistes, spécialistes en environnement, ingé-
nieurs civils, etc.) lors de la conception et de 
l’évaluation des projets au stade du permis de 
construire. Une approche pluridisciplinaire per-
met l’émergence de solutions innovantes pour 
renforcer la biodiversité dans les projets, de leur 
conception en amont à leur exécution et leur en-
tretien selon des pratiques respectueuses. 

Construire
ensemble
la nature
en ville

Planificateurs

Gestionnaires

Population

Politiques

Ingénieurs

Acteurs économiques

La planification de l’espace en faveur de la biodiversité est possible en mettant en relation les bons acteurs.
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Source : RUEGG K. (2017). Pusch. Biodiversité dans les communes. Berne : Association des Communes Suisses (ACS)

Développer la biodiversité dans le 
cadre d’un projet demande d’associer 

les différents acteurs à un stade 
précoce des réflexions et de concilier 

les intérêts parfois divergents.

Participation 
des acteurs
à un projet
communal

Personnel communal
•	 Entretien respectueux de la nature
•	 Intégration précoce dans les projets
•	 Valorisation des initiatives individuelles
•	 Encouragement à la formation continue Population

•	 Information sur les mesures réalisées 
(panneaux, visite sur place) 

•	 Communication des mesures prévues 
dans la presse locale ou lors d’une soirée

•	 Créer des opportunités pour un proces-
sus participatif

•	 Sponsoring d’arbres pour des privés
•	 Actions journée nature/jardins naturels

Experts au sein de la population
•	 Intégration pour les inventaires 
•	 Intégration dans des commissions
•	 Récolte d’informations auprès de 

citoyens engagés

Ecoles et hautes écoles
•	 Aménagements respectueux de la 

nature autour des centres scolaires
•	 Actions avec des élèves (plantation 

d’arbres, construction d’abris)

Entreprises
•	 Aménagements respectueux de la 

nature sur les sites d’entreprises
•	 Labellisation
•	 Sponsoring pour des projets/actions
•	 Colportage d’idées

Associations
•	 Intégration pour les inventaires et la mise 

en oeuvre de projets et d’actions
•	 Intégration dans des commissions
•	 Valorisation des initiatives 
•	 Organisation de marchés aux plantes
•	 Sensibilisation/éducation à l’environnement

Propriétaires fonciers
•	 Conseils pour des jardins respectueux de la nature
•	 Habitats dans les bâtiments (nichoirs, etc.)
•	 Implication dans l’élaboration des mesures
•	 Intégration dans des groupes de suivi
•	 Intégration dans des actions «arbustes sauvages»

Agriculteurs

Gardes forestiers
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Le programme Nature en ville et village

Quatre axes stratégiques
Pour renforcer la biodiversité en milieu construit 
et soutenir les communes dans cette démarche, 
le canton du Valais propose un  programme 
décliné en quatre axes, représentant les diffé-
rents plans stratégiques et opérationnels à tra-
vailler pour obtenir des résultats probants. 
Ces axes reflètent différents objectifs dans 
lesquels les différents acteurs peuvent se re-
connaître : engager la commune dans une 
démarche Nature en ville et village (axe 1), 
connaître, diagnostiquer et protéger le patri-
moine naturel (axe 2), développer les espaces 
libres et les espaces verts sur l’axe de la dura-
bilité (axe 3) et sensibiliser, promouvoir et faire 
participer (axe 4).
Selon leurs ambitions et leurs ressources, les 
communes privilégieront l’un ou l’autre de ces 
axes de travail. Elles peuvent aussi se recon-
naître dans chacun d’eux et travailler sur les 
quatre à la fois. 

1000 actions
Dans chacun des axes, une liste d’actions non 
exhaustive est à disposition des communes 
pour mettre en oeuvre le programme Nature 
en ville et village. Elles pourront y piocher se-
lon leurs besoins ou bien s’en inspirer pour en 
créer de nouvelles, adaptées à leur profil. 
Ces actions couvrent les éléments essentiels 
à la réussite d’un projet de nature en milieu 
construit : inventaire de la biodiversité, lutte 
contre les néophytes, création ou valorisation 
de surfaces de nature, adaptation de l’entre-
tien, intégration de nouvelles exigences dans 
les instruments d’aménagement du territoire, 
renforcement des compétences au sein des 
services communaux chargés de gérer ou 
d’évaluer les projets communaux, formation du 
personnel technique, communication auprès 
de leur population... Petites ou grandes, ces 
actions sont à la portée de chacune des com-
munes quels que soient leurs moyens. Chaque 
geste compte ! 

AXE 2 Connaître, diagnostiquer et protéger
la biodiversité en milieu construit

AXE 1 Engager la commune dans une 
démarche Nature en ville et village

AXE 3 Développer les espaces libres et 
les espaces verts sur l’axe de la durabilité

AXE 4 Sensibiliser, promouvoir
et faire participer
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Le programme Nature en ville et village AXE 1
Engager la commune dans une démarche Nature en ville et village
S’engager pour la biodiversité en tant que commune
Renforcer les compétences de la commune en matière de biodiversité
Intégrer la biodiversité dans les instruments de planification communaux
Elaborer et réaliser un projet de nature en ville et village

AXE 2
Connaître, diagnostiquer et protéger la biodiversité en milieu construit
Inventorier et protéger le patrimoine naturel en milieu construit
Préserver et restaurer les continuités et réseaux écologiques
Lutter contre les néophytes et les organismes nuisibles
Développer la nature comme levier pour l’adaptation au changement climatique

AXE 3
Développer les espaces libres et les espaces verts sur l’axe de la durabilité
Trame verte
Préserver, restaurer, créer ou développer des surfaces de nature en milieu construit
Adapter l’entretien des surfaces de nature en milieu construit
Pérenniser la place de l’arbre en milieu construit
Trame bleue
Inviter, développer et gérer l’eau et les milieux humides en milieu construit
Trame brune                 
Protéger les sols de la planification à l’exécution
Trame noire         
Mettre en place l’éclairage différencié

AXE 4 

Sensibiliser, promouvoir et faire participer
Informer, sensibiliser, faire participer
Sensibiliser par la pratique dès le plus jeune âge
Promouvoir et certifier les projets urbains intégrant la nature
Faire valoir le pouvoir des citoyens dans la promotion de la biodiversité

Ma commune est motivée ! 
Elle souhaite agir à tous les 
niveaux, sur le long terme et

selon ses ressources.



Sion
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AXE 1

ACTIONS

1.1 | S’engager pour la biodiversité en tant que commune
1.2 | Renforcer les compétences de la commune en matière de biodiversité
1.3 | Intégrer la biodiversité dans les instruments de planification communaux
1.4 | Elaborer et réaliser un projet de nature en ville et village

Engager la commune 
dans une démarche
«Nature en ville et village»

En travaillant cet axe, ma commune reconnaît ses fonctions 
dans la mise en oeuvre de la législation environnementale ; 
elle renforce ses compétences en matière de biodiversité, 
pour pouvoir élaborer, réaliser et assurer le suivi de projets 
exemplaires. Elle prend les dispositions adéquates dans ses 
instruments de planification et active les leviers nécessaires 
au stade des autorisations. 



Or la base réglementaire d’un 
programme 
d’action est fondamentale, 
puisqu’elle concrétise la 
volonté politique et permet 
d’ancrer l’action publique 
dans les instruments d’appli-
cation. 
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s’engager pour la 
biodiversité en tant
que commune

ACTION 1.1

La Stratégie suisse pour la biodiversité du Conseil fédéral 
demande que les pouvoirs publics donnent l’exemple. En 
tant que propriétaire foncière, responsable de la planifica-
tion et de l’octroi des autorisations, et de par sa proximité 
avec la population, la commune dispose de multiples pos-
sibilités pour promouvoir la biodiversité en milieu construit.

Chaque geste compte pour 
enrayer le déclin et amorcer le 
redressement de la biodiversité 
en milieu construit! Il s’agit de 
commencer à petite échelle et 

saisir les opportunités...

L’importance du portage politique
La bonne gouvernance d’un projet de nature 
en ville et village s’appuie en premier lieu sur 
une volonté politique forte et affirmée1. Celle-
ci donne à un programme une cohérence, des 
objectifs et une légitimité vis-à-vis des diffé-
rents acteurs, autant internes qu’externes à 
l’administration. Si cette volonté politique est à 
la base du lancement d’un plan d’action, elle 
doit aussi s’affirmer et être rendue visible grâce 
à une communication active tout au long de 
la mise en œuvre des actions. La base régle-
mentaire du programme sera ensuite fonda-
mentale, pour concrétiser la volonté politique 
et permettre d’ancrer l’action publique dans les 
instruments d’application2.

Mise en oeuvre de la législation 
environnementale 
En tant qu’autorité compétente en matière de 
planification et d’autorisation, la commune rem-
plit des fonctions importantes dans la mise en

1  CEREMA. (2015). La nature comme élément du projet d’aménagement. Nature en ville, Fiche n°1. Lyon : Collection Connaissances
2  UNIL, L’AZURE. (2016). Rapport d’évaluation du programme Nature en ville de la ville de Neuchâtel
3  KLAUS G. et GATTLEN N. (2016). Créer la nature - Guide pratique de promotion de la biodiversité en Suisse. Berne : Haupt
4  Ibid.

oeuvre de la législation environnementale défi-
nie à l’échelle fédérale et cantonale. C’est elle 
qui établit les permis de construire et initie des 
projets au niveau local, comme l’entretien ou 
l’aménagement de biotopes par exemple3. 
La commune initiatrice 
de projets sur fond public
La Stratégie suisse pour la biodiversité du 
Conseil fédéral demande que les pouvoirs pu-
blics donnent l’exemple. En effet, d’un point de 
vue légal, il n’existe pas encore d’outils contrai-
gnants en Suisse pour intégrer la biodiversité en 
milieu construit. Cela a pour conséquence que 
certaines mesures préconisées pour la faune et 
la flore se concrétisent uniquement grâce aux 
efforts volontaristes des services et éventuels 
partenaires concernés4. La mise en place de 
programmes d’action par les communes et leur 
ancrage dans leurs instruments d’aménage-
ment du territoire est alors essentielle pour faire 
évoluer la situation. 
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Saisir les 
opportunités

Transformation d’un bâtiment  
Planifier un environnement 
respectueux de la nature

Nouvelle rue dans un quartier 
Prévoir des surfaces perméables 
et des pieds d’arbres végétalisés

Evacuation des eaux urbaines 
Bassin de rétention respectueux 

de la nature, surfaces d’infiltration 

Fleurissement
Privilégier des plantes vivaces, 

indigènes et adaptées au climat

Appel d’offre pour de l’entretien 
Imposer des pratiques

respectueuses de la nature

Révision des bases réglementaires
Mettre en place de nouvelles 

exigences au stade des autorisations

Construction d’une école
Création d’un biotope et 
d’un jardin pédagogique

Autorisation de construire
Créer une commission communale compétente pour 

l’évaluation des aspects environnementaux des projets

Les occasions de renforcer la biodiversité sont multiples et variées. Il s’agit de s’assurer que la nature est prise en 
compte dans les projets communaux, à tous les stades, de la planification à l’entretien. 
Source : RUEGG K. (2017). Pusch. Biodiversité dans les communes. Berne : Association des Communes Suisses (ACS)

Par où commencer ? 
Que puis-je mettre 

au budget communal 
cette année ?

Liens utiles
Dans le cadre de la labellisation 
VILLEVERTE  SUISSE, l’Union 
Suisse des Services des Parcs et 
Promenades (USSP) a dévelop-
pé un catalogue  de mesures qui  
fournit des instructions concrètes 
aux communes pour développer 
et planifier une gestion durable 
de leurs espaces verts.

USSP/VSSG. (2021). Catalogue 
des mesures Villeverte Suisse. 
www.gruenstadt-schweiz.ch
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En tant que propriétaire-foncière, la commune 
dispose de multiples opportunités de promou-
voir la biodiversité, en veillant à ce qu’elle soit 
intégrée dans chacun de ses projets, à tous 
les stades, de leur conception à leur mise en 
oeuvre et à leur entretien. 
Pour agir de façon substantielle, elle doit exa-
miner l’impact négatif ou positif de l’ensemble 
de ses activités sur la nature, dans le domaine 
de la protection de la nature, mais aussi du gé-
nie civil, du bâtiment, de l’énergie, de l’eau ou 
de la voirie1. Toute  construction, rénovation ou 
intervention sur l’espace  public est une oppor-
tunité d’agir pour la biodiversité et d’apporter 
une réponse aux défis environnementaux liés à 
la gestion des eaux urbaines, à la surchauffe et 
à la perte de biodiversité. 
Assurer une exploitation et un entretien 
éco-responsable de ses bâtiments et de ses 
équipements, entretenir ses cours d’eau et ses 
espaces verts de façon écologique, fleurir ses 
espaces avec des plantes vivaces plutôt qu’an-
nuelles, rénover un bâtiment scolaire, créer une 
aire de jeux, mettre en place une stratégie glo-
bale ou de nouvelles exigences liées aux au-
torisations de construire, édicter une charte de 
protection de la nature, sont autant de possibi-
lités qui s’offrent aux communes pour favoriser 
et conserver la biodiversité dans la pratique et 
au niveau local. 

Préserver, restaurer, créer puis développer
Tous les projets communaux d’aménagement 
sont concernés par l’intégration de la biodi-
versité dans leur conception. Il peut s’agir de 
projets urbains neufs, de renouvellement urbain 
(densification, rénovation, requalification d’es-
pace en friche) ou de parcs et jardins existants. 
En fonction du type de projet, la marge de ma-
noeuvre est variable pour associer, le plus en 
amont possible, la question de la biodiversité 
et sa place dans le projet. Les enjeux «biodi-
versité» d’un projet d’aménagement vont aussi 
fortement dépendre du contexte du site et de la 

1  RUEGG K. (2017). Pusch. Biodiversité dans les communes. Berne : Association des Communes Suisses (ACS)

Conseils pratiques pour prendre en compte 
la biodiversité dans la commande publique

•	Identifier les ressources financières néces-
saires à la nature en ville dès l’amont des 
projets, sur un principe d’optimisation visant « 
le mieux au même prix »

•	Considérer la nature comme partie intégrante 
des espaces publics, dans une approche mut-
lifonctionnelle des espaces

•	Intégrer dans les nouveaux projets les valeurs 
naturelles à maintenir, celles à compenser et 
celles à développer.

•	Intégrer les impacts environnementaux dans la 
prise de décision en amont des projets

•	Intégrer les critères écologiques lors du choix 
de projets suite à une mise au concours archi-
tecturale

•	Prévoir des espaces dédiés à la nature dans 
les projets urbanistiques

•	Intégrer des clauses de gestion écologique 
dans les marchés publics

•	Intégrer la biodiversité dans les cahiers des 
charges destinés aux opérateurs (aménageurs, 
promoteurs et bailleurs)

•	Favoriser la biodiversité et la préservation 
du patrimoine naturel dans les projets de 
construction et de rénovation des bâtiments 
publics

•	Relayer et contrôler la mise en oeuvre des 
bonnes pratiques liées à la protection de la 
nature et du paysage, de la planification à 
l’exécution des projets

•	Valoriser la dynamique de projet
•	Créer des synergies de projets
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présence ou de la proximité de milieux naturels 
et/ou d’espèces protégées. Il s’agira alors de 
s’appuyer sur les principes de préservation, de 
restauration, de création puis de développe-
ment de la nature comme fils conducteurs des 
projets (voir action 3.1). Ensuite, la programma-
tion et la conception des projets prendront en 
compte  la configuration des espaces de nature 
et la qualité écologique des milieux 1.

Le rôle d’exemple de la commune
Aménager le paysage urbain de manière res-
pectueuse demande l’implication de tous les 
acteurs du territoire, publics et privés. Proches 
des gens, les communes jouent un rôle-clé dans 
la promotion de la biodiversité auprès des ha-
bitants. En créant et entrenant elles-mêmes des 
surfaces de manière naturelle, elles augmen-
tent l’acceptation de telles pratiques, donnent 
l’exemple, inspirent et motivent la population 
à suivre cette voie. L’engagement des com-
munes dans de telles démarches renvoieune 
image positive de responsabilité citoyenne et 
d’intégration territoriale.
Les actions communales en faveur de la bio-
diversité résonnent également sur le plan so-
cio-culturel. En effet, la thématique liée à la bio-
diversité joue un rôle de plus en plus important 
lors de l’appropriation sociale des espaces 

1  CEREMA. (2015). La nature comme élément du projet d’aménagement. Nature en ville, Fiche n°1. Lyon : Collection Connaissances
2  KLAUS G. et GATTLEN N. (2016). Créer la nature - Guide pratique de promotion de la biodiversité en Suisse. Berne : Haupt 

publics des villes et villages. Des processus 
participatifs impliquant enfants, adolescents et 
adultes ouvrent le débat sur l’évolution de cet 
extérieur et favorisent l’acceptation des nou-
velles pratiques de gestion mises en place par 
les communes. 

Financement des projets
Le financement d’un projet Nature en ville et 
village peut être garanti par un différents ac-
teurs. Le fait d’élargir le réseau de partenaires 
qui soutiennent un programme ou un projet est 
positif afin d’assurer leur maintien sans peser 
excessivement sur le budget communal. Il faut 
toutefois noter que la recherche de financement 
externe est une tâche importante qu’il faut me-
ner avant le lancement de chaque nouveau plan 
d’action.
Une partie des coûts peut être en charge par 
la Confédération et le canton. Si des com-
munes définissent leurs projets de protection 
de la nature de sorte qu’ils conviennent à un 
programme cantonal ou national, elles pour-
ront bénéficier de contributions financières.2 Le 
montant de leur contribution dépendra du type 
de projet. Beaucoup de cantons, par exemple, 
subventionnent l’aménagement d’étangs et de 
vergers haute-tige. 
Les organisations locales et régionales de pro-
tection de la nature peuvent aussi soutenir les 
communes. Pro Natura, par exemple, offre une 
prime ainsi qu’une assistance technique aux 
communes qui créent des plans d’eau tem-
poraires pour les espèces les plus menacées 
(rainette verte, sonneur à ventre jaune, alyte 
accoucheur, crapaux calamite, triton crêté ou 
ponctué).
Finalement, les partenaires privés, comme les 
fondations, les banques ou les entreprises, 
peuvent apporter une aide importante.

Exemples de démarches pilotes

•	Encourager et accompagner un projet pilote de 
revégétalisation et de reconquête des espaces 
minéraux sur domaine privé 

•	Créer de nouvelles surfaces de nature ou valoriser 
des habitats existants

•	Lancer des projets de renaturation emblématiques
•	Réaliser des chantiers nature participatifs
•	Réduire l’éclairage public qui perturbe la biodiversité 

nocturne
•	Créer des jardins et des vergers avec les entreprises
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Facteurs de réussite 
Différents facteurs doivent être réunis pour me-
ner un projet en faveur de la biodiversité vers le 
succès. La volonté et le portage politique des 
autorités et des partenaires sont à la base de 
toute démarche réussie. L’intégration des diffé-
rents acteurs à un stade précoce des réflexions 
est essentielle pour concilier les intérêts diver-
gents. Une communication rapide et régulière 
favorise l’acceptation des mesures par la po-
pulation. Des instruments d’aménagement du 
territoire appropriés et des moyens financiers 
complètent la liste des éléments essentiels à la 
réussite d’un projet. 
Même dans les petites communes aux res-
sources limitées, le conseil communal peut es-
quisser des lignes directrices pour promouvoir 
la biodiversité sur son territoire. La définition 
d’objectifs concrets et de mesures correspon-
dantes l’aideront à déterminer les priorités de la 
législature à venir, à budgétiser, réaliser puis en-
tretenir les projets choisis selon ses ressources 
et ses ambitions. 

L’appui technique de professionnels s’avère 
judicieux pour ne rien oublier et prendre en 
compte tous les éléments essentiels à la réus-
site d’un projet de promotion de la biodiversi-
té. Les architectes-paysagistes, les ingénieurs 
en écologie appliquée et en environnement et 
les biologistes sont en mesure de conseiller la 
commune sur la stratégie à adopter, de l’ac-
compagner dans les démarches d’inventaires, 
de concevoir les plans de projet, d’exécution et 
d’entretien de nouvelles surfaces de nature, et 
de l’aider à communiquer auprès de sa popu-
lation. 

Moyens financiers

Intégration précoce 
des acteurs concernés

Volonté politique

Communication active

Appui d‘experts

Instruments appropriés

Promouvoir
la biodiversité
avec succès

Une bonne planification dès le 
départ est garante de qualité 

écologique, de durabilité, d’éco-
nomies et de satisfaction de la 
population sur le long terme !

Eléments essentiels à la réussite d’un projet de promotion de la biodiversité en milieu construit. Sources :
DI GIULIO M., Förderung der Biodiversität im Siedlungsgebiet, Bristol-Stiftung, Haupt, Berne, 2016
KLAUS G. et GATTLEN N., Créer la nature - Guide pratique de promotion de la biodiversité en Suisse, Berne, Haupt, 2016
RUEGG K., Pusch, Biodiversité dans les communes, Berne, Association des Communes Suisses (ACS), 2017 



Plan d’action

Conception 
directrice

Contrôle et suivi Actions spécifiques

Information et
sensibilisation

Plan d’action Nature en ville et village_Schéma inspiré du programme « Nature en Ville » de la Ville de Neuchâtel

1. Information, consultation, coordination avec les acteurs concernés (voir chapitre « acteurs »)
2. Bilan de la situation actuelle (inventaires des milieux et des espèces) (voir action 2.1) et schéma 
    directeur des espaces de nature existants et/ou pouvant faire l’objet d’une valorisation écologique
3. Détermination d’objectifs stratégiques pertinents et réalisables

16. Développement d’un concept d’information  
pour sensibiliser aussi bien l’administration, 
les autorités politiques que les propriétaires 
et la population en général

4. Choix des projets Nature en ville et village 
(fiches et plan de mesures) (voir action 3.1)

•	 préserver des habitats existants 
•	 restaurer des habitats existants
•	 créer de nouveaux habitats
•	 développer des habitats existants

5. Définition des priorités
6. Etude de la faisabilité technique
7. Evaluation des coûts
    (de conception, de mise en oeuvre et d’entretien)
8. Calendrier 

Démarche
Nature en ville 

et village

12. Suivi des mesures, contrôle de l’évolution des milieux
13. Propositions éventuelles d’actions correctives

9. Constitution de dossiers techniques
10. Recherche de financement
11. Mise en oeuvre d’action spécifiques

 (voir action 1.4)
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Renforcer les compétences des services 
communaux pour élaborer, mettre en 
oeuvre et assurer le suivi de projets
D’après la législation et la Stratégie suisse pour 
la biodiversité du Conseil fédéral, la commune 
doit veiller à intégrer la biodiversité dans ses dif-
férentes tâches communales et prend ses dis-
positions pour confier ces tâches à ses services 
internes. 
Cependant, peu de communes disposent d’un 
service interne compétent dans les domaines 
de la nature et du paysage et bien souvent, les 
moyens dédiés sont limités en la matière. 

Si nécessaire, sous-traiter les tâches 
communales liées à la nature et au pay-
sage et créer des commissions
Dans le cas où cela est difficile pour la com-
mune d’assumer ses tâches communales en 
matière de biodiversité, par manque de compé-
tences ou de ressources, elle peut éventuelle-
ment les sous-traiter à  des commissions. Cela 
concerne non seulement l’élaboration, la mise 

en oeuvre et le suivi de projets, mais égale-
ment l’évaluation des aspects evironnemen-
taux des projets au stade des autorisations  :
•	 La création d’une commission Nature et Pay-

sage composée de personnes compétentes 
en matière de nature et de paysage, permet 
de décharger la commune et de l’assister 
dans un certain nombre de tâches. Il importe 
que la commission dispose d’un budget ap-
proprié, pour pouvoir mettre en oeuvre  des 
mesures de promotion en plus de l’entretien 
des zones et objets existants.

•	 Au stade de l’autorisation de construire, la 
mise en place de commissions consultatives 
pluridisciplinaires aide les communes qui 
souhaitent préserver ou améliorer la qualité 
de leurs espaces bâtis et non bâtis. 
Des communes valaisannes se dotent de 
commissions communales d’urbanisme 
(CCU) pour les aider à évaluer les projets non 
seulement sur les aspects réglementaires 
habituels, comme le respect des limites de 
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renforcer les compétences 
de la commune en matière 
de biodiversité

ACTION 1.2

La perte de biodiversité en milieu construit est en 
partie dûe au manque de conscience de la va-
leur des espaces verts en milieux construits et au 
manque de compétences en matière de nature et 
de paysage dans les administrations communales 
et le milieu de la construction. Pour faire face aux 
nouvelles dispositions légales et à des atteintes à 
l’environnement toujours plus nombreuses, il est 
recommandé de renforcer les compétences de la 
commune dans ces domaines. 

Pour pouvoir élaborer, mettre en 
oeuvre, entretenir et évaluer des 
projets favorisant la biodiversité, 

ma commune renforce ses
compétences et/ou fait appel à 

des bureaux spécialisés.

CONSEILS PRATIQUES



Les tâches communales relatives à la nature et au paysage peuvent éventuellement être sous-traitées à des commissions.

construction ou de la densité bâtie, mais 
également sur les aspects urbanistiques, 
architecturaux, environnementaux, so-
ciaux-culturels et économiques. Composées 
par exemple d’un architecte, d’un urbaniste, 
d’un architecte-paysagiste et d’un ingénieur 
civil, les commissions communales d’urba-
nisme peuvent ponctuellement faire appel à 
des experts comme des spécialistes en envi-
ronnement ou des historiens du patrimoine. 
Proches de la population, bénéficiant d’une 
bonne connaissance du terrain et dialoguant 
en contact direct avec les auteurs des pro-
jets, les commissions communales d’urba-
nisme jouent un rôle essentiel dans la re-
cherche de la qualité du bâti et des espaces 
libres et la préservation de l’intérêt général. 

Former ou perfectionner 
le personnel du service technique 
Assurer une gestion écologique des espaces 
demande des connaissances spécifiques 
de la biodiversité et de sa dynamique d’évo-
lution, mais aussi du personnel acquis à la 
cause. Des employés communaux formés et 
informés s’engagent plus volontiers. 
•	 Organiser des journées de formation (voir en-

cadré) et des excursions dans des villes et 
villages prônant de bonnes pratiques

•	 Protéger la santé au travail en supprimant les 
produits chimiques (engrais et pesticides)

•	 Renforcer les partenariats avec les autres 
communes, encourager les échanges d’ex-
périences entre services techniques

•	 Faire des employés communaux des ambas-
sadeurs de la nature auprès des habitants

Commission communale Nature et paysage
Elaboration, mise en oeuvre et suivi de projets « biodiversité » 
Contrôle des bonnes pratiques liées à la protection de la nature en phase chantier 
Contrôle de la conformité des projets par rapports aux plans d’enquête

Commission communale d’urbanisme
Examen des aspects environnementaux des projets au stade des autorisations 
(respect de la stratégie et des règlements communaux)
Préavis et/ou recommandations en vue de l’octroi du permis
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Liens utiles
Formation continue et conseils
Sanu future learning
L’approche future learning permet aux personnes 
et aux organisations d’acquérir les compétences 
nécessaires pour relever avec succès les enjeux 
du développement durable dans leur contexte 
professionnel. Future learning réunit formation, 
conseil et accompagnement de processus sous 
une même enseigne. 

www.sanu.ch/fr/je-veux-me-former/cours/

Fondation suisse pour la pratique 
environnementale (Pusch)

Pusch s’engage pour un environnement préser-
vé, l’utilisation durable des ressources ainsi que 
des milieux diversifiés et riches en espèces. La 
Fondation aide les communes, les écoles et les 
entreprises à préserver l’environnement en propo-
sant une vaste gamme de formations continues, 
de journées d’information, de supports de sensi-
bilisation grand public et de cours pratiques sur 
l’environnement. Plus de 60’000 écoliers et des 
milliers d’adultes en profitent chaque année. Les 
cours sont conçus sur mesure pour répondre 
aux besoins des communes: des formations pra-
tiques et de courte durée. visent à montrer aux 
communes comment exploiter leur marge d’ac-
tion pour l’environnement et à encourager les 
échanges d’expériences. 

www.pusch.ch/

Centre d’informations sur la nature 
en milieu urbain

Le Naturama oriente ses activités de formation, de 
transmission et de recherche autour des thèmes 
du développement durable et de la protection de 
la nature.

www.naturama.ch/



D’un point de vue légal, il n’existe pas encore d’outils 
contraignants en Suisse pour intégrer la biodiversité 
en milieu construit. Seul le maintien d’espaces non im-
perméabilisés doit être garanti avec force obligatoire. 
Souvent, les mesures préconisées pour la faune et la 
flore se concrétisent uniquement grâce aux efforts vo-
lontaristes des services et partenaires concernés1. Les 
communes peuvent toutefois s’appuyer sur leurs ins-
truments d’application pour ancrer leurs programmes 
d’action et affecter à la nature l’espace nécessaire.

1  KLAUS G. et GATTLEN N. (2016). Créer la nature - Guide pratique de promotion de la biodiversité en Suisse. Berne : Haupt
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intégrer la biodiversité 
dans les instruments de 
planification communaux

ACTION 1.3

ETAPE 1
S’assurer que les bases légales 
actuelles sont respectées 
La législation environnementale et ses disposi-
tions fédérales et cantonales sont importantes 
pour les communes. Celles-ci ont l’obligation 
de protéger, de préserver et de valoriser la na-
ture et le paysage. La première étape consiste 
donc à s’assurer que les bases légales ac-
tuelles sont respectées et appliquées au mo-
ment de l’élaboration, de l’évaluation au stade 
des autorisations, de la mise en oeuvre et du 
suivi des projets.

ETAPE 2
Intégrer la nature en ville dans les 
orientations stratégiques de la commune
Pour formuler des orientations d’aménage-
ment en matière de nature et de paysage, 
une commune (ou une association de com-
mune) doit prendre en compte les enjeux 
du territoire (géographie, écologie, cadre de 
vie), se référer à des stratégies de niveau 
supérieur (national, cantonal, régional) et 
observer une cohérence avec les outils et 
démarches existants. Les dispositions de ni-
veau supérieur peuvent avoir un rôle moteur 

CONSEILS PRATIQUES

La révision des plans d’affectations 
des zones (PAZ) et des règlements 
des constructions et des zones 
(RCCZ) est une opportunité à saisir 
pour introduire de nouvelles disposi-
tions en faveur de la nature !

Indice de surfaces vertes (ISV), art. 18 al. 4 LC

Aujourd’hui, seul le maintien d’espaces non imperméabilisés (espaces verts et espaces non bâtis) doit 
être garanti avec force obligatoire. L’indice de surface verte (ISV) est donc la première mesure pour 
protéger les sols et la biodiversité. ll indique la part des surfaces naturelles et/ou végétalisées d’un 
terrain et se calcule en établissant le rapport entre la surface verte déterminante (SVd) et la surface de 
terrain déterminante (STd) : ISV = SVd/STd.
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Instruments stratégiques régionaux
Les projets d’agglomération ou les plans directeurs intercommunaux (PDi) sont des outils 
de planification qui permettent d’assurer la cohérence entre une vision stratégique à l’échelle 
de plusieurs communes et la mise en oeuvre des activités qui ont des effets sur l’organisation 
du territoire. Qu’il s’agisse d’une CEP, de parcs naturels, de REC, de concepts régionaux, 
les réflexions en matière de Nature & Paysage ne s’arrêtent pas aux limites administratives 
communales. L’échelon régional peut être le moyen d’identifier et de concrétiser les projets 
en matière de nature et de paysage situés sur plusieurs communes.
Agglo Valais central_Mesure P6 La nature en ville
PDi Coude du Rhône_Fiche N3 Nature en ville

Instruments stratégiques communaux
La détermination par la commune de ses options communales de développement terri-
torial (ou projet de territoire) lui donne l’occasion de réfléchir à l’avenir de son territoire et 
d’arrêter une stratégie à moyen et long terme en matière d’aménagement et de gestion de 
celui-ci. Cette stratégie se base sur l’identification et l’analyse des composantes naturelles et 
paysagères de son territoire : surfaces agricoles, surfaces viticoles, aires forestières, liaisons 
écologiques, sites d’intérêt paysager, cours d’eau, etc. 

Les plans directeurs communaux aident à prendre en considération la biodiversité à un 
stade précoce de la planification et à assurer la mise en oeuvre contraignante de sa promo-
tion dans les plans d’affectation du sol. 
Les pouvoirs publics peuvent, par exemple, exiger que les toits plats soient végétalisés en 
zone résidentielle, qu’une partie des plus vastes parcelles soit aménagée et entretenue sous 
forme d’espace vert naturel continum peuplée de plantes indigènes, ou qu’une part minimale 
d’espaces verts soit définie dans les zones industrielles, ou que les propriétaires privés as-
surent une compensation écologique. 

Sion_Stratégie U6 Les espaces ouverts conditionnent la qualité de vie en ville
Monthey_Plan directeur des espaces verts

dans la prise en compte de la nature dans les 
instruments de planification au niveau local1. 
Couplée à une utilisation optimisée des outils 
réglementaires, les instruments stratégiques 
régionaux (plans directeurs intercommunaux 
et projet d’agglomération) et communaux (op-
tions communales de développement territorial 
et projet de territoire, plan directeur communal) 
permettent d’intégrer la biodiversité de façon 
conséquente dans les projets et d’orienter 
les prises de décisions en faveur de celle-ci. 

1  AUDRR. (2020). La nature dans nos villes et villages. Guide de mise en oeuvre dans les documents d’urbanisme. https://audrr.fr/
2  KERVADEC T. (2011). Intégrer la nature en ville dans le Plan local d’urbanisme. Paris : Etd

Pour inciter, compléter et optimiser leur im-
pact, il est pertinent de les accompagner 
avec d’autres outils et démarches. Il s’agit 
par exemple de les articuler avec des pro-
grammes stratégiques et opérationnels (voir 
action 1.1), d’adapter les compétences en in-
tégrant les métiers de l’environnement et du 
paysage dans le développement des projets 
(voir chapitre « acteurs ») ou de sensibiliser 
l’ensemble des acteurs  pour favoriser l’ac-
ceptation des nouvelles règles (voir axe 4)2.



Instruments d’application

Le plan d’affectation des zones (PAZ) et le règlement communal des constructions et des 
zones (RCCZ) permettent aux communes de définir des dispositions adéquates pour réser-
ver des terrains pour des espaces libres et des espaces verts de grande qualité, d’adapter 
leur mode d’entretien, de protéger et de favoriser la biodiversité en milieu construit. 
Les communes sont déjà tenues de réaliser l’inventaire des valeurs naturelles et paysagère et 
d’inscrire dans le PAZ les zones d’importance nationale, cantonale ou communales à protéger 
correspondantes. En plus de cela, il est suggéré d’identifier les zones libres de constructions et 
de les affecter de manière adéquate (voir article type auprès du SDT), de demander des com-
pensations écologiques en cas d’atteinte au patrimoine naturel et paysager (voir action 1.3), 
d’inscrire un coefficient de végétalisation dans les constructions neuves, ou d’intégrer d’autres 
exigences environnementales (haies indigènes, revêtements perméables, etc.) sous la forme 
d’articles réglementaires.

Les plans d’urbanisme ou les plans d’affections spéciaux (plans de quartier, de desserte et 
d’aménagement p.ex.) offrent également une grande marge de manoeuvre pour promouvoir 
davantage de biodiversité dans les projets : ces instruments permettent de définir des normes 
contraignantes, qui dépassent largement le cadre des exigences du plan d’affectation du sol. 
L’autorité compétente en matière d’autorisation peut exiger, par exemple, dans le cas de l’amé-
nagement d’un ensemble résidentiel, que de vastes espaces verts et terrains vagues ou des 
couloirs de connexion soient prévus.

Agglo Valais central_Mesure P6 La nature en ville
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ETAPE 3
Intégrer les prescriptions environnementales 
dans les instruments d’application
La possibilité d’intégrer la question de la biodiversité dès 
la conception d’un projet est en partie due à l’évolution 
des pratiques réglementaires qui favorisent plus largement 
cet aspect1. Les instruments d’applications comme le plan 
d’affectation des zones (PAZ), le règlement communal des 
constructions et des zones (RCCZ), les plans d’urbanisme 
et les plans d’affectations spéciaux permettent de viser des 
objectifs précis qu’il faut transcrire dans le projet pour en-
suite les traduire concrètement au moment de la réalisation.
Il s’agit pour les communes de revoir la configuration ac-
tuelle de leurs règlements et autres instruments d’applica-
tion pour que toutes les pratiques correspondant au pro-
gramme Nature en Ville et Village puissent être intégrées là 
où cela est nécessaire. 

1  CAUE Isère. (2021). Comment favoriser les espaces de nature en ville ? Guide technique Biodiversité & Paysage urbain.

Liens utiles
De nombreux exemples perti-
nents d’intégration de la biodiver-
sité dans les instruments d’ap-
plication sont présentés dans la 
publication de la Hochschule für 
Technik Rapperswil « Eléments 
de base pour l’intégration de la 
biodiversité dans les règlements 
communaux des constructions » 
(en allemand)



Assurer un contrôle efficace des mesures décidées
La surveillance et la mise en oeuvre des instruments d’application est assurée par la Com-
mune et le Canton notamment par l’examen des demandes d’autorisation de construire. 
Il est évident que sans organe de contrôle des bonnes pratiques en matière de protection 
de la nature en phase chantier ou de la bonne conformité des projets par rapport aux plans 
d’enquête, des atteintes non autorisées peuvent avoir lieu. A l’image du contrôle des bâti-
ments réalisé dans le cadre de la délivrance du permis d’habiter, la commune peut mettre 
en place, par le biais d’un service interne compétent (sa commission Nature et Paysage par 
exemple), un contrôle de la bonne mise en oeuvre des aménagements extérieurs selon les 
plans déposés à l’enquête.
Un des freins à un durcissement des règlements en matière de nature et de paysage est la 
difficulté de faire appliquer la règle... cela implique une volonté poltique forte et engagée de 
la part de la commune !
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ETAPE 4
Développer des directives communales 
spécifiques, des lignes directrices, des 
chartes
Les lignes directrices pour les aménagements 
publics ou les directives internes édictées par 
les communes formulent des principes direc-
teurs qui les guident dans la conception et l’éva-
luation des projets au stade des autorisations.

Grimisuat Directive du conseil municipal 
concernant les aménagements extérieurs
Ville de Sion Lignes directrices pour l’amé-
nagement et l’entretien des espaces publics 
(LDAEEP)

En complément des documents de planifica-
tion, chartes, guides, démarches contractuelles 
ou cahiers de recommendations complètent la 
palette. Ces outils, d’ordre opérationnel ou de 
sensibilisation, permettent d’accompagner  les 
changements de pratiques, soutiens précieux à 
la réussite des projets.
(voir aussi instruments et actions de promotion, ac-
tion 4.3)

ETAPE 5
Etudier la possibilité de valoriser cette thé-
matique à travers d’autres bases légales

Par exemple :
•	 Editer une réglementation sur l’évacuation 

des eaux 
•	 Mettre en place une taxe sur l’imperméabili-

sation des sols
•	 Etc.
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Les compensations écologiques, un 
levier pour remplacer ou compenser la 
perte de biodiversité en milieu construit
La loi fédérale sur la protection de la nature 
et du paysage (LPN) et sa loi d’application 
cantonale exigent des mesures de compen-
sation écologiques en cas d’atteinte à des 
biotopes ou à des objets protégés. Cepen-
dant, ces compensations écologiques sont 
rarement appliquées en milieu urbain, dans 
le cadre des nouvelles constructions par 
exemple. En effet, la plupart des objets na-
turels et paysagers écologiquement précieux 
en zone à bâtir, ne sont pas recensés dans 
les inventaires communaux relatifs à la pro-
tection de la nature et du paysage ou ne font 
pas l’objet de mesures de protection parti-
culières. 
Sur la base des inventaires des valeurs na-
turelles et paysagères de l’ensemble de son 
territoire (y compris des zones à bâtir non 
construites), et du classement d’éléments 
naturels dignes de protection comme des 
bosquets, haies, arbres isolés, allées, bio-
topes, une commune peut fixer, par contrat, 
des mesures de remplacement, pour contri-
buer à préserver ces éléments en zone bâtie 
au-delà de la phase de construction, ou des 
mesures de compensation, en créant de 
nouveaux éléments équivalents à l’intérieur 
ou à l’extérieur de la zone d’habitation. La 
commune devra alors définir les compensa-
tions équivalant aux différents cas de dom-
mages possibles.

1  Règlement d’aménagement intercommunal de Chaumont, Neuchâtel

Privilégier la médiation, inciter au dialogue
Une médiation entre la commune et les pro-
priétaires, en amont des projets de construc-
tion, est souvent plus efficace qu’une régle-
mentation communale trop contraignante.
Il existe par exemple au sein du règlement 
d’aménagement intercommunal de Chau-
mont (communes de Neuchâtel, Savagnier 
et Fenin-VilarsSaules) une disposition in-
téressante qui favorise la recherche de so-
lutions adaptées en stipulant que « lors de 
rénovations ou d’aménagements de toi-
tures et de combles, en cas de présence de 
chauves-souris, la commune doit être consul-
tée pour déterminer les mesures à prendre » 
(art. 18). Cette incitation au dialogue est un 
moyen intéressant de trouver des solutions 
proportionnées aux enjeux et de ne pas être 
en opposition frontale avec les partenaires 
privés, qui ne souhaitent pas une réglemen-
tation plus contraignante, à l’exemple des 
professionnels du bâtiment et du paysage.1

La médiation permet de trouver 
des solutions proportionnées et 
de ne pas être en opposition 
frontale avec les partenaires 
publics ou privés.
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PREREQUIS
Gouvernance du projet
Pour la commune, l’intégration de la nature en 
ville et village nécessite une volonté politique 
affirmée et une gouvernance adaptée. En ef-
fet, cette mission ne leur incombe pas à elles 
seules. L’ensemble des acteurs de l’aménage-
ment, publics ou privés est concerné. Il s’agit 
donc de les associer dès les prémices d’un pro-
jet jusqu’à sa mise en oeuvre et son entretien. 
Certains acteurs peuvent venir renforcer les 
groupes de réflexion avec les maîtres d’ou-
vrages, comme les techniciens des communes, 
les scientifiques, les partenaires des milieux 
associatif, institutionnel et professionel, les ci-
toyens, afin que tous soient sensibilisés à la 
question large du maintien de la biodiversité 
dans les espaces publics et qu’ils contribuent à 
la pérennité des aménagements réalisés. 

Au-delà des acteurs du territoire, l’intégration 
d’experts (spécialistes en environnement, archi-
tectes-paysagistes) au sein des mandataires fa-
cilitent une bonne prise en compte des enjeux. 
Cette association des acteurs en amont des 
projets augmente les chances d’arriver à une 
réponse pertinente, permet d’anticiper d’éven-
tuels futurs problèmes et facilite l’acceptation 
des nouvelles mesures.

ETAPE 1
Diagnostic
Tout projet d’aménagement débute par une 
analyse fine du sol, des milieux, des espèces 
animales et végétales et des continuités écolo-
giques. Cette phase a pour but d’identifier les 
enjeux en matière de biodiversité en prenant en 
compte toutes les échelles spatiales. 

élaborer et réaliser
un projet de nature
en ville et village

ACTION 1.4

L’intégration de la biodiversité dans une construction du-
rable est un processus qui démarre dès les études préli-
minaires et qui fait l’objet d’une démarche continue tout au 
long du projet, jusqu’à la réalisation et l’entretien1. Cette at-
titude prospective permet de mettre en place des systèmes 
intégrés à l’aménagement, d’enrichir le projet et de conce-
voir des espaces de manière à en limiter l’entretien2. Pour 
élaborer un projet axé sur la durabilité, la demande d’usages 
et l’adaptation aux changements climatiques doivent égale-
ment être pris en compte à un stade précoce3.

1  CEREMA. (2015). La nature comme élément du projet d’aménagement. Nature en ville, Fiche n°1. Lyon : Collection Connaissances
2  CAUE Isère. (2021). Comment favoriser les espaces de nature en ville ? Guide technique Biodiversité & Paysage urbain
3  USSP/VSSG. (2021). Catalogue des mesures Villeverte Suisse. www.gruenstadt-schweiz.ch

CONSEILS PRATIQUES 
( tirés des fiches et guides ci-dessous )

La biodiversité intégrée dès 
les études préliminaires de-
vient un atout pour le projet et 
non un inconvénient, difficile à 
intégrer tardivement, notam-
ment lors de l’entretien.
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Gouvernance / définir la commande et intégrer les compétences

•	Définir la commande et porter le projet politiquement
•	Associer les acteurs concernés (techniciens des communes, scientifiques, partenaires des mi-

lieux associatif, institutionnel et professionel, citoyens)
•	Intégrer des compétences en paysage et en écologie au sein de la maîtrise d’oeuvre

Diagnostic / identifier les enjeux

•	Connaître l’état initial (analyse fine de contexte, du territoire, du terrain, du sol (typologie, qualité)
•	Identifier les continuités écologiques et les éléments les renforçant ou les menaçant 

(échelle communale)
•	Localiser et décrire les milieux pré-existants (échelle du site)
•	Inventorier les espèces animales et végétales (échelle des milieux)
•	Connaître, hiérarchiser et spatialiser les enjeux en matière de biodiversité

Programmation / intégrer les enjeux, définir les objectifs (écologiques, sociaux et économiques)

•	Analyser la réglementation en vigueur (indice de surface verte, distance aux limites, etc.)
•	Recueillir les attentes des riverains et l’avis du futur gestionnaire
•	Définir les grands objectifs du projet (équipements, logements, commerces, etc.)
•	Définir les grands principes d’organisation spatiale du projet
•	Définir les objectifs de biodiversité pour le projet : localiser et décrire les milieux à préserver et à créer 

/ déterminer les continuités écologiques à créer, à renforcer ou à préserver / localiser les espèces à 
préserver

Conception / travailler avec l’équipe d’ingénierie

•	Définir les espaces et préciser le plan masse des aménagements
•	Privilégier l’interdisciplinarité entre les concepteurs et les spécialistes en environnement
•	Intégrer des préconisations plus précises sur les espaces publics et privés (espaces extérieurs et 

toitures des bâtiments) : sur les espèces, les milieux à préserver, sur la surface réservée à la nature 
(pleine terre, etc. ), sur la qualité écologique des milieux (nombre de strates), sur le choix des es-
sences (pour les espaces publics, les espaces extérieurs privés, les clôtures, etc.), sur la végétalisa-
tion du bâti (toiture végétalisée, plantes grimpantes, etc.), sur d’éventuels équipements spécifiques 
(nichoirs à intégrer au bâti, etc.)

•	Déterminer les modes de gestion de chaque espace en lien avec les futurs gestionnaires (fauches 
tardives, non-utilisation de produits phytosanitaires, conservation de la végétation spontanée, etc.)

•	Evaluer les coûts (de mise en oeuvre et d’entretien)
•	Définition du calendrier

Sources :
CEREMA. (2015). La nature comme élément du projet d’aménagement. Nature en ville, Fiche n°1. Lyon : Collection Connaissances
CAUE Isère. (2021). Comment favoriser les espaces de nature en ville ? Guide technique Biodiversité & Paysage urbain. www.biodiversiteetbati.fr
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Appel d’offre / choisir les entreprises selon leur références

•	Intégrer des clauses de gestion écologique dans les marchés publics
•	Choisir les entreprises selon leur référence dans le domaine de la protection de l’environnement
•	Prévoir des pénalités dans les marchés si une dégradation du milieu naturel est constatée ou en cas 

de non-respect des engagements

Chantier / organiser et surveiller les travaux

•	Sensibiliser les entreprises aux enjeux de préservation de la nature
•	Préserver et protéger les éléments naturels existants (sols, végétation et faune)
•	Eviter les tassements et les pollutions des sols > organisation et phasage des travaux, plan de circu-

lation des véhicules de manière à limiter le tassement du sol
•	Eviter le dérangement des espèces (période de reproduction, de nidification) > réaliser le planning 

du chantier en lien avec les périodes de nidification par exemple
•	Contrôler la provenance des terres végétales et des plantations
•	Suivre les chartes de chantier le cas échéant
•	Etre vigilant et présent (visites de chantier hebdomadaires par une personne compétente)

Entretien et suivi / gérer l’installation du vivant

•	Elaborer un plan d’entretien axé sur la durabilité
•	Identifier les personnes compétentes pour l’entretien (service technique ou entreprises)
•	Suivre les mesures, contrôler l’évolution des milieux
•	Proposer éventuellement des actions correctives, faire évoluer en fonction des pratiques

Information et sensibilisation / essaimer la démarche

•	Développer un concept d’information pour sensibiliser aussi bien l’administration, les autorités 
politiques que les propriétaires et la population en général sur les mesures entreprisesSources :

CEREMA. (2015). La nature comme élément du projet d’aménagement. Nature en ville, Fiche n°1. Lyon : Collection Connaissances
CAUE Isère. (2021). Comment favoriser les espaces de nature en ville ? Guide technique Biodiversité & Paysage urbain. www.biodiversiteetbati.fr

Les enjeux «biodiversité» d’un projet d’aménagement dépendent for-
tement du contexte du site et de la présence ou de la proximité de 
milieux naturels et/ou d’espèces protégées. Les principes de préser-
vation, de restauration, de création puis de développement de la na-
ture (voir action 3.1) aideront la commune à tous les stades du projet.
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ETAPE 2
Programmation
Cette phase permet de définir les grands ob-
jectifs du projet d’aménagement (équipements, 
logements, commerces, etc.) et ses grands 
principes d’organisation spatiale. Les enjeux 
«biodiversité» identifiés dans la phase diagnos-
tic peuvent être mis en perspective avec les 
autres éléments du programme. On peut alors 
définir la configuration des espaces de nature 
(dimension, fonctionnement et connexion).

ETAPE 3
Conception
Dans cette phase, le plan se précise et les 
enjeux de fonctionnement, de continuité, de 
dimension des surfaces de nature, identifiés 
dans la phase diagnostic, deviennent de vé-
ritables composantes dans la définition de 
l’aménagement. Dans ce cadre, la concertation 
et l’étroite collaboration entre les concepteurs 
(architectes-paysagistes, architectes) et spé-
cialistes en environnement peuvent s’avérer 
très fécondes. 
C’est le moment pour intégrer des préconisa-
tions plus précises sur les espaces publics et 
privés (espaces extérieurs et toitures des bâ-
timents).

ETAPE 4
Appel d’offre aux entreprises
L’appel d’offre aux entreprises qui auront en 
charge la réalisation est une étape primordiale 
pour la réussite de l’aménagement. L’intégra-
tion de la dimension environnementale dans la 
rédaction des pièces écrites des marchés pu-
blics (clauses de gestion écologique dans les 
marchés publics) est essentielle pour sensibi-
liser et mobiliser les entreprises sur cet aspect.

ETAPE 5 
Chantier
L’étape du chantier est une étape décisive. 
Confrontées aux contraintes techniques et 
opérationnelles, certaines préconisations sont 
parfois mises à mal sur le chantier. Par ailleurs, 
l’organisation du chantier elle-même peut avoir 
de forts impacts (dégradation-destruction) sur 
le milieu (sur les sols - tassements -, la végé-
tation et la faune) et il s’agit de les réduire au 
maximum.
Cette prise en compte demande une vigilance 
de tous les instants et implique un engagement 
des entreprises en termes de préservation et 
protection des éléments naturels existants.
Il s’agit à la fois d’encourager et sensibiliser 
les entreprises à mieux faire mais aussi de les 
choisir selon leur référence en ce domaine et le 
cas échéant de prévoir des sanctions en cas de 
non-respect.

ETAPE 6
Gestion et suivi
La réception des travaux n’est pas l’aboutis-
sement du projet, mais le début du processus 
d’installation du vivant. L’entretien des milieux 
est l’étape suivante qui influe de façon impor-
tante sur la qualité, la valeur écologique et la 
durabilité des espaces verts. Une gestion dif-
férenciée peut être mise en place (voir action 
3.2). 
Miser dès le départ sur une bonne planification 
des espaces par des professionnels contribue 
à un entretien axé sur la durabilité et une optimi-
sation des coûts d’entretien sur le long terme. 

ETAPE 7
Information et sensibilisation
Le changement de regard sur la nature en ville  
et village est un processus de longue haleine 
qui nécessite de la communication et de la sen-
sibilisation continue (voir axe 4).



Aspects 
socio-culturels

Autres
aspects

Aspects
écologiques

Aspects 
économiques

Concevoir un 
espace vert de 
grande qualité
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Aménager un espace libre ou un espace 
vert de grande qualité ne se limite pas 
à la promotion d’espèces-cibles par 
exemple, mais doit aussi répondre aux 
besoins des usagers et être supportable 
financièement sur le long terme. Cette 
«Check-List», annexée au présent guide, 
permet d’évaluer les aspects écolo-
giques, socio-culturels et économiques 
des espaces verts en milieu construit.

DI GIULIO M. (2016). Förderung der 
Biodiversität im Siedlungsgebiet. 
Berne : Haupt

Ecotec Environnement SA. (2014). Mise 
en œuvre de la démarche One Planet 
Living© OPL© pour la réalisation de 
quartiers durables en Suisse: Evaluation 
de labiodiversité dans les projets immo-
biliers. WWF Suisse

CLERGEAU P., PROVENDIER D. (2017) 
Grille pour l’évaluation de la biodiversité 
dans les projets urbains. Plante&Cité/
DHUP

Evaluer la biodiversité 
des projets pour progresser
Lors de la conception d’un projet de nature en ville 
et village, de son examen au stade des autorisations 
et après sa réalisation, la commune peut contrôler 
s’il répond à un certain nombre de critères et indica-
teurs garantissant leur durabilité, sur les plans écolo-
gique, socio-culturel et économique. Elle peut s’aider 
de grilles d’évaluation, ou «Check-List», référençant 
les grands thèmes de l’aménagement urbain (types 
de voiries et leurs dimensions, choix des végétaux, 
revêtements, gestion des eaux pluviales, respect de 
l’environnement, etc.). Plusieurs exemples sont don-
nés ci-dessous et en annexe du présent guide. Sur la 
base de cette analyse multicritère, la commune peut 
demander ou entreprendre des actions correctives. 
Evaluer son territoire et ses pratiques permet de pro-
gresser dans une démarche d’amélioration continue. 
Cette évaluation peut être mise en place par exemple 
en collaboration avec les associations naturalistes lo-
cales et/ou en ayant recours à des suivis participatifs.

Mise en œuvre de la démarche 
One Planet Living© OPL© pour 
la réalisation de quartiers durables en 
Suisse: Evaluation de la biodiversité 
dans les projets immobiliers 
Octobre 2014

 20 indicateurs

pour évaluer la

biodiversitéGRILLE POUR L’ÉVALUATION
DE LA BIODIVERSITÉ
DANS LES PROJETS URBAINS

Nom du site : 

.........................................................

Nom du rédacteur, service :

..............................................

..........................................

.......................................

Date :

......................................
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Gare de Münster



AXE 2
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ACTIONS
2.1 | Inventorier et protéger le patrimoine naturel en milieu construit
2.2 | Préserver et restaurer les continuités et réseaux écologiques
2.3 | Prévenir la propagation des néophytes et des organismes nuisibles
2.4 | Développer la nature comme levier pour l’adaptation au changement climatique

En travaillant cet axe, ma commune souhaite 
connaître et faire connaître son patrimoine 
naturel, sa dynamique d’évolution et les dan-
gers qui le menace. Ces connaissances lui 
permettent de prendre les mesures adéquates 
pour le protéger ou renforcer son potentiel.

Connaître, diagnostiquer 
et protéger la biodiversité
en milieu construit



stratégie de promotion de la 
biodiversité en milieu construit

Liens utiles
Guide communal

Le guide du SFCEP « Nature et Paysage 
dans l’aménagement du territoire » aide les 
communes dans leur démarche d’inven-
taire des valeurs naturelles et paysagères.
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inventorier et protéger 
le patrimoine naturel 
en milieu construit

ACTION 2.1

Une biodiversité étonnante est relevée en milieu 
construit. Ces éléments ne figurent que rarement 
dans les inventaires communaux. La connaissance 
de l’état de la biodiversité qui nous entoure est la 
première étape d’une démarche de préservation et 
de promotion de la biodiversité en milieu urbain.

espèce 
caractéris-

tique

bosquetbiotope

alléehaie

espèce 
cible

arbre 
isolé

CONSEILS PRATIQUES 

DEMARCHE 1
Réaliser l’inventaire des valeurs 
naturelles et paysagères 
Dans le cadre de la révision des plans d’af-
fectations des zones (PAZ), les communes 
ont pour tâche d’élaborer ou de mettre à jour 
l’inventaire des valeurs naturelles et paysa-
gères sur l’ensemble de leur territoire. Elles 
définissent notamment des «Zones à proté-
ger» (cours d’eau, lacs et leurs rives, pay-
sages d’une beauté particulière, d’un grand 
intérêt pour les sciences naturelles ou d’une 
grande valeur en tant qu’éléments du patri-
moine culturel, biotopes, animaux et plantes 
dignes d’être protégés).
Trouver le biologiste répondant dans ma commune 
https://sitonline.vs.ch/

Bien souvent, les communes se concentrent 
sur le recensement de zones à protéger hors 
périmètre bâti. Pourtant, une richesse éton-
nante en éléments naturels et paysagers éco-
logiquement précieux sont relevés dans les 
zones à bâtir non construites. Ces éléments 
ne figurent que rarement dans les inventaires 

communaux relatifs à la protection de la na-
ture et du paysage. Biotopes, haies, bosquets, 
arbres remarquables, allées de valeur, parcs et 
jardins, blocs erratiques, chiroptères, martinets, 
hirondelles, méritent l’attention des communes 
pour la valeur qu’ils apportent au système éco-
logique urbain. 



Suivre l’évolution et les perturbations du milieu 
(espèces cibles et caractéristiques, espèces invasives, pollutions) 
et adapter les mesures de protection et de gestion en conséquence

Formuler des objectifs de biodiversité (création, préservation ou renforcement des conti-
nuités écologiques, des milieux et des espèces)
•	 objectifs biologiques (décrivant les effets souhaités sur les espèces cibles ou caractéristiques que 

le projet doit préserver ou favoriser)
•	 objectifs quantitatifs (indiquant où, combien et quel type de surfaces de promotion de la biodiversi-

té doivent être installées)

Communiquer et sensibiliser les différents acteurs (voir axe 4) 
sur la situation initiale, les mesures prises et les résultats obtenus

Identifier les continuités écologiques (échelle communale) 
Localiser et décrire les milieux pré-existants (échelle du site)
Inventorier les espèces animales et végétales (échelle des milieux)
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Edicter et mettre en oeuvre les mesures spécifiques nécessaires pour satisfaire aux 
exigences en matière d’habitat des espèces cibles et caractéristiques : 
•	 Projet d’aménagement ou de mise en réseau pour améliorer la configuration des espaces de nature
•	 Adaptation des pratiques d’entretien pour améliorer la qualité écologique des milieux 
•	 Dans le cadre d’une construction en zone à bâtir impactant des milieux écologiques, mise en place 

de mesures de compensation écologique

DEMARCHE 2
Diagnostiquer l’état de la nature 
en milieu construit
L’inventaire des milieux et des espèces en 
milieu construit (parcs et jardins, biotopes, 
friches, rond-point, talus routiers, etc.) per-
met de diagnostiquer l’état de la nature dans 
ces lieux, de formuler des objectifs de préser-
vation, restauration puis de développement 
et de prendre des mesures spécifiques (voir 
schéma ci-dessous). 

1 KLAUS G. et PAULI D. (2013). La mesure de la biodiversité. Dialogue entre recherche et pratique, Berne : Forum Biodiversité Suisse

Diagnostiquer l’état de la nature grâce à des 
bio-indicateurs pertinents

Les espèces bio-indicatrices sont étroitement 
liées par leurs exigences à certains types d’ha-
bitats et à certaines structures et constituent des 
indicateurs de qualité fiables de leur état. Par 
leur présence, leur abondance ou leur absence, 
elles informent notamment sur la qualité du sol et 
des eaux souterraines. Elles sont sensibles par 
exemple à des aménagements ou un entretien 
peu respectueux de la nature et l’indiquent d’une 
manière perceptible.1

Connaître, hiérarchiser et spatialiser les enjeux en matière de biodiversité
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Les continuités écologiques sont d’importantes voies de 
communication pour la vie sauvage, à l’intérieur et à l’exté-
rieur des sites construits. Constituées des réservoirs bio-
logiques et des corridors écologiques, elles contribuent 
à la richesse et l’état de conservation des habitats naturels 
et des espèces animales et végétales. En ville, ces cor-
ridors entrent en conflit avec les infrastructures routière et 
ferroviaires, les réseaux sous-terrains, les clôtures et par-
kings...des entraves souvent insurmontables pour la mo-
bilité des espèces. 

Identifier et protéger les continuités écologiques
Pour protéger leurs réseaux écologiques, les communes 
doivent dans un premier temps identifier et mettre en place 
des mesures de protection de leurs réservoirs biologiques. 

Renforcer les continuités écologiques
Il s’agira ensuite de renforcer voire recréer des connexions 
entre ces habitats, en initiant un projet de mise en réseau 
ou en valorisant les espaces résiduels en tant que mi-
lieux-relais (voir aussi action 3.1). La gestion des espaces 
privés est plus difficile à maîtriser ; l’information et la sensi-
bilisation des habitants est donc cruciale, pour que chacun 
des acteurs du territoire participe à matérialiser le puzzle 
du réseau écologique ! 

préserver et restaurer 
les continuités et réseaux 
écologiques
La richesse de l’écosystème urbain dépend en 
grande partie de la qualité des habitats et des 
corridors les reliant entre eux et vers l’extérieur. 
Cependant, sous la pression de la mobilité 
croissante et de la densification des centres, ce 
réseau bénéficie de peu d’espace dédié. Dans le 
cadre de l’aménagement du territoire et de leurs 
projets, les communes doivent veiller à maintenir 
et renforcer ces liaisons écologiques. 

ACTION 2.2

CONSEILS PRATIQUES 

Législation environnementale
Le réseau écologique urbain 
s’inscrit dans un projet national 
couvrant l’ensemble du territoire 
suisse. Relier entre eux les ha-
bitats proches de l’état naturel 
est vital pour le maintien des es-
pèces. La sauvegarde de la bio-
diversité passe donc par l’amélio-
ration du réseau écologique sur 
l’ensemble du territoire, y compris 
en ville.
En application de l’article 18 de 
la loi cantonale sur la protection 
de la nature, du paysage et des 
sites (LcPN), le  canton  et  les  
communes,  veillent,  dans  le  
cadre  de  l’aménagement  du ter-
ritoire et de leurs projets, au main-
tien des liaisons, de la diversité et 
de la mobilité des espèces.

Chacun à son échelle, commu-
nale ou privée, a son rôle à jouer 
pour que la mosaïque du réseau 

écologique se matérialise. 



bordures de chemin

ruisseaux 

vergers

prés

fossés haies

pieds d’arbres végétalisés jardins privés

talus

tas de bois mortruchers pierriers

rives lacustres

lisières de forêt allées

étangsprés maigres

cordons boiséstoits et façades  végétalisés
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Elaborer un projet de mise en réseau 
Communes, agriculteurs et organisations de protection de 
la nature peuvent lancer conjointement un projet de mise en 
réseau et améliorer ainsi les conditions de vie d’espèces ani-
males et végétales typiques de la région et menacées. Des 
haies, des prairies extensives ou des jachères permettent, par 
exemple, de créer des connexions et des biotopes-relais. La 
Confédération et les cantons soutiennent les communes dans 
la revalorisation écologique du paysage. Les communes bé-
néficient d’une plus-value substantielle pour un coût financier 
relativement faible1.

Valoriser les espaces résiduels 
en tant que milieux-relais (voir aussi action 3.1)
Les milieux-relais permettent aux espèces de se déplacer par 
petites étapes. Ce sont des refuges qui offrent protection et 
nourriture le temps de reprendre des forces. Ils sont précieux 
dans le réseau écologique urbain fragmenté. Arbre isolé, bac 
de fleurs sauvages sur un balcon, tas de bois mort au fond d’un 
jardin, pied d’arbre végétalisé sont autant de refuges appréciés 
par une faune et une flore variées. 
L’élaboration d’un plan directeur englobant l’ensemble des es-
paces libres et des espaces verts, à l’extérieur et à l’intérieur des 
zones à bâtir, permet à la commune de faire un état des lieux 
des surfaces de nature existantes, d’identifier les ruptures au 
sein du réseau écologique urbain, de mettre en évidence les 
espaces présentant un fort potentiel écologique en tant que 
milieu-relais et finalement de prendre des mesures selon les 
principes de préservation, restauration, de création et de dé-
veloppement (voir action 3.1) de ces surfaces de nature.

1  KLAUS G. et GATTLEN N. (2016). Créer la nature - Guide pratique de promotion de la biodiversité en Suisse. Berne : Haupt

Liens utiles
Guides de recommandation

Projets de mise en réseau 

Les communes intéressées par 
des projets de mise en réseau 
peuvent recevoir conseils et 
assistance du Canton ou de la 
Confédération. Des adresses 
utiles figurent dans le guide 
Projets de mise en réseau à la 
portée de tous (la documenta-
tion peut être demandée chez 
AGRIDEA, à la Station ornitho-
logique de Sempach ou au-
près de BirdLife Suisse).

Réseau écologique urbain, 
Pourquoi et comment inviter 
la nature en ville ? 
Lausanne/Ouest lausannois

En diffusant cette brochure, la 
Ville de Lausanne et les com-
munes de l’ouest Lausannois 
souhaitent encourager chaque 
citoyen à faire sa part pour que 
le puzzle du réseau écologique 
se matérialise! 
www.lausanne.ch/vie-pratique/
nature/la-nature-et-vous.html

| 1RÉSEAU  
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POURQUOI ET COMMENT INVITER  
LA NATURE DANS LA VILLE



CONSEILS PRATIQUES 

Inventorier les néophytes envahissantes
Pour suivre l’évolution et les perturbations des 
habitats naturels sur son territoire, la commune 
doit tenir à jour l’inventaire des néophytes en-
vahissantes. Elle établit un relevé des stations 
de néophytes invasifs au moyen du «carnet 
en ligne néophytes» d’Infoflora (voir encadré) 
sur une tablette équipée de l’application « In-
vasivApp » qui permet de saisir directement 
les observations et les informations relatives à 
chaque foyer. Les données acquises sont ainsi 
accessibles aux acteurs concernés et le suivi 
des foyers (évolution du foyer, actions de lutte 
entreprises) peut être documenté.
Définir une stratégie de lutte 
•	 Stratégie d’actions contre les néophytes 

envahissants basée sur une hiérarchisation 
des objectifs d’intervention. Orientation des 
efforts de lutte en fonction des enjeux et de 
l’efficacité attendue des mesures mises en 
œuvre.

•	 Définition de degrés de priorités d’interven-
tion en fonction de l’espèce et du type de 
situation des foyers

•	 Synthèse du plan d’action sous la forme de 
dossiers spécifiques
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ACTION 2.3

prévenir la propagation
des néophytes et des 
organismes nuisibles
L’intensification des échanges commerciaux et des 
flux touristiques a conduit à l’introduction de plantes 
exotiques et d’organismes pathogènes. Les communes 
sont chargées de prévenir leur propagation avant qu’ils 
ne porte gravement atteinte aux biocénoses.

Liens utiles
Néophytes envahissantes
Manuel de gestion des 
néophytes envahissantes 
(canton du Valais)
www.vs.ch/web/sfcep/
plantes-envahissantes

Stations de néophytes envahissantes (Info Flora) 
www.infoflora.ch/fr/neophytes/annonces-
neophytes.html

Les acteurs de terrain sont invités à contribuer 
à actualiser les informations concernant la pré-
sence de néophytes. Les annonces sur la base 
de données d’Info Flora sont faites sur le carnet 
en ligne néophytes :
www.infoflora.ch/fr/participer/mes-observations/
carnet-en-ligne.html 

ou par le biais de l’application InvasivApp :
www.infoflora.ch/fr/participer/mes-observations/
app/invasivapp.html   

Plantes portant atteintes à la biodiversité et néo-
phytes envahissantes interdites (JardinSuisse)
 http://www.neophytes-envahissantes.ch/

Santé des végétaux
Le site internet du Service phytosanitaire fédé-
rale informe sur les mesures pour empêcher l’in-
troduction et la dissémination de maladies des 
végétaux et d’organismes nuisibles dangereux 
pour les végétaux dans de nouvelles régions.

www.sante-des-vegetaux.ch

Buddleja 
davidii

Bunias 
orientalis

Reynoutria 
japonica

Heracleum 
mantegazzianum



Elaborer une stratégie climatique 
autour des espaces verts
Les surfaces vertes et les espaces ouverts pu-
blics doivent être conçus pour s’adapter au 
changement climatique. Ils peuvent atténuer les 
effets de la chaleur et permettent la rétention 
d’eau lors de fortes pluies. Les revêtements 
perméables et de couleur claire contribuent de 
manière significative à la réduction de la cha-
leur ainsi qu’à l’infiltration de l’eau de pluie. La 
conception des espaces ouverts doit viser un 
degré élevé d’ombrage en été (l’ombre des 
arbres est la plus efficace) ainsi que la disponi-
bilité des ressources en eau.
Le sol, l’eau, le végétal : des alliés 
stratégique (voir action 3.4 et 3.5)

Les nouvelles techniques de végétalisation ver-
ticale sont l’occasion de conquérir de nouvelles 
surfaces de verdure. Mais elles ne remplace-
ront pas les services rendus par les surfaces 
de pleine terre et par les arbres. Il est donc né-
cessaire de les protéger de la planification des 
projets à l’entretien des surfaces, en mettant 
en place des actions coordonnées entre urba-
nisme et aménagement de la nature en ville.
Un choix de végétaux axé sur la durabilité doit 
tenir compte du contexte spatial et du chan-

gement climatique. Des plantes adaptées aux 
conditions extrêmes du milieu construit (climat, 
sol) est cruciale pour assurer une population ro-
bustes, diversifiée et capable de bien vieillir. 
Les espèces aujourd’hui autochtones chez 
nous pourraient laisser la place à des espèces 
considérées comme allochtones, si elles ne 
s’adapte pas à ces changement. Le milieu 
construit pourrait alors être l’habitat de de nou-
velles associations d’organismes, créant de 
nouvelles biocénoses riches en espèces. Dans 
l’accompagnement de ce processus, il faut bien 
entendu gérer la menace des invasives et privi-
légier la végétation spontanée, un atout à la fois 
écologique et économique dans les projets. 
En synergie avec le végétal, l’eau présente dans 
l’espace public peut aussi devenir un élément 
de confort en milieu construit, participant au re-
nouvellement des ambiances thermiques et à 
l’atténuation de  l’effet d’îlot de chaleur.

CONSEILS PRATIQUES 

Redonner de l’espace 
à la nature en milieu 
construit, c’est recon-
naître qu’elle a des pos-
sibilités de résilience 
aux climats et aux crises 
sanitaires et sociales et 
assumer qu’elle puisse 
guider la transformation 
de nos cadres de vie.
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Réduire les surfaces imperméables, augmenter la sur-
face urbaine végétalisée, protéger les sols, privilégier la 

pleine terre, concevoir une architecture bioclimatique ou 
inviter l’eau en milieu construit sont des solutions pro-
metteuses pour s’adapter au changement climatique. 

développer la nature comme 
levier pour l’adaptation

au changement climatique

ACTION 2.4

Liens utiles
AdaPT Mont-Blanc. (2021). Action «Imposer la 
présence du végétal et de l’eau en ville». https://
boiteaoutils.espace-mont-blanc.com/agir/actions

Plante & Cité. (2018). S’adapter aux change-
ments climatiques : mener la transition avec la 
nature en ville. Angers : Plante & Cité



NATURE EN VILLE ET VILLAGE | VALAIS

50

Rue du Scex, Sion
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ACTIONS
Trame verte
3.1 | Préserver, restaurer, créer et développer des surfaces de nature 
3.2 | Adapter l’entretien des surfaces de nature en milieu construit
3.3 | Pérenniser la place de l’arbre en milieu construit

Trame bleue
3.4| Inviter, développer et gérer l’eau et les milieux humides en milieu construit

Trame brune
3.5 | Protéger les sols de la planification à l’exécution

Trame noire
3.6 | Mettre en place l’éclairage différencié

 

Développer les espaces 
libres et les espaces verts 
sur l’axe de la durabilité

En travaillant cet axe, ma commune 
augmente le nombre, la qualité et 
l’interconnexion de ses espaces 
de nature en milieu construit.

AXE 3



CONSEILS PRATIQUES 
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Les communes possèdent de nombreux bâti-
ments, installations et surfaces qui peuvent faire 
l’objet d’un aménagement naturel. Les possibil-
tiés ne résident pas seulement au niveau des 
parkings, cimetières, cours d’écoles et aires de 
jeux, mais aussi des carrefours, ronds-points, 
chemins, accès et bordures de routes. 
Par rapport aux installations conventionnelles, 
ces aménagements ne sont pas seulement plus 
intéressants et enrichissants, mais aussi moins 
coûteux en ce qui concerne leur construction et 
leur entretien. En fonction du contexte du site, 
de la présence ou de la proximité de milieux 
naturels et/ou d’espèces protégées mais aussi 
de la typologie du projet, les grands principes 
suivants peuvent être appliqués1 :

Préserver
•	Préserver au maximum les habitats existants
•	Préserver les sols naturels existants

1  CEREMA. (2015). La nature comme élément du projet d’aménagement. Nature en ville, Fiche n°1. Lyon : Collection Connaissances

Restaurer
•	Restaurer des milieux propices au dévelop-

pement d’écosystèmes. Les projets d’amé-
nagement peuvent être l’occasion de restau-
rer certains sites que l’urbanisation avaient 
contraints: restauration de berges ou de 
zones humides, etc.

Créer ou développer
•	Identifier et cadastrer les espaces présentant 

un potentiel pour la nature en milieu construit.
•	Créer de nouveaux habitats favorables à la 

biodiversité (prairie fleurie, gazon fleuri, prai-
ries maigres, surfaces rudérales,  sites pion-
niers, étangs et mares) 

•	Privilégier la diversité des habitats : varier la 
densité et les strates de la végétation, diver-
sifier les espèces plantées, gérer les eaux 
pluviales en surface de manière à créer des 
milieux humides temporaires, inviter la biodi-
versité sur les bâtiments, etc.

trame verte
préserver, restaurer, créer
et développer des surfaces 
de nature en milieu construit
Malgré le développement vers l’intérieur, les espaces 
disponibles pour développer la biodiversité en milieu 
construit sont encore présents en suffisance et il est 
même possible d’en créer de nouveaux ! Des habi-
tats existants peuvent aussi être valorisés écologi-
quement grâce à des interventions ponctuelles. 

ACTION 3.1

En mettant en place des 
petites zones naturelles ici 
et là, un peu partout, les 
communes contribuent à 
renforcer le réseau écolo-
gique en milieu construit.



Vivaces indigènes 

Tout ce qui fleurit n’est pas nécessairement d’une grande qualité écologique  
Au cours de l’évolution, notre faune s’est adaptée à la flore indigène et réciproquement,  
développant des stratégies pour en tirer profit. Avec l’introduction de plantes exotiques ou 
la culture de plantes d’ornement, les interactions entre faune et flore ont toutefois été  
perturbées. Les massifs de plantes annuelles exotiques ou horticoles, parfois renouvelés 
quatre fois par année, coûtent – de surcroit – très cher.

A contrario, les vivaces sauvages associent fonction écologique et  
aménagement esthétique des extérieurs
Les vivaces sont des plantes pluriannuelles. En plus de proposer un spectacle diversifié 
et multicolore, elles offrent abri et subsistance à de nombreux animaux. En fonction des 
saisons, on peut y observer l’activité des abeilles, la nidification des oiseaux ou la  
petite faune qui y trouve refuge.

 
La Salicaire commune et l’Onagre bisannuelle à floraison  
jaune, apportent un peu de couleurs, notamment dans  
les emplacements maigres et secs.

 
La Dryade à huit pétales qui fleurit d’avril à mai, se plaît autant 
dans les platebandes que sur les balcons. Elle se contente de  
peu d’eau et d’un substrat maigre.

Photo du haut:
Les papillons, abeilles sauvages et hérissons que l’on peut  
observer à l’intérieur des plates-bandes de vivaces, montrent que 
celles-ci ont une forte valeur écologique, bien plus élevée que 
celle des surfaces plantées de végétaux horticoles ou exotiques.

Le Citron se remarque de par ses ailes 
vert-jaune, et ses antennes et ses  
yeux violets. Il s’agit du seul papillon  
européen qui peut survivre aux gels  
hivernaux. 

Le Rouge-gorge familier  
est très répandu dans  
les forêts et les zones habitées.  
Ses jeunes ont un plumage brun tacheté 
et ne développent le coloris rouge  
orangé de leur gorge qu’au cours de  
leur croissance.

Le Moro-sphinx est souvent confondu 
avec le Colibri. Ce papillon diurne se  
sert de sa longue trompe pour butiner 
les fleurs en forme de calice. 
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•	Végétaliser les façades et toitures des bâ-
timents communaux et inciter les proprié-
taires privés à en faire de même, par le 
biais d’incitations financières par exemple.

•	Développer des continuités : valoriser les 
espaces résiduels (bords de route, pieds 
d’arbres) en tant que milieux-relais, se 
connecter avec l’existant (les limites du 
projet), prendre en compte les espaces 
publics et privés, pour renforcer le réseau 
écologique urbain

•	Faire évoluer le choix des plantes vers des 
espèces locales, rustiques, vivaces, résis-
tante à l’évolution du climat, choisies en 
fonction de la faune à accueillir et à faibles 
contraintes pour l’entretien. 

•	Réguler les espèces nuisibles
•	Favoriser les aménagements qui par-

ticipent au lien entre les habitants et la 
nature (installation de nichoirs, ruchers, 
fagots de branches, tas de bois, murs en 
pierre sèche, tas de sable, de gravier et 
de pierres, clôtures perméables, haies , 
groupes d’arbustes, etc.) qui offrent nour-
riture, abri, relais et lieu de reproduction 
pour la petite faune (hérissons, hiron-
delles, martinets, chiroptères, etc.)

•	Améliorer les mélanges de prairies fleuries
•	Utiliser des matériaux perméables, à albé-

do élevé, à faible impact environnemental 
et promouvoir l’économie circulaire

•	Adopter des pratiques d’entretien fa-
vorables à la biodiversité (taille, tonte, 
fauche), par du personnel formé à la bio-
diversité et ses dynamiques d’évolution

•	Supprimer les produits chimiques (en-
grais, pesticides)

•	Planter des arbres, les bonnes espèces, 
aux bons endroits, dans des fosses adap-
tées et selon les bonnes pratiques

•	Protéger les sols en phase chantier ou lors 
de manifestations, les améliorer en vue de 
nouvelles plantations

Liens utiles
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FICHE CONSEIL | Création de prairie en ville | p 1

prai- 
     rie

Les prairies sont des surfaces enherbées à forte valeur écologique 
et paysagère en constante régression (intensification des 
pratiques agricoles, déprise agricole...). Elles représentent une 
mesure idéale pour favoriser la vie sauvage en ville!
En milieu urbain, la volonté de préserver la biodiversité 
apporte un changement dans les pratiques d’entretien. Sur des 
espaces anciennement engazonnés et régulièrement tondus, 
la démarche de promotion de la diversité vise à recréer des 
milieux diversifiés avec la mise en place de milieux prairiaux 
entretenus de façon extensive. L’installation de ces prairies 
urbaines favorisent alors l’accueil et la préservation de la faune 
et la flore tout en jouant un rôle paysager important. 
Ces prairies peuvent être créées dans de multiples zones : 
parcs, talus et divers aménagements pour les jardins privés. 
L’implantation de prairies à proximité de milieux semi-naturels 
(haies, vergers…) permet une mise en réseau de différents 
éléments facilitant ainsi les déplacements des espèces animales 
et végétales par ces « corridors biologiques ».
La création de ces surfaces permettent une réelle amélioration 
de la qualité de vie en ville. De plus, leur entretien à long terme 
nécessitent moins de temps et de moyens que pour les gazons 
classiques.

Création de prairie  
en ville
ELEMENTS GENERAUX

Fiches en relation avec « Création de prairies en ville »

•  « Gazon fleuri »  
•  « Les petits plus pour la nature en ville »

Trouvez plus d’informations sur 1001sitesnatureenville.ch  
et commandez votre sigle Nature en ville  
pour valoriser votre projet

Protection légale du patrimoine arboré: 
outils de mise en œuvre 
                      

Les arbres et les petites structures arborées non forestières 
jouent un rôle essentiel dans l’espace rural ou bâti. Non seulement 
ils embellissent et structurent le paysage, mais ils remplissent aussi 
de nombreuses fonctions écologiques. Ils fonctionnent comme de 
véritables régulateurs de l’air et du climat, protègent contre les 
nuisances sonores et contribuent au cycle de l’eau. De plus, 
ils fournissent abri et nourriture à la faune locale. 
Les arbres sont des exemples vivants du patrimoine historique 
et culturel d’une commune. Ils habillent les quartiers et font partie de 
leur identité visuelle. Ils sont souvent intimement liés à des lieux de 
vie ou à des monuments historiques. Le canton de Vaud est riche de 
ce patrimoine remarquable à l’image de ce tilleul âgé de plus de 
500 ans (photo ci-contre).

Les arbres, les cordons boisés, les boqueteaux et les haies vives 
sont de fait protégés au niveau cantonal par la loi sur la protection 
de la nature, des monuments et des sites (LPNMS, RSV 450.11) et 
son règlement d’application (RLPNMS, RSV 450.11.1).

Buts de la fiche:

- Orienter la commune sur les avantages/inconvénients du  
   règlement, respectivement du plan de classement, pour assurer la 
   protection des arbres, cordons boisés, boqueteaux et haies vives

- Rappeler les conditions permettant d’autoriser l’abattage d’un arbre  
   et les compensations à prévoir

P. 1/4

C- Patrimoine arboré (arbres, haies, bosquets,...)

C1- Protection légale du patrimoine arboré: outils de mise en œuvre

A propos de la fiche

C 1

Contexte, raison d’agir

Version revue et corrigée 2018

Francine Ischi

«Les arbres et les petites structures 
arborées non forestières jouent un rôle 
essentiel dans l’espace rural ou bâti.»

Informer sur les milieux

La fondation Nature et Economie  
présente les milieux proches du na-
turel qu’une commune peut amé-
nager. Pour valoriser sa démarche, 
elle peut faire certifier ses sites et 
disposer de panneaux informatifs 
sur les milieux.

www.naturundwirtschaft.ch/fr/pan-
neaux-dinformation/

Lausanne, la nature et vous

La ville de Lausanne diffuse les 
bonnes pratiques pour inviter la na-
ture en milieu construit, dans deux 
brochures dédiées au réseau éco-
logique urbain et aux toitures végé-
talisées. 
www.lausanne.ch/vie-pratique/nature/
la-nature-et-vous/bonnes-pratiques-
conseils-nature.html

1001 sites nature en ville

Le canton de Genève a émis des 
fiches-conseils qui donnent règles 
et bonnes techniques pour aména-
ger la nature en milieu construit.
www.1001sitesnatureenville.ch/creer-
votre-site/conseils-techniques/

Boîte à outil Nature et Paysage 

Ces fiches contiennent des outils 
pratiques tels que des exemples 
d’articles réglementaires, des 
check list d’éléments à prendre en 
compte ou encore des listes d’es-
pèces à promouvoir.
www.vd.ch/themes/environnement/
biodiversite-et-paysage/boite-a-outils-
pour-les-communes/

Créer la nature, Guide de promo-
tion de la biodiversité en Suisse, 
KLAUS G. et GATTLEN N., Haupt, 
2016

Ce guide rassemble des pistes 
concrètes sur la manière dont nous 
tous, au niveau communal ou privé, 
pouvons contribuer à la conserva-
tion de la biodiversité.



Renard 
jusqu’à 1 000 m

Musaraigne 
jusqu’à 200 m

Crapaud commun 
jusqu’à 150 m

Hérisson 
jusqu’à 250 m

Pie-grièche écorcheur 
jusqu’à 50 m

Bruant jaune 
jusqu’à 150 m

Belette 
jusqu’à 150 m

Coléoptère 
jusqu’à 50 m

Wildermuth, 1980

De nombreux habitants des haies sont des auxiliaires utiles  
pour l’agriculture. Ils cherchent leur nourriture dans les champs  
avoisinants. Les chiffres indiquent leurs rayons d’action  
approximatifs.

Le Bruant jaune est un habitant 
typique des haies. On le trouve 
principalement dans les  
régions où la densité de  
haies est élevée.

C’est la nuit que les hérissons partent à la 
recherche de nourriture ; la journée, ils  
dorment volontiers à l’abri dans les haies.

La Decticelle cendrée est présente 
partout où poussent des bosquets 
denses.

Graf: TierbestimmungsbuchBezzel: Kompendium der Vögel Mitteleuropas

La Haie

Le renard apprécie la présence de haies. Elles lui offrent gîte  
et nourriture tels que souris, hérissons ou vers de terre.  
Le Renard roux est l’espèce de renard la plus répandue en Suisse. 

Les haies font partie des milieux les plus riches en espèces
Les conditions de vie les plus diverses règnent à l’intérieur des haies. Plus de 1000 espèces 
différentes d’animaux y trouvent protection, nourriture, sites de nidification et quartiers 
d’hivernage. 

Seuls les arbustes et buissons sauvages indigènes disposent d’une offre  
suffisante en nourriture pour la faune
Les espèces d’arbustes présentes dans une haie sont déterminantes pour la richesse  
faunistique de celle-ci. Les buissons exotiques n’ont pratiquement aucune valeur pour la 
faune indigène. Plus de 60 espèces d’oiseaux se régalent des fruits du Sorbier des  
oiseleurs, alors que les capsules des Forsythias, encore souvent plantés, ne profitent qu’à  
une seule espèce d’oiseau.

Une haie sans ourlet fleuri n’est que la moitié d’une haie
Des ourlets herbeux entretenus de manière extensive constituent un réel paradis pour une 
multitude de plantes sauvages. De plus, les oiseaux couvant au sol y trouvent des endroits 
tranquilles pour nicher. Les coléoptères les utilisent pour hiverner. Les abeilles et les  
papillons profitent de leurs nombreuses fleurs et les sauterelles y trouvent encore de la 
nourriture, lorsque les champs avoisinants ont déjà été fauchés.

Planter des haies d’espèces indigènes
Bosquets et haies plantés avec une grande diversi-
té d’arbustes indigènes sont d’importants habitats 
pour les espèces en milieu urbain. Ces structures 
végétales favorisent particulièrement la présence 
des insectes pollinisateurs et des oiseaux qui s’y 
nourrissent de fruits, dont les baies, et d’insectes.
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Pièce par pièce, composer la (bio)diversité 
des paysages en milieu construit
En mettant en place des petites zones naturelles 
ici et là, un peu partout, les communes mais 
aussi les propriétaires privés, contribuent à ren-
forcer le réseau écologique en milieu construit, 
tout en l’agrémentant de micro-paysages variés.

Planter le bon arbre, au bon endroit,
selon les bonnes pratiques
Les arbres constituent d’importantes 
connexions vertes dans les villes et villages. 
Mais leur plantation est un défi technique: on 
cherche à faire vivre des êtres biologique-
ment exigeants dans un milieu totalement 
artificiel, peu favorable au vivant. La prise en 
compte de tous les paramètres nécessaires 
pour assurer la croissance des arbres rend 
l’exercice compliqué pour les communes, qui 
peuvent alors se tourner vers des profession-
nels. Analyser le site, choisir des plantes ré-
sistantes à l’évolution du climat et aux sels de 
déneigement, aménager un espace adéquat, 
effectuer convenablement les travaux de 
plantation et suivre la reprise des arbres sont 
des étapes-clés qui nécessitent des compé-
tences spécifiques (voir action 3.3).

Sanctuariser les arbres remarquables
Considérés comme les « gardiens de la 
qualité de vie urbaine », les grands arbres 
ont une valeur écologique inestimable. Ils 
constituent un espace vital essentiel pour 
de nombreuses espèces et améliorent 
notre cadre de vie. Les communes ont 
la responsabilité de leur gestion, notam-
ment pour les questions de dangers que 
peuvent présenter la chute de branches 
sur la voirie (voir action 3.3).

Aménager des murs en pierre sèche
Les interstices des murs montés sans 
mortier ni béton sont colonisés par une 
grande diversité d’espèces spécialisées 
des milieux rocheux.



Végétaliser les pieds d’arbre
Les pieds d’arbres végétalisés participent à 
la mise en réseau des écosystèmes en mi-
lieu construit en tant que milieux-relais.
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Mutliplier les microstructures pour la 
petite faune (hérissons, hirondelles, 
martinets, chiroptères, etc.)
Fagots de branches, tas de sable, de gravier 
et de pierres, groupes d’arbustes, nichoirs 
et ruchers sont autant de petits habitats of-
frant nourriture, abris, lieu de reproduction et 
milieux-relais pour de nombreuses espèces.

Créer des bandes vertes
En plus d’apporter une touche d’esthétisme au coeur des 
villes et villages, les bandes végétalisées participent à la 
régulation du climat urbain et comblent les besoins de 
nombreux insectes. Pour que la flore et la faune abritée 
par ces bandes vertes puissent s’épanouir, il convient de 
les faucher de façon espacée, voire seulement une à deux 
fois par an. Une fauche en août ou septembre par exemple 
laisse une chance aux fruits des plantes à floraison tardive 
d’arriver à maturation et de s’épanouir sur le long terme.

Utiliser des matériaux perméables, 
à albédo élevé, régionaux, durables
En milieu construit, l’utilisation de re-
vêtements perméables favorise non 
seulement l’échange gazeux entre le 
sous-sol et l’atmosphère, essentiel aux 
biocénoses, mais aussi l’infiltration des 
eaux de ruissellement. Les revêtements 
type pavés- ou grille-gazons, gazon sta-
bilisé ou gravier stabilisé ont l’avantage 
d’être portants (à condition d’aménager 
la sous-structure en fonction) et donc 
adaptés aux aires de stationnement et 
aux surfaces de travail pour les pom-
piers. Ces matériaux à albédo élevé 
agissent aussi sur la température ressen-
tie en milieu construit et participe ainsi à 
réduire l’effet d’îlot de chaleur.
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Revitaliser les cours d’eau
Aucun milieu naturel n’abrite autant d’es-
pèces que les cours d’eau. Leur revalorisa-
tion ne profite pas seulement à la faune et 
à la flore mais également à la population.

Valoriser les réseaux écologiques
Lorsqu’elles sont revalorisées et entretenues 
de manière appropriée, lisières de forêt et 
haies constituent des habitats et des élé-
ments de mise en réseau de grande valeur.

Installer gazons et prairies fleuris
Les gazons et prairies fleuries sont des ha-
bitats importants pour de nombreuses es-
pèces animales et végétales. Elles contri-
buent par ailleurs à l’attrait des paysages. 
Grâce un mélange de graines et à un en-
tretien adaptés, de mornes zones vertes se 
transforment en prairies colorées.

Installer des prairies maigres
Les prairies maigres sont particulièrement 
riches en espèces fleuries. La rareté des 
substances nutritives qui les composent 
limite leur recouvrement par des espèces 
plus abondantes et abritent donc des es-
pèces spécialisées, rares et précieuses. 
Alors abondantes il y a 100 ans, elles se 
font rares de nos jours, remplacées par des 
prairies grasses, forêts ou constructions. 

Privilégier les vivaces aux annuelles
Les communes sont habituées à fleurir leurs mas-
sifs de plantes annuelles exotiques ou horticoles, 
gourmandes en eau, nécessitant beaucoup de 
soin et un renouvellement quatre fois par an, ce 
qui lui coûte très cher, pour la faible qualité éco-
logique qui en résulte ! Au contraire, les plantes 
vivaces associent fonction écologique et amé-
nagement esthétiques des extérieurs. Plurian-
nuelles, elles sont installées qu’une fois et avec 
un entretien adapté par des personnes formées, 
peuvent subsister de longues années.



Favoriser la perméabilité des limites
Les clôtures sont des obstacles à la mobilité des es-
pèces. La création d’ouvertures sur leur partie basse 
permet leur passage. Mais le principe de base est 
de ne pas en installer si ce n’est pas indispensable.
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Préserver ou créer vergers et jardins 
Des quartiers jardinés et nourriciers permettent 
la rencontre, l’échange, le partage. Il améliore la 
qualité de vie, celle de l’alimentation et des rap-
ports humains. Les vergers et les arbres fruitiers, 
en plus de la grande diversité génétique et gusta-
tive qu’ils offrent aux habitants, sont des habitats 
particulièrement précieux pour les insectes et les 
oiseaux.

Créer des surfaces rudérales
L’aménagement de surfaces rudérales 
est la condition à la base de l’aména-
gement d’une surface naturelle. Com-
posés d’un substrat maigre, de peu de 
nutriments et d’eau, ces milieux offrent 
des conditions rares et précieuses 
pour la faune et la flore. Actuellement, 
on les trouve principalement sur les 
éboulis, dans des gravières, le long 
des chemins de fer et sur des surfaces 
de dépôt et de stationnement. Leur di-
minution généralisée met en péril les 
espèces spécialisées qui y sont at-
tachées. Il s’agit alors pour les com-
munes de préserver les reliques et de 
renforcer leur présence, en valorisant 
les espaces résiduels (les bords de 
routes et les toitures par exemple) en 
surfaces rudérales.

Végétaliser toitures et façades
Toitures et façades végétalisées 
ont une fonction de biotope-relais 
et offrent des habitats de substi-
tution à de nombreuses espèces. 
Elles ont un effet isolant en hiver, 
de climatisation en été, fixent les 
poussières et captent une partie 
des eaux pluviales. 

Valoriser les espaces résiduels
Les bordures de route représentent d’importants axes 
de mise en réseau écologique. Leur valorisation en 
surfaces rudérales permet d’offrir à de nombreuses 
espèces nourriture, protection et aire de repos, favori-
sant ainsi leurs déplacements et leur propafation.



CONSEILS PRATIQUES 
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Définir les objectifs de l’entretien différencié
•	Favoriser la biodiversité
•	Préserver, restaurer et développer la biodiversité 
•	Diversifier les paysages 
•	Instaurer un équilibre naturel des écosystèmes
•	Rationaliser la gestion et l’entretien des surfaces, 

diminuer les coûts
•	Rationaliser l’affectation des ressources, utilisées 

de manière économique  et ciblée
•	Améliorer la qualité de vie et les usages en diversi-

fiant les qualités paysagères
•	Etendre le zéro pesticide sur l’espace public

Mettre en place l’entretien différencié 
(voir schéma ci-contre)

•	Associer les personnes compétentes (demande 
des connaissances spécifiques) (action 1.2)

•	Miser dès le départ sur une bonne planification par 
des professionnels pour contribuer à un entretien 
axé sur la durabilité et une optimisation des coûts 
d’entretien sur le long terme

•	Former le personnel communal aux pratiques de 
fauchage, de tonte et de taille raisonnée, de pail-
lage et de compostage (voir action 1.2)

•	Choisir des plantes adaptées et résistantes à l’évo-

lution du climat, peu gourmands en eau, nécessi-
tant peu d’entretien et les placer au bon endroit

•	Réduire les surfaces de tonte, les transformer en 
prairie

•	Assurer des substrats de plantation de qualité
•	Mieux intégrer la flore spontanée en ville
•	Remplacer les parterres de plantes annuelles par 

des plantes vivaces.
•	Entretenir et protéger les arbres
•	Développer les cimetières végétalisés
•	Poursuivre la recherche d’alternatives pour la ges-

tion écologique des terrains de sport
•	Supprimer les produits chimiques (engrais, pesti-

cides) et favoriser l’utilisation d’auxiliaires et d’en-
grais naturels s’ils sont nécessaires

•	Utiliser de manière raisonnée le sel de déneigement
•	Adapter la mécanisation et l’emploi des équipe-

ments techniques (emploi restreint des souffleuses)
•	Elaborer un concept de gestion des eaux de pluie
•	Planifier l’arrosage et le drainage
•	Informer le public sur les nouvelles pratiques et 

encourager les processus participatifs 
•	Ancrer les bonnes pratiques en obtenant par 

exemple un label pour la gestion écologique des 
espaces verts (voir action 4.3)

trame verte
adapter l’entretien des 
surfaces de nature en 
milieu construit
L’entretien influe de façon importante sur la va-
leur écologique et la durabilité des espaces verts. 
L’adaptation de l’entretien aux pratiques et usages 
de chaque surface, permet de laisser plus de place à 
une végétation spontanée, de diversifier les milieux et 
de réaliser des économies substantielles en termes 
de gestion. Il requiert cependant des connaissances 
sur la biodiversité et sa dynamique d’évolution.

ACTION 3.2

Guide entretien différencié
Une nouvelle politique des espaces 
verts nécessite l’adoption de nombreux 
outils de planification et de gestion. Pour 
faciliter et accompagner les efforts des 
professionnels et des collectivités pu-
bliques qui souhaiteraient aussi adopter 
l’entretien différencié, Lausanne pro-
pose un classeur complet qui détaille les 
différentes marches à suivre.

www.lausanne.ch > guide-entre-
tien-differencie

Autres liens utiles
Plante & Cité (2020). Déployer la gestion 
écologique - concepts et pratiques pour 
plus de nature en ville. Angers : Plante 
& Cité

Plante & Cité (2015). Mieux intégrer la 
flore spontanée en ville: pour une ap-
proche écologique du désherbage. An-
gers : Plante & Cité



Port-Valais cartographie ses surfaces vertes 
et met en place l’entretien différencié

La commune a cartographié l’ensemble de ses sur-
faces à entretenir sur le Système d’information territo-
rial communal (SIT) et les a hiérarchisées en fonction 
des usages, des attentes de la population et des en-
jeux « biodiversité ». Les interventions ont été adap-
tées pour chacune d’elles (plus ou moins intensives/
extensives) et certaines ont été réaménagées. Des 
fiches d’entretien aident le service technique à ap-
pliquer le bon entretien pour chaque type de surface 
plantée, herbeuse et non plantée.

NATURE EN VILLE ET VILLAGE | VALAIS

59

Définir des objectifs d’entretien pour chaque type d’espace
( exemple: tonte régulière vs. fauche tardive )

Confier l’entretien à des personnes compétentes
•	soit au service technique communal, formé aux pratiques de l’entretien différencié (voir action 1.2)
•	soit à des entreprises externes, sélectionnées sur appel d’offre, sur la base de critères d’adjudication 

stricts en matière de respect de la nature

Etablir des fiches, plan et calendrier d’entretien par type d’espace à l’attention des employés 
chargés de l’entretien ( exemple: fiche «massif de vivaces», fiche «terrain de sport», fiche «prairie fleurie» )

Suivre l’entretien et contrôler les impacts afin de promouvoir les espaces cibles et leurs populations

Actions correctives éventuelles et mise à jour régulière des plans et calendrier d’entretien

Marche à suivre pour mettre en place l’entretien différencié des surfaces à entretenir dans une commune

Hiérarchiser les espaces selon les priorités d’entretien, le degré de sensibilité, les pratiques et usages
( fauche sur un espace peu usité vs tonte régulière sur une pelouse de jeux et de piques-niques )

Inventorier et cartographier les surfaces vertes et faire l’inventaire du patrimoine arboré
Remarque: pour une gestion optimale par les services d’entretien, l’inventaire des espaces 
à entretenir peut être reporté sur le SIT (Système d’information territorial) communal.



Liens utiles
GILLIG, CH.-M., BOURGERY, 
C. et AMMANN, N. (2008). 
L’arbre en milieu urbain, 
Conception et réalisation de 
plantations. Gollion : Infolio

L’arbre ne peut être considé-
ré comme du mobilier urbain.
Il doit être un élément central 
de tous les projets d’aména-
gement. Cet ouvrage présente 
une méthode simple et com-
plète pour la réalisation de 
plantations en milieu construit. 
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trame verte
pérenniser la place de 
l’arbre en milieu construit

Elaborer un concept de gestion 
du patrimoine arboré
•	 Reconnaître les fonctions de l’arbre en milieu 

construit (voir schéma ci-contre)

•	 Prendre conscience de la responsabilité de la 
commune dans la gestion du patrimoine arboré, 
notamment pour prévenir dangers et accidents.

•	 Faire l’inventaire du patrimoine arboré (mandat à 
attribuer à un spécialiste) et un diagnostic sani-
taire de chaque sujet

Dans l’idéal, géoréférencer les arbres sur le sys-
tème d’information du territoire (SIT) communal 
pour faciliter la gestion, le renseignement et la sau-
vegarde des données.

•	 Nommer la personne responsable de la gestion 
du patrimoine arboré (employé communal com-
pétent ou spécialiste externe)

•	 Mettre en place un suivi régulier des arbres

•	 Renseigner chaque intervention (dates et don-
nées relatives aux conditions du site, à la planta-
tion, aux tailles de formation, d’entretien, etc.) 

•	 Prévoir un renouvellement du patrimoine arboré 
sur le long terme

•	 Mettre en place une méthodologie pour les nou-
velles plantations afin de réduire les échecs et 
mettre en oeuvre les bonnes pratiques lors de la 

conception, de la préparation des végétaux et de 
l’espace plantable, de la plantation et de l’entre-
tien (voir marche à suivre page suivante)

•	 Veiller à la protection des arbres sur les chantiers

•	 Valoriser les déchets de taille (broyage sur place) 
en paillage pour le pied des arbres et des arbustes

•	 Systémiser le diagnostic «faune» des arbres avant 
abattage

•	 Faire évoluer les pratiques d’entretien (réduire les 
tailles des arbres d’alignement pour aller vers des 
formes libres, maintenir les arbres totems à cavité) 

Planter le bon arbre au bon endroit 
et s’adapter au changement climatique
L’analyse minutieuse du site est à la base de 
toute conception de plantation. Le concepteur 
se penchera particulièrement sur les conditions 
du milieu (climat, sol, altitude, exposition, vent) 
qui influent directement sur le choix des es-
pèces  mais aussi les conditions dans lesquels 
elles seront plantées. La résistance au change-
ment climatique et aux sels de déneigement, le 
panachage des espèces pour réduire le risque 
lié aux nouveaux ravageurs, sont à prendre en 
compte lors du choix des espèces.

Les arbres ont une valeur écologique, économique et 
sociale. En milieu construit, ils sont malmenés par un 
climat changeant, des pratiques de plantation et de 
gestion inadaptées, dans un espace aérien, un sol et un 
sous-sol toujours plus contraints. Appliquer les bonnes 
pratiques lors de la conception, de la mise en oeuvre et 
du suivi d’une plantation limite les échecs et les consé-
quences économiques et politiques qu’ils engendrent.

ACTION 3.3

CONSEILS PRATIQUES 
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Support de 
biodiversité 

Amélioration du 
climat et de l’air

Structuration,
élément de référence

Economie d’énergie

O2

particules fines

abaissement T°
augmentation humidité
circulation de l’air
évapotransiration
omabrage

échange 
gazeux

habitat 
faune/flore

continuité 
écologique

CO2

H2O

Infiltration des 
eaux de surface

Fonctions esthétiques et paysagères, 
plus-value économique

Fonctions sociales, action psychique 
et relaxante, rôle pédagogique

Les fonctions des arbres en milieu construit_ Les arbres sont d’importants maillons dans les réseaux écologiques ur-
bains. Supports de biodiversité, ils participent à la régulation du climat et à la gestion des eaux en milieu construit. Leur 
effet sur le psychisme et la qualité de vie des habitants est à considérer, dans un contexte de densification des centres.

Protection contre 
les nuisances 

sonores et visuelles
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Conception de la plantation

1. Analyse minutieuse du site (étude historique, conditions du milieu, ambiance et composantes paysagères, 
    étude sociale, contraintes et fonctions urbaines, étude pédologique)

2. Elaboration du projet de plantation
•	 implantation et sélection des espèces (définition de l’ambiance, adaptation à la réglementation, anticipation de la 

gestion, choix d’espèces adaptées aux conditions du site, à l’évolution du climat et aux attentes esthétiques)
•	 aménagement de la fosse de plantation (dimensions, continuités, mélange de plantation, arrosage, suivi tensio-

métrique, tuteurage ou haubanage, protections physiques ou mécaniques des troncs, revêtements de sol)

Préparation du chantier et de la plantation

3. Description des travaux (conditions générales d’exécution des travaux, remarques particulières relatives 
    au chantier, descriptif des travaux à effectuer des travaux préparatoires à l’entretien)

4. Fourniture de végétaux (origine des plants, pépinière de culture (altitude, sol), nombre de transplantations et 
    fréquence des tailles de formation, nombre d’arbres de l’espèce en culture, circonférence min. et max. de la série, 
    hauteur des plantes, largeur du houppier, dimensions des mottes, période prévue pour les plantations du projet)

5. Mise en oeuvre des mélanges de plantation (décapage, stockage, mise en place)

6. Choix des entreprises 
    En raison de la qualité indispensable d’exécution des travaux, le choix de l’entreprise portera sur des entreprises   
    pouvant prouver leurs compétences et le bon niveau de formation de ses collaborateurs.

7. Anticiper le suivi de la plantation
    Il s’agit d’une prestation indispensable qui ne devrait en aucun cas être comprise dans les prestations de 
    plantation. L’entretien devrait être assuré par la personne responsable de la garantie de reprise, la prestation 
    ainsi que la durée devant être définie clairement dans le descriptif des travaux.

Mise en oeuvre

8.   Travaux préliminaires et installations de chantier (conditions du lieu, implantation, accès au site, 
       installations de chantier, protection des arbres en place contre les actions mécaniques et les substances 
       toxiques, tailles, abattages et dessouchages des arbres en place)

9.   Préparation de l’espace plantable (création de la fosse de plantation, terrassement, drainage pour éviter 
       les stagnations d’eau)

10. Préparation et mise en place des substrats en respectant les prescriptions développées dans le concept 
       de plantation sur la qualité des constituants, la mise en oeuvre et le stockage

11. Plantation (choix des végétaux en pépinière, transport et réception des arbres, préparation des trous de 
       plantation, mise en place des végétaux, arrosage et taille à la plantation)

12. Travaux de finition (protection du tronc, tuteurage, pose de sondes tensiométriques, revêtements de surface 
        et protections de sol)

Entretien de reprise

Arrosage, paillage, contrôle des attaches et des systèmes de protection taille de formation, 
vérification de la reprise des arbres

Etapes essentielles à la réussite d’une plantation en milieu construit
GILLIG, CH.-M., BOURGERY, C. et AMMANN, N., L’arbre en milieu urbain, Conception et réalisation de plantations, Infolio, Gollion, 2008
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trame bleue
inviter, développer, gérer

l’eau et les milieux humides
en milieu construit

ACTION 3.4

Les milieux humides et les cours d’eau favorisent la 
diversité biologique, sont un maillon de la trame verte et 
bleue, et jouent un rôle important en matière de gestion 

intégrée de eaux pluviales qui répond au double objectif 
de réduire les débits de ruissellement et de favoriser 
une gestion des eaux au plus proche de la parcelle. 

DEMARCHE GENERALE

Inviter et gérer l’eau en milieu construit
•	Sonder les endroits où l’eau est déterminante 

dans la commune et où cet aspect fait défaut
•	Prévoir des sources d’eau dans les espaces 

ouverts publics : places, chemins pour les pié-
tons, infrastructures publiques

•	Prévoir dans les instruments d’aménagement, 
l’introduction de l’eau dans les espaces verts

•	Cartographier les pôles de fraîcheur des mi-
lieux construits dans les cartographies com-
munales

•	Gérer les eaux pluviales en surface de ma-
nière à créer des milieux humides temporaires 
ludiques 

•	Développer gestion de l’eau à la parcelle : 
créer des noues, fossés humides, bassins 
et biotopes pour collecter les eaux pluviales 
avant infiltration dans le sol

•	Limiter l’imperméabilisation du sol afin de 
maintenir ses fonctions naturelles (habitat, 
cycles de l’eau et des nutriments, propriétés 
de filtre et de tampon, imposer l’utilisation de 
revêtements perméables dans les règlements 
communaux (aires de stationnement, etc.) 

1  CEREMA. (2017). Prendre en compte les milieux humides dans l’aménagement. Nature en ville, Fiche n°2. Lyon : Collection Connaissances

CONSEILS PRATIQUES
Si l’objectif est de favoriser l’intégration des mi-
lieux humides en milieu construit, différentes 
situations peuvent se présenter : milieu humide 
existant à préserver, milieu humide dégradé à 
restaurer, milieu humide à créer ou à développer. 
Suivant ces situations, les principes de préser-
vation, de restauration, de création et de déve-
loppement s’appliquent1:

SITUATION 1  Préserver un milieu humide
•	Identifier les fonctions des milieux humides et 

valoriser les services rendus (valeur patrimo-
niale et écologique, protection contre les inon-
dations, amélioration de la qualité de l’eau, 
lutte contre les îlots de chaleur, valeur sociale 
et culturelle)

•	Adapter le projet aux milieux humides (implan-
ter correctement les nouvelles infrastructures, 
réfléchir aux cheminements hydrauliques, pré-
server l’alimentation en eau du milieu humide)

Aucun milieu naturel n’abrite 
autant d’espèces que les bio-
topes aquatiques. Leur prise 
en compte ne profite pas seu-
lement à la biodiversité, c’est 
aussi l’occasion d’offrir à la po-
pulation un lieu de détente et 
d’apprentissage de la nature. 



Liens utiles

Guide pour la conception, 
la construction et l’entre-
tien des cours d’eau

La documentation du Bu-
reau pour la prévention des 
accidents (BPA) «Pièces et 
cours d’eau» répond aux 
questions liées à la res-
ponsasbilité et fournit des 
conseils sur la sécurisation 
des étangs, des mares et 
autres pièces d’eau.

www.bfu.ch/fr

Réaliser des plans d’eau 
temporaires pour les am-
phibiens menacés

Ce document publié sur 
le site internet de Pro Na-
tura décrit dans le détail le 
déroulement du projet, de-
puis l’étude de faisabilité 
jusqu’au suivi et à la com-
munication en passant par 
la mise sur pied du projet 
et le calcul de son coût.

www.pronatura.ch

Instructions pour la 
construction et l’entretien 
des pièces d’eau et cartes 
de répartition des amphi-
biens

Les experts du karch (Centre de coordination 
pour la protection des amphibiens et des rep-
tiles de Suisse) apportent des conseils pour 
savoir si le site convient à l’aménagement d’un 
étang ou d’une pièce d’eau, et proposent des 
cartes de répartition et des fiches pratiques 
concernant les amphibiens et leurs besoins 
spécifiques. La brochure « Aménagement d’un 
étang », téléchargeable sur le site internet, porte 
sur les grandes pièces d’eau (étangs d’école et 
installations communales) et explique comment 
les aménagemer et les entretenir.

www.karch.ch
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SITUATION 2 Restaurer un milieu humide 
(ou renaturer un cours d’eau)

•	Evaluer son état, réunir les informations dispo-
nibles

•	Décrire l’état référence: à quoi ressemblait-il ?
•	Mettre en évidence les déficits, formuler les be-

soins, identifier les fonctions à restaurer
•	Vision : qu’imagine-t-on à l’avenir (état d’origine 

souhaité et possible)? 
•	Etudier le potentiel de revitalisation et la faisabi-

lité 
•	Rechercher des partisans du projet
•	Etablir des propositions de mesures : que faut-il 

faire concrètement ? 
•	Prioriser les actions et moyens à mobiliser
•	Effectuer le travail de communication
•	Définir un cahier des charges pour la réalisation 

et l’entretien (concevoir un aménagement mul-
ti-fonctionnel, création d’une mosaïque de mi-
lieux, choix d’une gestion différenciée)

SITUATION 3 Créer un milieu humide
•	 Savoir si le site convient à l’aménagement d’un 

étang ou d’une pièce d’eau temporaire 
•	 Définir un projet (intégrer le milieux humide 

dans l’aménagement global, le connecter aux 
espaces publics)

•	 Identifier les responsables de la planification et 
de la construction

•	 Planifier et identifier les responsables de l’entre-
tien (association locale ou service de voirie)

•	 Planifier l’investissement

SITUATION 4 Développer un milieu humide
•	Enrichir et étendre les milieux préexistants 

(connecter les milieux humides isolés, augmenter 
la surface, enrichir les milieux existants)

•	Sensibiliser les habitants (actions pédagogiques 
destinées à faire évoluer les représentations so-
ciales sur les milieux humides en terme d’images, 
de bienfaits, de connaissance générale, associer 
les habitants dans la définition du projet, impli-
quer les citoyens dans la gestion)

Tobias Jakob, Roger Schmid
Berne, 2020

Documentation technique
2.026

Pièces d’eau

Case postale, 3001 Berne 
info@bpa.ch bpa.ch 

Bureau de prévention  
des accidents

AMENAGEMENT D'UN ETANG

KARCH

Pro Natura : Réaliser des plans d'eau temporaires pour les amphibiens menacés | 1 

Guide pratique

Contribution à la protection de la nature en Suisse
Nº 36/2013

Réaliser des plans d'eau temporaires 
pour les amphibiens menacés
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Protéger les sols dès la planification
Une planification sérieuse constitue la mesure 
de protection des sols la plus rentable. 

•	Au stade du projet, il s’agit avant tout de limiter 
l’imperméabilisation du sol pour maintenir ses 
fonctions naturelles (habitat, cycles de l’eau et 
des nutriments, propriétés de filtre et de tampon). 
L’utilisation de revêtements perméables doit être 
privilégiée, voire imposée dans les directives com-
munales (aires de stationnement, etc.).

•	La structure et la qualité du sol doivent être éva-
luées avant les travaux (éliminer correctement les 
sols contaminés par des polluants, des néophytes 
et des métaux lourds)

•	Les épaisseurs de couche doivent être planifiées 
conformément aux normes applicables (SIA 318, 
SN 640 583 et autres)

•	Adapter l’apport des matériaux à l’avancement de 
la construction et aux conditions météorologiques 
(ne pas circuler sur le sous-sol)

•	Appliquer un concept de protection des sols (en 
fonction de la dimension et de la complexité de la 
zone de sol concernée)

•	Si la surface du sol travaillée excède 5’000 m2, un 
suivi pédologique des travaux doit être prévu.

ACTION 3.5

trame brune
protéger les sols, 
de la planification
à l’exécution
Avec la pression croissante du développement urbain cou-
plée aux enjeux du changement climatique, aux risques liés 
aux dangers naturels et à la perte de biodiversité, les sols 
urbains doivent être considérés comme une ressource à 
protéger durablement à l’échelle territoriale valaisanne.1 La 
protection des sols dèbute dès la planification en limitant son 
imperméabilisation. En phase chantier, une grande vigilance 
est de rigueur pour éviter des dommages irréversibles !

1  Canton du Valais. (2020). Projet « Sols urbains ». Agenda 2030 du canton du Valais. www.vs.ch/web/agenda2030/ > Sols urbains

CONSEILS PRATIQUES 
tirés de Jardin Suisse. (2020). Protections des sols. Fiche 
technique 20200330. www.jardinsuisse.ch

L’indice de surface verte (ISV), la pre-
mière mesure de protection des sols

Aujourd’hui, seul le maintien d’espaces non im-
perméabilisés doit être garanti avec force obli-
gatoire (surfaces naturelles  et/ou  végétalisées  
qui  sont  perméables  et  ne  servent  ni  au  
dépôt  ni  au stationnement). Il s’agit de l’indice 
de surface verte (art. 18 al. 4 LC).

Les sols en milieu construit ne 
sont pas suffisamment préser-
vés et valorisés. Ceci est dû à un 
manque de sensibilisation sur les 
multiples fonctions qu’il peut four-
nir, ainsi qu’à un manque de sa-
voir-faire sur les chantiers. 
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Evaluer, protéger et améliorer la qualité 
du sol des futurs aménagements
Pour s’épanouir, les plantes nécessitent un em-
placement approprié, un sol adapté et vivant. La 
qualité du sol des futurs aménagements pay-
sagers doit être évaluée, protégée et, si néces-
saire, améliorée.
•	S’assurer que la terre apportée soit exempte de ma-

tières étrangères et de plantes adventices pérennes

•	S’assurer de la bonne qualité structurelle et nutritive 
du sol au moyen d’une analyse

•	Avec de la pratique, le toucher et l’odorat permettent 
d’obtenir des indices précieux sur la qualité du sol 
et de décider la façon de le travailler et de l’utiliser

•	Travailler le sol à plat pour maintenir sa structure et 
prévenir l’érosion

•	Semer de l’engrais vert pour améliorer la disponibi-
lité des nutriments et l’état des sols

•	Utiliser le compost, le carbone végétal, les bacté-
ries du sol et des agents structurants ou activateurs 
pour favoriser l’activité biologique, physique et bio-
chimique du sol

•	Utiliser des engrais organiques pour favoriser l’or-
ganicité des sols, éviter les produits chimiques de 
synthèse, renoncer aux pesticides pour protéger la 
faune active dans le sol

•	Éviter les zones dénudées en utilisant au besoin 
des plantations intercalaires

•	Promouvoir la biodiversité par la création d’élé-
ments structurels, la mise en réseau des habitats et 
l’utilisation de plantes indigènes

Protéger les sols lors de l’exécution
Certains défauts d’exécution ne peuvent être 
corrigés qu’à très long terme voire jamais. Une 
manipulation soigneuse est nécessaire pour 
une utilisation à long terme du sol.

•	Ne travailler le sol que lorsque les conditions météo 
le permettent

•	Utiliser des machines légères, de manière adaptée

•	Travailler le sol par couches, par bandes et en évi-
tant de circuler sur le sous-sol

•	Stocker les parties inférieure et supérieure du sol 
séparément en prenant soin de bien drainer les dé-
pôts de terre (hauteur max. des tas : 2,5 m).

•	Prendre des mesures temporaires efficaces de pro-
tection des sols : aménagement de pistes de chan-

tier, place dédiée au chargement et déchargement, 
drainage du site de construction, protection contre 
l’érosion par une végétalisation provisoire

Après les travaux...
Un entretien adapté des nouvelles surfaces 
permet d’optimiser les services rendus par les 
sols urbains. Exemples : revoir les pratiques de 
couverture des sols, non compactés et vivants, 
retour au sol des matières organiques, etc.

Liens utiles
Projet «Sols urbains» de l’agenda 2030 
du canton du Valais

Ce projet souhaite sensibiliser la société civile 
valaisanne sur l’importance et le rôle des sols. Il 
encourage la prise en considération et la valori-
sation des sols en zones urbaines/habitées et le 
développement d’un savoir-faire permettant de 
diminuer les atteintes physiques portées aux sols 
lors de chantiers de construction privés.

www.vs.ch/web/agenda2030/accueil 
> Sols urbains

Normes et directives

La protection, l’utilisation et la manipulation des 
sols dans les projets d’aménagement paysager 
sont réglementés dans des normes et directives. 

SIA 318 (2009) Aménagements extérieurs

VSS  640 581 Terrassement et sol - Protection des 
sols et construction

OFEV. (2015). Sols et 
constructions, état de la 
technique et des pratiques

www.bafu.admin.ch

DAMAS O. et COULON A. 
(2016). Créer des sols fertiles, 
du déchet à la végétalisation 
urbaine. Le Moniteur

Cet ouvrage propose des 
techniques novatrices de 
construction de sol basées 
sur le recyclage de matériaux 
issus du bâtiment et des acti-
vités de la ville.
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•	Evaluer la pertinence de l’éclairage : sa localisation, 
son orientation, sa période d’activité, son intensité, sa 
couleur et sa qualité

•	Diminuer de 80 % l’intensité de l’éclairage public durant 
la nuit (21h00-6h00) dans les villes et les villages, voire 
éteindre complètement selon les situations, afin de li-
miter l’influence sur les habitats naturels environnants.

•	Conserver de vastes surfaces d’habitats exemptes de 
lumière (espèces lucifuges)

•	Conserver des corridors de connexion sans lumière 
entre les habitats pour garantir les échanges entre indi-
vidus et le brassage génétique

•	Ne pas considérer les lampes au sodium comme al-
ternative idéale dans l’environnement, elles perturbent 
aussi la faune, les chauves-souris en particulier

•	Ne pas éclairer les entrées de colonies de chauves-sou-
ris, ni les lisières, ni les chemins forestiers (terrains de 
chasse et voies de transit)

•	Respecter les seuils de lumière tolérables pour la faune 
nocturne lucifuge chassant en périphérie des zones ha-
bitées par l’être humain, d’après les dernières connais-
sances biologiques (0.005-0.04 lx selon les espèces).

ACTION 3.6

trame noire
mettre en place 
l’éclairage différencié
La  plupart  des  organismes  ont  développé  une  
horloge  interne  contrôlée  par  un  rythme  circadien  
(alternance  jour/nuit). La lumière artificielle des villes 
et villages engendre des perturbations profondes sur 
ces organismes habitués à la nocturnalité : fuite vers 
d’autres habitats, fractionnement des habitats de qua-
lité, exposition à la prédation, croissance différée...1 

1  FISCHER M. (2015). Etat de la biodiversité en Suisse en 2014. Berne : Forum Biodiversité Suisse et al.

CONSEILS PRATIQUES 
( tirés de la publication ci-contre )

Liens utiles
SIERRO A. (2019). La lumière nuit ! La 
nature face à la pollution lumineuse.
Service des forêts, des cours d’eau et 
du paysage

www.vs.ch/web/sfcep > la-lumiere-
nuit-la-nature-face-a-la-pollution-lu-
mineuse

Association suisse pour la réduction 
de la pollution lumineuse
www.ciel-noir.org    

Agence suisse pour la protection 
de l’environnement nocturne 
www.lamper.ch        

Association suisse pour l’éclairage
www.slg.ch

Certes, la sécurité et le confort 
nocturnes doivent être garantis 
pour la population, mais plusieurs 
paramètres doivent être respectés 
afin de protéger la faune et main-
tenir les équilibres naturels..
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Bahnhofstrasse, Brig



AXE 4
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ACTIONS
4.1 | Informer, sensibiliser, faire participer
4.2 | Sensibiliser par la pratique dès le plus jeune âge
4.3 | Promouvoir et certifier les projets urbains intégrant la nature
4.4 | Faire valoir le pouvoir des citoyens dans la promotion de la biodiversité

Sensibiliser, promouvoir 
et faire participer

En travaillant cet axe, ma commune remplit son rôle 
d’exemple: elle innove en matière de biodiversité et 
se démarque en valorisant ses actions. Elle nourrit 
une culture partagée de la nature en informant et sen-
sibilisant les différents acteurs.



Pourquoi 
telle mesure ?

Comment 
procéder ?

Quelle est 
la situation ?

Pour qui ?

Communiquer
activement, tôt,
rapidement et
régulièrement
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informer, 
sensibiliser et 
faire participer

Sensibiliser le public aux actions
La sensibilisation est imporante, car certains ha-
bitants ont besoin de s’habituer aux aménage-
ments proches de la nature, qu’ils considèrent 
parfois comme désordonnés ou « à l’abandon ». 

•	 Communiquer et valoriser les actions sur les 
sites internet communaux, gazettes, brochures et 
guides communaux

•	 Faire suivre les actions par la presse locale
•	 Installer des panneaux explicatifs des actions 
•	 Communiquer le calendrier des actions
•	 Réaliser des parcours découvertes des milieux 

naturels en milieu construit / promouvoir parcours 
et points d’informations pour la nature existants

•	 Organiser des excursions et des promenades 
guidées sur le thème Nature en ville et village

•	 Faire un focus « biodiversité » lors du mot de 
bienvenue aux nouveaux habitants

•	 Faire un appel à projets au sein des communes
•	 Faire participer les habitants à la conception et la 

réalisation des projets 
•	 Valoriser les connaissances locales lors de la réa-

lisation d’inventaires ou l’élaboration de projets 
•	Chercher une forme de partenariat avec des privés 

et encourager la collaboration entre les services

Définir un plan de communication globale 
Définir les objectifs du plan de communication :
•	Révéler la richesse de la nature en milieu construit
•	Valoriser les sites naturels existants
•	Mettre en valeur les parcs et espaces verts sur les 

plans des villes et villages
•	Informer sur les bénéfices de l’arrêt des pesticides
•	Informer le public sur la mobilité des espèces
•	Promouvoir les aides 
•	Valoriser les produits locaux
•	Encourager la participation à des projets de pro-

tection de la nature

Créer des évènements et supports dédiés :
•	Diffuser les guides thématiques déjà créés
•	Concevoir des supports de communication inno-

vants et atypiques
•	Aller à la rencontre des habitants

ACTION 4.1

Intégrer la biodiversité en ville et village né-
cessite l’engagement de tous. Parallèlement 
à la mise en place de bases réglementaires 
contraignantes, il importe de fédérer les diffé-
rents acteurs autour des nouvelles pratiques. 
Communiquer activement, tôt et régulière-
ment instaure un climat de confiance et aide 
les communes à sensibiliser sur l’état actuel 
de la biodiversité, les buts des mesures entre-
prises et les moyens engagés pour y parvenir.

CONSEILS PRATIQUES



Pourquoi 
telle mesure ?
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Lancer des programmes d’action
Le lancement de programmes d’action sur le thème 
de la biodiversité soutient les communes et leurs 
citoyens dans leurs démarches de promotion de la 
biodiversité en milieu construit.
Canton du Valais Programme Nature en ville et village
Sion Programme Acclimatasion
Crans-Montata s’engage Programme biodiversité
Month®ey la voie Projets de jardins éphémères

Elaborer ou souscrire à des chartes 
de bonnes pratiques
La souscription à une charte implique et responsa-
bilise les communes et leurs citoyens dans l’adop-
tion de bonnes pratiques
Energie-environnement.ch La Charte des Jardins

Publier des brochures thématiques
La publication de brochures thématiques informe et 
sensibilise les différents acteurs sur le thème de la 
Nature en ville et village
Ayent La nature au jardin - planter des haies
Fully Vive les arbustes indigènes

Organiser un concours
Les concours crée une émulation autour de la pro-
motion de la biodiversité, encourageant communes, 
les écoles, les associations, les privés, etc., à faire 
un geste pour la nature.
Festival der Natur Mission B

Mettre en place des actions précises
La mise en place d’actions précises nourrit la 
culture partagée de la mature et favorise l’acception 
des nouvelles pratiques de la part de la population.
Grimisuat Financement d’un arbre pour chaque privés

Diffuser guides, normes et aides de travail 
existantes
La diffusion des informations, normes, guides, et 
aides de travail existantes sensibilise autant l’admi-
nistration et les services communaux, que les pro-
fessionnels de l’aménagement et de la construction.
Intégrer la question des espèces invasives dans les chan-
tiers (voir action 2.3)

Diffuser l’information relative à la gestion des eaux de 
pluie par infiltration (voir action 3.4)

Garder les terres excavées sur place lors de la construc-
tion d’un bâtiment (voir action 3.5)
Sensibiliser à la programmation des travaux aux périodes 
les moins préjudiciables pour la faune (réfection des 
bâtiments anciens et abattage des arbres)

Organiser un concours

L’exemple de MissionB

Lancée par la SRG et reprise par l’asso-
ciation Fête de la Nature, l’action «Mis-
sion B – plus de biodiversité» appelle la 
population à renaturer de manière adé-
quate des surfaces, grandes ou petites, 
et à s’engager pour la sauvegarde de 
notre biodiversité.  «Mission B» montre 
que chaque individu peut concrètement 
faire quelque chose en faveur de la diver-
sité biologique. 

www.missionb.ch/fr

Publier des brochures thématiques

Vive les arbustes indigène ! Brochure 
réalisée par la commission nature de la 
commune de Fully

Environ 80 espèces d’arbustes indi-
gènes agrémentent haies champêtres, 
lisières et sous-bois dans nos régions! 
Pourquoi ne pas les utiliser pour compo-
ser les haies qui délimitent propriétés et 
jardins? Cette brochure a été réalisée par 
la commission nature de la Commune 
de Fully, avec la participation du Triage 
forestier de Collonges-Dorénaz-Fully, et 
le soutien du Canton et de la Confédé-
ration.

www.vs.ch/web/sfcep/nature-et-paysage



tas de 
pierres et de 

branches

Promouvoir les guides existants

Le guide Acclimatasion 
Hepia Genève (2018). Guide des aménagements ex-
térieurs, Ville de Sion, 16 fiches de recommandations. 
Ville de Sion, Service de l’urbanisme et de la mobilité

Avec le projet ACCLIMATASION, la Ville de Sion 
s’engage pour la réalisation d’aménagements 
urbains qui donnent la priorité à la végétation 
et au cycle de l’eau. Objectif ? Diminuer la cha-
leur en ville, favoriser la biodiversité et limiter 
les risques d’inondation. Une série de résultats 
concrets sont visibles, en particulier :

•	Des aménagements exemplaires ont été réa-
lisés par la Ville dans le cadre du projet pilote 
et se poursuivent aujourd’hui par la réalisation 
de nouveaux projets. Le réaménagement du 
Cours Roger Bonvin réalisé en 2016 est le pro-
jet phare d’ACCLIMATASION.

•	Des projets privés ont été soutenus pour mon-
trer des solutions concrètes et inciter les pro-
priétaires à s’engager. Le guide de recomman-
dations à l’attention des propriétaires privés 
capitalise les actions concrètes que tout un 
chacun peut entreprendre.

•	Diverses actions ont été menées pour sensi-
biliser la population, échanger avec les pro-
fessionnels et mobiliser les responsables 
politiques : événements de lancement et de 
capitalisation, expositions et concours grand 
public, interventions dans les écoles.

•	Les outils d’aménagement du territoire évo-
luent progressivement, de même que les com-
pétences des services communaux et des 
professionnels. Les principes d’un aménage-
ment urbain adapté au changement climatique 
ont été consolidés dans des lignes directrices 
adoptées par l’exécutif de la Ville en 2017 et 
applicables à l’ensemble des espaces publics.

Guide suisse de l’écocitoyen
Association Cohabiter avec la nature. (2006). Guide 
suisse de l’écocitoyen. Comprendre et agir. Cohabiter 
avec la nature. www.cohabiter.ch

L’association Cohabiter avec la nature met à la 
disposition des communes et des citoyens une 
information vulgarisée sur les principaux thèmes 
du développement durable. Un guide regroupe 
une douzaine de fiches sur les principaux thèmes 
de l’environnement (air, eau, sol, climat, etc.).

Guide pratique pour la biodiversité
GREN. (2016). Guide pratique pour la biodiversité. 
Sion : Etat du Valais, Service des forêts, des cours 
d’eau et du paysage

Ce  guide  pratique  a  pour  but  de  présenter  
des  mesures  efficaces  afin d’encourager les 
communes, les particuliers, les agriculteurs ou 
les entreprises à agir concrètement en faveur de 
la biodiversité. La légende ci-dessous présente 
les groupes biologiques ciblés par ces mesures 
ainsi que le degré de difficulté de mise en œuvre.

pour la biodiversité …

Département des transports, de l’équipement 
et de l’environnement
Service des forêts et du paysage

Guide suisse de l' 

écocitoyen
comprendre et agir

2006
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ACTION 4.2

CONSEILS PRATIQUES

Créer des aires de jeux vivantes et des 
jardins pédagogiques dans les communes 
et autour des écoles
Les nouvelles constructions et transformations 
d’écoles sont l’opportunité de promouvoir la 
biodiversité. Les aires de jeu dynamiques, 
plantées d’espèces indigènes, pourvus de 
matériaux vivants et d’éléments modelables, 
intégrant un biotope, où les enfants peuvent 
collecter de nouvelles expériences, vivre des 
aventures, observer et créer apportent une 
contribution importante à l’écologie du milieu 
construit. Leur financement peuvent être sup-
porté partiellement par la commune, des parte-
naires privés ou des programmes ( voir encadré).

Impliquer les élèves dans un projet 
de nature, dès la phase de planification

Initier ou poursuivre des actions 
d’éducation à l’environnement
Le programme de sensibilisation à la nature 
des élèves de 5P du canton de Genève met en 
place des sorties «découverte», avec une ap-
proche tantôt par les sens et le landart, tantôt 
sous un angle plus scientifique et naturaliste.

Expérimenter les «écoles du dehors»

sensibiliser 
par la pratique dès 

le plus jeune âge
Beaucoup d’enfants grandissent dans un environ-

nement citadin et perdent le lien à la nature, une re-
lation pourtant très importante dans la construction 
de soi. Les écoles bénéficiant d’un aménagement 

proche de la nature contribuent à resserrer ce lien et 
facilitent l’appprentissage de (et par) la nature. 

Liens utiles
Ressources pédagogiques
Education21( Education en vue d’un développement 
durable ) propose des ressources pédagogiques, des 
films, des activités pédagogiques d’intervenants ex-
ternes et des exemples de pratiques recommandés 
pour l’enseignement et qui soutiennent parents et en-
seignants dans la mise en œuvre de l’éducation à l’en-
vironnement. Le guide pédagogique Biodiversité dans 
ma cours d’école (téléchargeable sur le site internet) 
accompagne dans l’aménagement de biodiversité au 
sein des cours d’école.

www.education21.ch/fr

Fondation suisse pour la pratique 
environnementale (Pusch)
Tous les ans, Pusch intervient dans plus de 3000 
classes sur différentes thématiques: «déchets, consom-
mation et littering», «énergie et climat» ou encore «eau 
et protection des eaux». Les enseignants ont accès gra-
tuitement à des supports de cours et à des ressources 
pédagogiques à utiliser en classe ou pour l’approfon-
dissement personnel.

www.pusch.ch/fr/

Site internet
Le blog informatif Choisissez la cour d’école de votre 
enfant ! propose un tour d’horizon des cours d’écoles 
et des besoins des enfants.

www.eveil-et-nature.com/

Le document Réussir le développement d’un jardin 
éducatif présente les étapes du montage d’un projet, 
les pistes de financement et des conseils pour la ges-
tion raisonnée et durable d’un jardin pédagogique. 

www.ariena.org/jardin/Media/jardin.pdf
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ACTION 4.3

promouvoir et certifier
les projets urbains
intégrant la nature

Un paysage varié est un paysage attrayant. 
Par ses actions en faveur de la nature, 
une commune améliore non seulement la 
qualité écologique de ses sites construits, 
mais également leur valeur culturelle, éco-
nomique, sociale et esthétique. C’est pour 
elle une opportunité de démarcation et de 
valorisation auprès de sa population et un 
atout pour son tourisme.

Une commune engagée montre qu’elle est 
fière de sa nature et qu’elle veut la préserver 
et la promouvoir. Elle montre qu’elle se sent 
tenue d’apporter une contribution à la promo-
tion de la nature et elle souligne qu’elle offre à 
ses habitants la possibilité de découvrir et de 
profiter d’une nature variée. Ses actions en fa-
veur de la nature peuvent aussi avoir des effets 
bénéfiques sur l’attractivité de ses paysages 
construits, dynamisant son tourisme de proxi-
mité. La biodiversité vaut son prix, tant sur le 
plan économique que social.

Travailler l’attractivité (touristique) 
autour de la nature en milieu construit
•	Promouvoir la nature comme lieu d’activités, 

de loisirs
•	Promouvoir les vacances proche de la nature
•	Développer l’expérience de la nature par 

l’organisation d’activités en plein-air 
•	Organiser des expositions artistiques dans 

les espaces renaturés

Evaluer et donner de la visibilité aux 
projets de nature en milieu construit 
Une commune avec un paysage varié peut le 
faire savoir de manière active et se positionner 
en conséquence. 
•	 obtenir des certifications (voir ci-contre)
•	 valoriser les projets dans les gazettes, sur les 

sites internet et dans les offices du tourismes 
communaux

CONSEILS PRATIQUES 

L’évaluation et la certification des projets 
communaux par des entités externes permet 
aux communes d’obtenir une certaine recon-

naissance des efforts fournis, la validation 
qu’elles vont dans la bonne direction et favori-
ser l’acceptation des projets par la population.

Label VILLEVERTE SUISSE
Cette certification se fonde sur les prestations 
actuelles des villes, mais en règle générale, 
exige encore d’autres mesures afin de garan-
tir une gestion des espaces verts durable. Le 
type de mesures et leurs exigences sont indi-
qués dans un catalogue détaillé.

www.gruenstadt-schweiz.ch/fr/
certification-villeverte-suisse



Certification Nature & Economie
La Fondation Nature & Economie s’engage 
pour un aménagement naturel des sites d’ac-
tivité, d’habitat et des gravières.  Elle décerne, 
sur demande, son certificat reconnu au niveau 
suisse, aux sites aménagés et entretenus de 
manière exemplaire.  De plus, ses spécialistes 
se tiennent à disposition pour du conseil ou 
pour soutenir, suivre et encourager des pro-
cessus allant dans le sens de davantage de 
nature et de biodiversité dans le territoire ur-
banisé.

www.naturundwirtschaft.ch/fr/certifier/
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Prix Jardins & Espaces publics Valais
Organisé par l’Association faîtière Jardin-
Suisse-Valais en collaboration avec l’Etat du Va-
lais, ce prix est attribué à des réalisations dans 
le domaine des aménagements publics et des 
infrastructures de mobilité, cherchant à pro-
mouvoir la qualité des espaces ouverts en lien 
avec l’environnement, bâti comme paysager.

www.vs.ch/web/sbma/prixdesjardins

Le Prix Wakker
Décerné par Patrimoine suisse, ce prix dis-
tingue des communes qui peuvent se prévaloir 
d’un développement urbanistique de qualité : 
en favorisant la qualité des espaces publics et 
architecturale des nouvelles constructions, en 
réservant un traitement respectueux à la subs-
tance bâtie historique et en se dotant d’un 
aménagement du territoire exemplaire sur le 
plan du développement durable.

www.patrimoinesuisse.ch/prix-wakker

Prix Schultess des Jardins
Ce prix est décerné chaque année par Patri-
moine suisse à des réalisations remarquables 
dans le domaine de l’art des jardins. Peuvent 
être récompensés aussi bien les efforts 
consentis pour conserver et entretenir des 
jardins et parcs historiques de valeur que la 
réalisation d’espaces verts contemporains de 
grande qualité.

www.patrimoinesuisse.ch/
prix-schulthess-des-jardins

Prix Binding pour la biodiversité
Fondation Sophie et Karl Binding
Le prix Binding récompense des prestations 
exemplaires en milieu urbain visant à promou-
voir la diversité des habitats, des espèces et 
des ressources génétiques ainsi que leurs in-
teractions. La priorité sera expressément ac-
cordée au milieu urbain.

www.prix-biodiversite.ch
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(voir ci-contre)

ACTION 4.5

faire valoir le pouvoir 
des citoyens dans la 
promotion de la biodiversité

L’aménagement d’une aire de jeu ou la mise en valeur des espaces 
verts peuvent être décidés par les citoyens. Par le biais du bulletin 
de vote, d’une adhésion à une association de protection de la na-
ture, d’une participation à l’inventaire et au suivi de la biodiversité, 
d’une requête pendant une procédure de participation ou du lance-
ment d’une pétition, ils ont le pouvoir d’offrir plus d’espace à la na-
ture dans l’espace public. L’aménagement et la gestion écologique 
de leur parcelle privée joue également un rôle-clé dans le maintien 
et le renforcement des réseaux écologiques en milieu construit.

CONSEILS PRATIQUES 

Liens utiles
Le rôle des citoyens dans la promotion de la 
biodiversité
KLAUS G. et GATTLEN N. (2016). Créer la nature. 
Guide pratique de promotion de la biodiversité en 
Suisse. Berne : Haupt

Plus de 500 conseils pratiques pour économi-
ser l’énergie et préserver l’environnement
www.energie-environnement.ch

Un jardin pour les oiseaux
www.nosoiseaux.ch

Accroître ses connaissances pour participer 
aux observations
Formation romande en ornithologie :
www.birdlife.ch

Liste des associations valaisannes
www.maisondupatrimoine-valais.ch/les-associa-
tions
Engagement bénévole chez Pro Natura
www.pronatura.ch/fr/engagement-benevole

Chaque geste compte, petit ou grand !
La participation des citoyens à la promo-
tion de la biodiversité en milieu construit 
est déterminante. Ma commune prend 
conscience de leur rôle et les encou-
rage à s’engager dans sa lignée.



soutenir la protection
de la nature

déposer une pétition 
ou une  initiative

soumettre une idée de projet
à sa commune, contribuer à sa 
planification et à sa réalisation 

Agir pour
la biodiversité

en tant que
citoyen
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participer activement à des 
projets en tant que bénévole

legs, testaments

partager son savoir et ses préoccupations 
lors de l’inventaire du patrimoine naturel 

réalisé dans le cadre de la révision du PAZ

adhérer, faire un don ou 
parrainer à une association

participer à l’inventaire du patrimoine naturel 
et aux procédures liées à la révision des plans 
directeurs et des plans d’affectations des sols

récompenser les plus beaux
jardins naturels de la commune

créer des microstructures
(tas de feuilles, pierres, bois morts)

planter des espèces indigènes, 
adaptées au sol et résistantes 

installer des nichoirs, ruchers 
et hôtels à insectes

réduire tontes et tailles d’entretien

favoriser la présence des oiseaux 
et les abeilles

faire recours si la mise en oeuvre des principes 
du plan directeur n’est pas respectée ou si un 
projet contrevient aux dispositions légales

demander des compensations écologiques
en temps opportun pour tout projet de 
construction ou d’aménagement de la voirie

participer à un groupe de jeunes
(excursions, camps, campagnes)

participer à l’inventaire et 
au suivi de la biodiversité

se former à la reconnaissance 
des espèces et partager ses 

observations

participer activement 
à une association de 

protection de la nature

déposer une requête lors de la 
procédure de consultation des 

projets communaux

participer activement à la 
vie politique et s’engager

en faveur de la nature

aménager et entretenir
son jardin privé de 
manière naturelle

choisir des candidats 
engagés sur le thème

Source : KLAUS G. et GATTLEN N. (2016). Créer la nature - Guide pratique de promotion de la biodiversité en Suisse. Berne : Haupt
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Catalogue d’exemples
pour s’inspirer...
et faire mieux !

Dans chaque projet et dans chaque type 
d’espace, les communes veillent à réser-
ver une place pour la biodiversité !

ESPACE 1_Noyau villageois

La nécessité de concilier promotion de la biodi-
versité, développement vers l’intérieur, rationali-
sation des ressources humaines et matérielles, 
mise à disposition des infrastructures néces-
saires, création de nouveaux espaces publics 
attrayants, accessibles et sûrs et préservation 
du patrimoine peut sembler mission impossible. 
Des solutions créatives existent pour accompa-
gner le développement des coeurs de villages.

ESPACE 3_Espace périurbain

La villa, icône de l’espace périurbain, incarne 
l’idéal d’un mode de vie sain et proche de la 
nature. La biodiversité subit toutefois les effets 
de pratiques d’entretien et d’aménagement ina-
daptées dans les jardins privés. Pour y remédier, 
la commune peut sensibiliser les habitants ou 
contribuer elle-même à la biodiversité en amé-
nageant des surfaces de façon exemplaires. 

ESPACE 2_Espace urbain

Densifier en visant la qualité et en garantissant 
des espaces verts : un défi de taille pour les 
communes. Les problématiques d’îlot de cha-
leur, de gestion des eaux pluviales et de perte de 
biodiversité s’ajoutent à l’équation. Développer 
la nature et intégrer l’eau dans l’espace urbain 
sont des leviers importants pour l’adaptation au 
changement climatique.

Un espace de nature et de rencontre au coeur 
du quartier historique Saint-Gingolph

Le parc de quartier « La Cabane du Pêcheur » 
à Port-Valais propose de jouer parmi les grami-
nées et de se délasser sur un gazon fleuri.

La place de l’Hôtel de Ville de Sierre accueille 
une fontaine, véritable animation générant un îlot 
de fraîcheur lors des fortes chaleurs estivales.

Dans chaque projet et dans 
chaque type d’espace, ma 
communes veille à réserver 
une place pour la biodiversité !

EXEMPLES PAR TYPE D’ESPACE...
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Dans chaque projet et dans chaque type 
d’espace, les communes veillent à réser-
ver une place pour la biodiversité !

ESPACE 6_Station touristique

Les stations touristiques sont confrontées à la 
problématique du déneigement et du stationne-
ment, générant des coeurs de village fortement 
imperméabilisés, peu favorables à la biodiversi-
té. A l’heure du changement climatique provo-
quant un  manque de neige en hiver, elles s’in-
téressent désormais à l’attractivité de leur milieu 
construit à l’entre-saison. La création de nou-
velles surfaces de nature pédagogiques est une 
carte à jouer pour créer de nouvelles interac-
tions avec les habitants et les hôtes de passage.

ESPACE 5_Zone industrielle/commerciale

Les aires de dépôts, de stationnement et leurs 
voies d’accès font le paysage des aires indus-
trielles et commerciales, véritables freins à la 
propagation et la survie des espèces. La créa-
tion de milieux relais, la gestion des eaux à ciel 
ouvert et l’utilisation de revêtements perméables 
sont des pistes pour améliorer la valeur écolo-
gique de ces espaces.

ESPACE 7_Frange, paysage en transition

Le potentiel « biodiversité » des zones en bor-
dure des villes et villages, à la limite de la zone 
rurale, est grand. Aménagées et valorisées, elles 
offrent des espaces publics pour la population, 
des voies de mobilité douce et des structures 
paysagères renforcées. Allées d’arbres, rajeu-
nissement de vergers, intégration de bâtiments 
agricoles, mise en oeuvre de compensations 
écologiques...de multiples interventions sont 
possibles pour activer ces espaces de transition 
souvent peu définis à l’échelle communale.

ESPACE 4_Espace suburbain

Situé en périphérie de la ville, l’espace subur-
bain est largement construit mais profite d’im-
portantes surfaces libres à fort potentiel pour la 
biodiversité, notamment en raison de leur proxi-
mité avec des espaces naturels. En tant qu’es-
pace de vie et de travail, il nécessite un aména-
gement de la part des communes et faire l’objet 
de réflexions poussées sur la préservation ou le 
renforcement des continuités écologiques.

Crans-Montana s’engage ! Sur la place du 
Scandia, le promeneur découvre quelles es-
pèces poussent volontiers dans nos potagers à 
1500 mètres d’altitude.

Saillon a abandonné le glyphosate pour l’entre-
tien de ses surfaces. Le choix communal de la 
biodiversité s’inscrit dans un mouvement initié 
par les vignerons locaux à travers leur projet de 
premier réseau agro-environnemental viticole 
de Suisse. Photo : Saillon tourisme (2016)

Le projet lauréat du MEP pour le réaménage-
ment de la T9 à travers la zone commerciale 
de Conthey (2019) prévoit une bande centrale 
dédiée à la mobilité douce et à la biodiversité.

Glis

L’ensemble d’immeubles «les Morasses» à 
Martigny (Schaer Saudan, 2015) intègre prai-
ries, arbres fruitiers et massifs de vivaces.
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SOUS-ESPACE 1_Aire de stationnement

Les aires de stationnement contribuent forte-
ment à l’imperméabilisation des villes et villages. 
L’utilisation de revêtements perméables est à 
privilégier dans une dynamique de gestion des 
eaux à la parcelle, de protection et d’optimisa-
tion des services rendus par les sols urbains et 
de valorisation des paysages construits.

SOUS-ESPACE 2_Centres scolaires

Les nouvelles constructions et transformations 
d’écoles sont l’opportunité de promouvoir la 
biodiversité à travers la création d’aires de jeux 
vivantes et de jardins pédagogiques. Les es-
paces verts de grande qualité biologique sont 
propices à la récréation, aux activités physiques 
et à l’apprentissage de (et par) la nature. L’impli-
cation des élèves dans les projets dès la phase 
de planification contribuent à resserrer le lien 
des enfants avec la nature.

SOUS-ESPACE 3_Aire de jeux / loisirs

Les aires de jeu dynamiques, plantées d’es-
pèces indigènes, pourvus de matériaux vivants 
et d’éléments modelables, intégrant un biotope, 
où les enfants peuvent collecter de nouvelles ex-
périences, vivre des aventures, observer et créer 
apportent une contribution importante à l’écolo-
gie du milieu construit. 

SOUS-ESPACE 4_Centre culturel 

Le développement de la culture et du tourisme 
en Valais repose notamment sur la richesse et la 
diversité de ses paysages. Des aménagements 
proches de la nature autour des sites culturels, 
historiques et touristiques donnent l’exemple au-
près des visiteurs. C’est aussi une belle carte de 
visite pour les communes et les acteurs culturels 
et économiques.

Aire de stationnement perméable à Raron

Un biotope pour les batraciens à l’école pri-
maire de Châteauneuf, Sion, 2015

La nouvelle place de jeux des Evouettes (Port-Va-
lais) intègre mobilier en bois, bandes herbeuses 
plantées d’essences indigènes, point d’eau et 
pergola végétalisée, Atelier Grept, 2020

Aménagements en faveur de la biodiversité et 
du paysage autour de l’oenoparc des Celliers 
de Sion, Bureau Drosera, 2018

atelier d’architecture pascal varone architecte epf/fsai/sia | a rue de l’industrie 54/1950 Sion | t +41 27 327 75 65 | f +41 27 327 75 6 | @ info@varone-arch.ch

...ET DE SOUS-ESPACE



NATURE EN VILLE ET VILLAGE | VALAIS

81

SOUS-ESPACE 5_Centre de soins

En améliorant notre cadre de vie, la biodiversi-
té contribue au bien-être et à la santé. Dans le 
cadre médical, un environnement verdoyant fa-
vorise le bien-être psychologique et permettrait 
un rétablissement plus rapide. La diversité des 
espèces et des milieux nourrit notre univers vi-
suels, auditifs, olfactifs, tactiles et procurent du 
plaisir, avec des effets bénéfiques sur la gestion 
du stress et la fatigue mentale.

SOUS-ESPACE 6_Paroisse ou site sacré

Les paroisses disposent d’importantes surfaces 
au coeur du milieu urbain et ont la possibilité de 
s’engager en faveur de la biodiversité. En colla-
boration avec la commune, curés et membres 
de la paroisse peuvent prendre l’initiative de pri-
vilégier un aménagement plus riche en espèces 
des surfaces et des bâtiments. Les clochers 
sont aussi d’excellents sites de nidification pour 
les oiseaux et les chauves-souris : de nouveaux 
nichoirs peuvent être installés.

SOUS-ESPACE 6_Jardins éphémères

A travers ces jardins, une commune s’engage 
pour la nature en milieu construit et la lutte 
contre le changement climatique. Elle montrer 
l’impact positif qu’offre la végétation en milieu 
urbain, sensibilise les habitants et les invite eux 
aussi à mobiliser la végétation chez eux pour 
promouvoir la biodiversité et lutter contre les 
îlots de chaleur urbains. 

SOUS-ESPACE 7_Interfaces de mobilité

Le développement de la multimodalité, des 
transports publics et des axes de mobilité 
douce impactent profondément l’espace public 
des villes et villages valaisans, concernés au-
jourd’hui par de nombreux projets de réaména-
gement cantonaux ou communaux. L’intégration 
de la nature le long de ces axes et à proximité 
des interfaces de mobilité est une opportunité 
de renforcer les réseaux écologiques en milieu 
construit.

Mélanges fleuris de plantes vivaces, Hôpital 
psychiatrique de Malévoz, Monthey

La surface de gazon fleuri accueillant les 
tombes du cimetière d’Eischoll offre un repos 
dans la diversité.

Baptisé « Atoll », le jardin public éphémère de 
la Planta a été imaginé et installé en 2020 par la 
section parcs et jardins de la ville. Son but: offrir 
plus d’ombrage et de nombreuses possibilités 
d’utilisation, avec une attention particulière ap-
portée au paysage.

Plantations et végétalisation d’un mur sous les 
voies CFF en gare de Brig
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Le développement vers l’intérieur est un objec-
tif majeur du plan directeur cantonal à l’horizon 
2030. La nécessité de construire pour accueillir 
l’accroissement de la population, des emplois 
et de la mobilité semble alors aller à l’encontre 
de la préservation du patrimoine bâti et naturel 
des villes et villages valaisans. 
Densification et qualité de vie
Là réside l’enjeu : densifier tout en préservant la 
qualité de vie à l’intérieur du bâti. La préserva-
tion, la création et la mise en réseau d’espaces 
libres et d’espaces verts de grande valeur éco-
logique y contribue de façon déterminante. 
Prestataires de nombreux services écologiques 
et favorisant la survie des espèces, les espaces 
naturels en milieu construit jouent également 
un rôle structurant pour les habitants, contri-
buant à l’identité et la lisibilité des villes et des 
villages. Support de valeurs esthétiques, péda-
gogiques et sensorielles, ils participent au bien-
être physique et psychique.
Aménagement et biodiversité 
Loin de pouvoir conserver ou recréer la nature 
comme elle peut exister dans un milieu natu-
rel préservé, une commune doit alors s’inter-
roger sur les nouvelles relations qu’elle peut 
tisser avec elle, dans un environnement aérien 
et sous-terrain toujours plus contraint par les 
fonctions urbaines. Une nouvelle manière de 
concevoir le projet urbain doit émerger, qui 
prend en compte les multiples dimensions liées 
à la promotion de la nature en milieu construit, 
de la planification à toutes ses échelles, à la 
conception, la mise en oeuvre et l’entretien de 
projets concrets. L’intégration des disciplines 
de l’environnement en amont des projets est un 
point-clé pour faire émerger des solutions inno-
vantes devant les défis que pose l’intégration 
de la nature en milieu construit.

Une démarche à initier
Une commune aux faibles ressources peut se 
sentir démunie face à l’ampleur et la complexité 
de la tâche.
Ce qui compte avant tout, c’est l’envie d’agir et 
d’engager la commune dans cette démarche. 
Il est important de rappeler que la volonté po-
litique est à la base de toute action publique. 
Sur la base de cet engagement, la commune 
compose ensuite, pièce par pièce, projet après 
projet, la biodiversité des milieux construits. A 
partir du moment où les intentions sont ancrées 
et que les acteurs communaux ou privés sont 
acquis à la cause, tout devient possible. 
Avancer pas à pas
Il s’agit alors de saisir les opportunités et 
de s’assurer que la biodiversité est prise en 
compte dans les différents projets commu-
naux. Profiter de la rénovation de l’école pour 
créer un jardin didactique, aménager son règle-
ment des constructions pour promouvoir plus 
de biodiversité dans les jardins privés, former 
son service technique à l’entretien différencié...
les possibilités de renforcer la biodiversité sont 
nombreuses et toute action, petite ou grande, 
stratégique ou opérationnelle, y contribue. 
Finalement, la nécessité de réagir face à la 
perte de biodiversité et au changement clima-
tique, est une belle occasion pour une com-
mune de s’interroger sur la place qu’elle veut, 
ou peut donner à la nature en milieu construit. 
En renforcant son réseau écologique et social, 
elle aménage un terreau résilient pour faire face 
aux évolutions environnementales et écono-
miques à venir.

Conclusion
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Lexique

Biodiversité
La biodiversité est constituée par la diversité 
des espèces d’animaux, de plantes, de cham-
pignons et de micro-organismes, la diversité 
génétique au sein des espèces, la diversité des 
écosystèmes et les interactions dans et entre 
ces niveaux (Plan d’action, Stratégie Biodiversité 
Suisse, OFEV, 2017)
Espèces indigènes
Les espèces sont considérées comme «indi-
gènes» lorsque leur aire de distribution passée 
ou présente était ou est entièrement ou partiel-
lement en Suisse. S’y ajoutent les espèces dont 
l’aire de distribution s’étendra naturellement en 
Suisse à l’avenir (p. ex. espèces thermophiles du 
sud). Pour la plupart des groupes d’organismes, 
les centres de données ont des listes régulière-
ment actualisées des espèces indigènes. Ces 
listes servent de référence (Groupe spécialisé 
Infrastructure écologique, 2020)

Gestion différenciée
La gestion différenciée est une façon de gérer 
les espaces verts en milieu urbain qui consiste 
appliquer à « chaque élément du patrimoine 
(foncier et végétal) un traitement spécifique, 
avec des niveaux de prestation variables selon 
la catégorie dont il relève (parc ou jardin), sa 
fonction culturelle, sociale et biologique, son rôle 
dans le tissu urbain et la relation qu’on souhaite 
créer avec le végétal (Yves-Marie Alllain, La ges-
tion différenciée en Europe, 1997).

Nature en ville
Le concept de nature en ville comprend « la 
faune et la flore spontanée et sauvage, vivant in-
dépendamment de l’homme, bien qu’à proximité 
de lui (CAUE Isère, 2021).

Développer la nature en ville, c’est laisser une 
place importante au végétal, à l’eau, à la faune 
et à la biodiversité dite ordinaire (en écho à la 
biodiversité remarquable et protégée) en milieu 
urbain (La nature dans nos villes et villages, 
AUDRR, 2020). 

Services écosystémiques
Les biens et services écosystémiques sont les 
bienfaits que les sociétés humaines obtiennent 
de la part des milieux naturels. Cette notion ren-
voie à la valeur – monétaire ou non – des écosys-
tèmes et de la nature en général. On distingue 
généralement les services de production ou 
d’approvisionnement, les services de régulation, 
les services culturels et les services de support 
et de soutien (UNIL, 2021)

Trame bleue
La notion de trame bleue désigne généralement 
le réseau écologique et écopaysager constitué 
par les cours d’eau (dont le continuum fluvial) et 
les zones humides adjacentes ou en dépendant 
(Wikipedia, 2021).

Trame brune
La trame brune désigne le réseau écologique 
pour la biodiversité des sols, lieu de vie et de dé-
placement de nombreuses espèces animales et 
végétales (La nature dans nos villes et villages, 
AUDRR, 2020).

Trame noire
La trame noire désigne le maintien d’un réseau 
écologique obscur. Elle concerne les espèces 
nocturnes perturbées par l’éclairage excessif en 
milieu construit (La nature dans nos villes et vil-
lages, AUDRR, 2020).

Trame verte
On peut classer les trames vertes en deux caté-
gories : un réseau plus ou moins physiquement 
connecté d’espaces verts, sans exigence ou co-
hérence écologiques fortes, souvent structurés 
autour de chemins de promenades ou randon-
nées ; un maillage écologique, local ou régional, 
dont la conception et le suivi s’appuient sur une 
approche scientifique et généralement accom-
pagnée d’une cartographie SIG ainsi que d’indi-
cateurs de résultats (Wikipedia, 2021).
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CPS 		  Conception Paysage suisse

LAT 		  Loi fédérale sur l’aménagement du territoire

Lc 		  Loi sur les constructions

LcAT 		  Loi d’application de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire

LcPN 		  Loi cantonale sur la protection de la nature, du paysage et des sites

LPN 		  Loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage

PAZ 		  Plan d’affectation des zones

PDc 		  Plan directeur cantonal

PDi 		  Plan directeur intercommunal

PQ 		  Plan de quartier

PU 		  Plan d’urbanisme

RCCZ 		  Règlement communal des constructions et des zones

SDT 		  Service du développement territorial

SEN 		  Service de l’environnement

SFCEP 	 Service des forêts, des cours d’eau et du paysage

OFEV 		  Office fédéral de l’environnement

Glossaire



SERVICES DE L’ETAT

Service du développement territorial (SDT) 

Le SDT est en charge de l’aménagement du territoire (plan 
directeur cantonal, planifications directrices et d’affectation, 
projets d’agglomération), du cadastre et de la géoinformation 
(géoportail cantonal), des autorisations en matière de permis 
de construire et de la politique du logement au niveau cantonal.

https://www.vs.ch/web/sdt

Service des forêts, des cours d’eau 
et du paysage (SFCEP)

En collaboration avec les communes, les bourgeoisies et les 
autres partenaires, le Service des forêts, des cours d’eau et du 
paysage est chargé des missions suivantes : conservation et 
gestion des forêts, conservation et gestion des milieux naturels, 
réduction des risques liés aux dangers naturels, gestion des 
ressources du sous-sol, gestion et aménagement des cours 
d’eau et lacs

https://www.vs.ch/web/SFCEP/

Service de l’environnement (SEN) 

Chargé de protéger l’homme et son environnement contre les 
atteintes nuisibles ou incommodantes, le SEN s’appuie à cet 
effet sur les dispositions fédérales et cantonales relatives à la 
protection de l’air, des eaux, du sol, à la protection contre le 
bruit et le rayonnement non ionisant (électrosmog) ainsi que 
celles concernant l’élimination des déchets et l’assainissement 
des sites contaminés.

https://www.vs.ch/web/sen

ASSOCIATIONS ET FONDATIONS
La Fondation pour le développement durable des régions 
de montagne (FDDM)

La FDDM est la structure créée en 1999 par l’Etat du Valais 
et la Municipalité de Sion pour promouvoir le développement 
durable sur son territoire et dans les régions de montagne du 
monde. Le cœur de son activité consiste à coordonner la mise 
en place de l’Agenda 21 cantonal. La FDDM œuvre également 
dans la mise en place d’événements, l’éducation et la coopé-
ration internationale.

http://www.fddm.ch/fr/

Fondation suisse pour la protection 
et l’aménagement du paysage (SL-FP)

Cette fondation œuvre en faveur de la protection, de l’entretien 
et de la valorisation des paysages de Suisse, en collaboration 
avec des personnes engagées au niveau local.

https://www.sl-fp.ch/

Fonds  Suisse  pour  le  Paysage  (FSP)

Le FSP  finance  la sauvegarde de paysages traditionnels  et  
proches de  l’état  naturel. Les  actions  soutenues  par  le  FSP 
contribuent  à  la  préservation et  au  développement de  la  
biodiversité.  Depuis  sa  fondation  en  1991,  le FSP a  déjà  
soutenu  plus  de  1’600  projets  pour  un montant de 110 
millions de francs.

www.fls-fsp.ch/

CENTRES DE COMPETENCES 
Forum suisse de la biodiversité

Le Forum suisse de la biodiversité est le centre de compétence 
scientifique pour la biodiversité en Suisse. Il s‘engage en faveur 
de la recherche sur la biodiversité et encourage le dialogue et 
la coopération entre les scientifiques et les décideurs dans les 
domaines administratif, politique, économique et social. Il pu-
blie HOTSPOT deux fois par an en allemand et en français, une 
revue gratuite disponible au format PDF sur le site internet:

www.biodiversity.ch

Pusch

Pusch s’engage pour un environnement préservé, l’utilisation 
durable des ressources ainsi que des milieux diversifiés et 
riches en espèces.  Grâce à des connaissances pratiques et 
des mesures concrètes, la Fondation aide les communes, les 
écoles et les entreprises à préserver l’environnement. Elle pro-
pose une vaste gamme de formations continues, des journées 
d’information, des supports de sensibilisation grand public et 
des cours pratiques sur l’environnement. Plus de 60 000 éco-
liers et des milliers d’adultes en profitent chaque année.

https://www.pusch.ch

Sanu future learning

C’est la bonne adresse en Suisse pour se former aux métiers 
de l’environnement. L’approche future learning permet aux 
personnes et aux organisations d’acquérir les compétences 
nécessaires pour relever avec succès les enjeux du développe-
ment durable dans leur contexte professionnel. Future learning 
réunit formation, conseil et accompagnement de processus 
sous une même enseigne. 

https://www.sanu.ch

Union suisse des Services des Parcs et Promenades 
(USSP)

L’Union suisses des Services des Parcs et Promenades est 
le centre de compétence pour l’espace vert public des com-
munes, appuie ses membres en leur offrant formation, infor-
mation, consultation et échange d’expériences et participe de 
manière active aux processus législatifs et normatifs ayant une 
influence sur les espaces verts publics.

https://www.ussp.ch
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energie-environnement.ch 

Plate-forme d’information des services de l’énergie et de l’en-
vironnement des cantons de Berne, Fribourg, Genève, Jura, 
Neuchâtel, Valais et Vaud. Son but est de fournir au public des 
conseils utiles sur les gestes que chacun peut faire pour écono-
miser l’énergie, ménager les ressources naturelles, et préserver 
la biodiversité ainsi que son cadre de vie. 

https:// energie-environnement.ch

EspaceSuisse

EspaceSuisse est une association qui conseille et soutient les 
cantons, les villes, les communes, les entreprises et les orga-
nisations pour toutes les questions liées à l’aménagement du 
territoire. Elle met en réseau les acteurs de l’aménagement du 
territoire et de la planification des transports, de l’architecture 
et du droit et s’engage en faveur d’un développement territorial 
durable.

https://www.espacesuisse.ch/fr

ICOMOS Suisse

Le groupe de travail Jardins historiques de l’ICOMOS Suisse 
propose des spécialistes en vue de la réalisation d’inventaires 
de jardins patrimoniaux, d’expertises ou de mesures d’entretien 
de jardins. 

https://www.icomos.ch

ASSOCIATIONS DE PROTECTION 
DE LA NATURE ET DU PAYSAGE
Birdlife Suisse 

Seule grande organisation de protection de la nature de Suisse 
présente jusqu’au niveau des communes et innovatrice dans le 
domaine de la biodiversité.

www.birdlife.ch/fr. 

Pro Natura 

Principale organisation de protection de la nature en Suisse. 
Elle s’engage pour la conservation à long terme des habitats et 
des espèces végétales du pays.

www.pronatura.ch

Vogelwarte

La Station ornithologique suisse est un centre national de com-
pétence pour l’étude et la protection des oiseaux. C’est aussi 
un lieu d’information et de conseils pour le public, les médias et 
les autorités. Grâce à ses programmes pour les écoles et ses 
offres d’éducation à l’environnement, elle sensibilise les jeunes 
et les moins jeunes à la protection des oiseaux.

www.vogelwarte.ch

WWF Suisse

Fondation d’utilité publique, le WWF Suisse est la première or-
ganisation de défense de l’environnement de notre pays. En 
tant que membre du réseau mondial du WWF, il participe à des 
projets d’ampleur nationale et internationale.

www.wwf.ch

GROUPES PROFESSIONNELS

Société suisse des ingénieurs et des architectes (SIA)

La SIA est l’association professionnelle de référence des spé-
cialistes de la construction, de la technique et de l’environne-
ment. Forte de plus de seize mille membres, la SIA représente 
un réseau interdisciplinaire unique dont l’objectif central est de 
façonner le cadre naturel et bâti en Suisse selon des critères de 
durabilité et de qualité élevés. 

www.sia.ch

Fédération suisse des architectes-paysagistes (FSAP)

La FSAP est une association d’architectes paysagistes quali-
fiés qui exercent leur métier en Suisse. Sur la liste des membres 
figurent les bureaux compétents dans le domaine des tâches 
relevant de la planification, de la conception, de la réalisation et 
du dévelopement d’espaces libres et d’objets paysagers.

www.bsla.ch

Fédération suisse des urbanistes (FSU)

La FSU possède une liste de ses membres indiquant les spé-
cialistes compétents dans le domaine des plans directeurs et 
des plans d’affectation.

www.f-s-u.ch

ORGANES DE CERTIFICATION

Fondation Nature & Economie

https://www.naturundwirtschaft.ch/fr/

Prix Binding pour la biodiversité

www.prix-biodiversite.ch

Label VILLEVERTE SUISSE
https://www.gruenstadt-schweiz.ch/fr/certification-ville-
verte-suisse

Mission B

https://missionb.ch/fr

Prix Jardins et Espaces Publics Valais
https://www.vs.ch/
www.jardinsuisse-valais.ch

Prix Wakker
www.patrimoinesuisse.ch/prix-wakker

Prix Schultess des Jardins
www.patrimoinesuisse.ch/prix-schulthess-des-jardins



www.ofev.admin.ch		  Stratégie Biodiversité Suisse et plan d’action

www.vs.ch/web/agenda2030	 Agenda 2020 du canton du Valais

www.biodivercity.ch		  Biodiversité en milieu urbain

www.sanu.ch		  Formation continue et conseils

www.pusch.ch		  Fondation suisse pour la pratique environnementale (Pusch)

www.gruenstadt-schweiz.ch	 Catalogue des mesures Villeverte Suisse

www.vd.ch			   Boîte à outil Nature et Paysage pour les communes

www.cohabiter.ch 		  Guide suisse de l’écocitoyen. Comprendre et agir. Cohabiter avec la nature. 

www.lausanne.ch		  Réseau écologique urbain, toitures végétalisées et entretien différencié

www.energie-environnement.ch	 Charte des jardins

www.naturschutz.ch 		  Le portail suisse de la protection de la nature

www.birdlife.ch/fr/biodiversite 	 Projets pour la protection de la diversité biologique en Suisse

www.ig-landschaft.ch 		  Informations sur la nature et le paysage dans la commune

www.infospecies.ch 		  Réseau suisse des centres d’informations et de données faunistiques, floristiques et mycologiques

www.karch.ch		  Informations sur les amphibiens et les reptiles de Suisse

www.naturschutz.zh.ch/gemeinde	 Informations sur la biodiversité dans les communes (Canton de Zurich)

www.sciencesnaturelles.ch	 Le centre de compétence scientifique pour la biodiversité en Suisse

www.nosvoisinssauvages.ch 	 Informations de base et projets sur les animaux sauvages en ville

www.wildbee.ch		  Réseau, plateforme et projet communautaire pour la protection des abeilles sauvages	

www.bauen-tiere.ch		  Animaux sauvages en milieu urbain – aide à la mise en oeuvre pour maîtres d’ouvrage et 
			   professionnels de la construction

www.fetedelanature.ch		  La plateforme suisse des manifestations autour du thème de la biodiversité

www.fledermausschutz.ch	 Informations et manifestations sur la protection des chauves-souris

www.naturama.ch		  Centre d’informations sur la nature en milieu urbain

www.proherissons.ch		  Informations sur la protection des hérissons

www.vogelwarte.ch		  Promotion des habitats pour les oiseaux

www.nosoiseaux.ch 		  Un jardin pour les oiseaux

www.bioterra.ch 		  Informations utiles sur les jardins respectueux de la nature

www.naturgarten.org		  Association pour un aménagement naturel des jardins et des paysages

www.vs.ch/web/sfcep/		  Plantes envahissantes et éclairage différencié

www.sante-des-vegetaux.ch 	 Maladies des végétaux et d’organismes nuisibles

www.bafu.admin.ch 		  Sols et constructions, état de la technique et des pratiques

www.education21.ch/fr   	 Education en vue d’un développement durable

www.eveil-et-nature.com	 Aménager une cour d’école en faveur de la  nature

www.maisondupatrimoine-valais.ch	Liste des associations valaisannes
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On se focalise beaucoup sur les cri-
tères de fonctionnalité et d’économie 

pour élaborer un projet en milieu 
construit. Pour tendre à une culture 
du bâti de haute qualité, les aspects 

écologiques et socio-culturels doivent 
aussi faire partie de l’équation.
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Annexe - Check-List
Critères et indicateurs pour l’évaluation 
des aspects écologiques, socio-culturels 
et économiques d’un espace libre ou 
d’un espaces vert en milieu construit

La conception ou la rénovation d’un espace 
libre ou d’un espace vert de grande qualité ne 
se limite pas à la promotion d’espèces-cibles. 
Elles doivent aussi répondre aux besoins des 
usagers en offrant de nouveaux espaces at-
trayants, accessibles et sûrs, en installant les 
infrastructures nécessaires, en s’adaptant au 
changement climatique et en préservant le pa-
trimoine historique en tant que bien culturel. Les 
aménagements sont aussi conçus pour être 
supportable financièrement sur le long terme.
Cette «Check-List» permet à la commune d’éva-
luer les aspects écologiques, socio-culturels et 
économiques de ses espaces verts en milieu 
construit. Elle peut être utilisée au stade du pro-
jet mais aussi après sa réalisation, pour évaluer 
les critères de durabilité et entreprendre des ac-
tions correctives.

Tirée de la publication : 
DI GIULIO M. (2016). Förderung 
der Biodiversität im Siedlungsge-
biet. Berne : Haupt
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Critères et description

Choix des matériaux
Les matériaux utilisés sont respectueux de la biodiversi-
té. La flore et la faune sont renforcés grâce aux matériaux 
des bâtiments et des espaces verts. Les plantes et les 
semences utilisés pour l’ensemencement sont indigènes, 
adaptés au site et typique de la région.

Valeurs naturelles existantes
Les valeurs naturelles existantes sont relevées et des me-
sures sont prises pour les protéger. Si les milieux, les struc-
tures ou les espèces ne peuvent pas être maintenues, des 
surfaces de compensation seront créées et les espèces 
seront relocalisées dans la mesure du possible.

Espèces, milieux et diversité structurelle
La richesse des espèces et des milieux est renforcée grâce 
à l’aménagement de nouveaux milieux et petites structures. 
Les objectifs et lignes directrices seront définies et servi-
ront de base pour prendre des mesures ciblées destinées 
à améliorer la mise en réseau des habitats existants et nou-
veaux.

Gestion et entretien proche de la nature
Les espaces verts sont entretenus de façon respectueuse 
de la nature, pour renforcer la flore et la faune. Par exemple, 
éviter les pesticides. Dans la mesure du possible, la ges-
tion et l’entretien seront définis selon des objectifs et lignes 
directrices.

Néophytes
Les plantations sont constituées principalement d’espèces 
indigènes. Les néophytes figurant dans la Watch-List et la 
Liste Noire d’Infoflora ne seront ni plantées ni semées. Les 
néophytes qui apparaissent spontanément sont éliminées.

Degré d’imperméabilité
La planification et l’aménagement des bâtiments, de l’envi-
ronnement et des espaces publics sont conçus de manière 
à limiter l’imperméabilisation du sol et à favoriser le cycle 
de l’eau.

Suivi environnemental des travaux
Le suivi environnemental des travaux complète les mesures 
prévues pour la protection de l’environnement et assurent 
une mise en oeuvre qualifiée.

Evaluation
Des critères et des indicateurs sont définis pour l’évaluation 
des mesures écologiques. Une évaluation est effectuée.

Indicateurs

•	 Les matériaux utilisés pour les revêtements de sols, 
façades et toits plats contribuent à la végétalisation ou 
constituent un habitat pour les plantes et les animaux.

•	 Plantations et ensemencement utilisent des espèces in-
digènes, adaptées au site et typiques de la région.

•	 Les exigences en matière de construction respectueuses 
des animaux sont satisfaites, par exemple éviter les 
pièges pour animaux et la pollution lumineuse.

•	 Les valeurs naturelles existantes sont reconnues, carto-
graphiées, comptabilisées et évaluées.

•	 Les milieux ou les espèces de valeur particulière sont 
conservées ou - dans le cas des milieux - relocalisées.

•	 De nouveaux milieux de haute valeur biologique sont 
aménagés.

•	 Des objectifs et lignes directrices sont définies.
•	 La diversité structurelle des espaces verts est renforcée.

•	 Un plan d’entretien est mis en place pour une gestion 
des espaces verts proche de la nature.

•	 Les compétences nécessaires à la mise en oeuvre et le 
développement du plan d’entretien sont clarifiées.

•	 Les responsables de l’entretien connaissent le plan d’en-
tretien et peuvent le modifier.

•	 Aucune néophyte figurant dans la Watch-List et la Liste 
Noire d’Infoflora n’est utilisée pour la végétalisation.

•	 La lutte contre les néphytes est intégré dans le plan d’en-
tretien

•	 Les responsables de la gestion et de l’entretien sont in-
formés sur la lutte contre les néophytes.

•	 Les revêtements de sol n’imperméabilise pas inutilement 
le sol.

•	 Dans le concept de drainage, des mesures sont prises 
pour retenir l’eau de pluie sur place.

•	 Les compétences nécessaires au suivi environnemental 
des travaux sont clarifiées.

•	 Les responsables du suivi des travaux sont identifiés.
•	 Le suivi environnemental est mis en place.

•	 Une évaluation est effectuée pour au moins deux critères.
•	 L’évaluation est planifiée, budgétisée et mise en oeuvre.

écologie critères et indicateurs pour l’évaluation des aspects écologiques d’un projet



NATURE EN VILLE ET VILLAGE | VALAIS

92

Critères et description

Identification
Les mesures sont prises dans le but d’améliorer l’identifi-
cation des usagers à leur cadre de vie et de travail et de 
favoriser l’acceptation des mesures en faveur de la flore et 
de la faune.

Lien social
L’aménagement des espaces publics renforce les contacts 
entre les usagers. Des mesures qui soutiennent les interac-
tions sociales et l’échange culturel sont planifiées et mises 
en oeuvre.

Participation
Les besoins des usagers sont connus et pris en compte 
dans la planification et l’aménagement des espaces verts. 
Les usagers sont si possible intégrés à la mise en oeuvre 
de l’aménagement, par exemple en participant à la plan-
tation.

Information et connaissance
Des actions de communication adressées aux principaux 
acteurs sont planifiées et mises en oeuvre. Les contenus 
sont adaptés à un public cible.

Accessibilité et expérimentation
L’accessibilité des espaces verts est garantie et les usa-
gers ont la possibilité d’expérimenter une nature variée. Les 
centres scolaires et les quartiers d’habitation offrent aux 
enfants un environnement de jeu et d’expérimentation de 
la nature.

Qualité de la conception et intégration 
dans l’environnement
Les espaces verts satisfont les aspirations envers des 
aménagements esthétiques, sont intégrés dans l’environ-
nement et prennent en compte d’autres besoins comme la 
sécurité, la tranquillité et la propreté.

Plus-value sociale
Les espaces verts apportent une plus-value sociale, car ils 
répondent aux besoins des usagers. 

Evaluation
Des critères et des indicateurs sont définis pour l’évaluation 
des mesures sociales. Une évaluation est effectuée.

Indicateurs

•	 Les usagers sont sensibilisés à la protection des es-
pèces et des milieux dans leur lieu de vie et de travail.

•	 Les usagers  s’identifient à leur cadre de vie et de trvail et 
y participent activement.

•	 L’acceptation des mesures de renforcement de la faune 
et de la flore est améliorée.

•	 La planification de l’environnement et/ou des espaces 
publics prévoit des espaces de rencontre pour les usa-
gers.

•	 L’aménagement des espaces verts tient compte des be-
soins des usagers.

•	 L’aménagement des espaces verts tient compte des be-
soins des usagers.

•	 Les besoins des usagers sont définis à travers un pro-
cessus participatif et pris en compte dans la planification.

•	 Les usagers ont la possibilité de participer à l’aménage-
ment de leur cadre de vie et/ou de travail.

•	 Des journées participatives sont planifiées, budgétisées 
et mises en oeuvre.

•	 Des actions de communication sont définies pour 
chaque acteur.

•	 Une stratégie des actions de communication est mise 
en place.

•	 Les compétences nécessaires à la mise en oeuvre des 
actions de communication sont clarifiées et les respon-
sables sont identifiés.

•	 Des espaces verts accessibles et de haute qualité biolo-
gique sont prévus.

•	 Des espaces sont prévus pour l’expérimentation de la  
nature par les enfants.

•	 Des opportunités d’expérimentation et/ou d’apprentis-
sage de la nature sont prévues, par exemple les pota-
gers urbains.

•	 Les principales qualités des espaces verts sont prises en 
compte dans l’aménagement.

•	 Les espaces verts répondent aux besoins humains  de 
nature, de diversité, de sécurité et de tranquillité.

•	 Les besoins en espaces verts des usagers sont connus 
et pris en compte dans la planification.

•	 La plus-value sociale apportée par les espaces verts est 
maintenue et communiquée.

•	 Une évaluation est effectuée pour au moins deux critères.
•	 L’évaluation est planifiée, budgétisée et mise en oeuvre.

société critères et indicateurs pour l’évaluation des aspects sociaux d’un projet 
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Critères et description

Rapports coûts/bénéfices avantageux
Les coûts de gestion et d’entretien des espaces verts sont pris 
en compte dans la planification et budgétisés. Les coûts sont 
optimisés et les économies réalisées grâce à un entretien éco-
logique sont prises en compte et démontrés. 

Plus-value économique
La plus-value économique d’un aménagement proche de la 
nature est démontré et communiqué. Des mesures sont prises 
pour amliorer la visibilité, par exemple la certification ou la la-
bellisation.

Régler les responsabilités contractuellement
Les compétences nécessaires à la mise en oeuvre et à l’en-
tretien des espaces verts sont fixées contractuellement et leur 
financement est assuré.

Coûts sur le long terme
Les coûts des espaces verts sur le long terme sont connus et 
pris en compte dans la planification.

Indicateurs

•	 Les coûts de planification, de mise en oeuvre et de 
d’entretien respectueux de la nature sont connus et 
budgétisés.

•	 Les économies réalisées grâce à un entretien res-
pectueux de la nature sont connus et démontrés.

•	 La plus-value économique (par exemple moins de 
vides et de flucuations) d’un aménagement proche 
de la nature est reconnu et communiqué.

•	 Des mesures sont prises pour améliorer la visibilité 
d’un aménagement proche de la nature.

•	 Les compétences nécessaires à la mise en oeuvre et 
à l’entretien des espaces verts sont clarifiées et fixées 
contractuellement.

•	 Le financement de l’entretien est assuré.

•	 Les coûts des espaces verts sur le long terme sont 
connus et pris en compte dans la planification.

économie

autres critères

critères et indicateurs pour l’évaluation des aspects économiques d’un projet 

Critères et description

Vision/modèle
Le thème de la biodiversité est pris en compte. Sur cette base, 
une image directrice prenant en compte tous les aspects de la 
durabilité est élaborée. Cela intègre les objectifs, l‘état des lieux, 
l’analyse des potentiels et assure une bonne communication.

Experts
La planification et l’aménagement des espaces verts de haute 
qualité biologique sont conduits par des professionnels et 
des entreprises expérimentées. Les coûts induits sont pris en 
compte dès le départ.

Transposabilité
Les mesures de renforcement de la biodiversité sont transpo-
sables dans d’autres régions et à d’autres échelles. Elles rem-
plissent une fonction de modèle et encouragent des mises en 
oeuvres exemplaires.

Flexibilité et créativité
La mise en oeuvre des mesures est flexible; par exemple des 
opportunités non planifiées de créer de nouveaux milieux de 
vie sont possibles. Le projet peut être adapté en cours de la 
réalisatinon, sans compromettre les objectifs.

Evolution dynamique
L’évolution des espaces verts est examinée et l’entretien est 
éventuellement adapté. Ils évoluent de façon dynamique (p. ex. 
les prairies se développent quelques années après le semis), et 
les besoins des usagers peuvent eux-aussi évoluer.

Indicateurs

•	 Une image directrice est élaborée et mise ne oeuvre.

•	 Des professionnels et des entreprises expérimentés 
sont intégrés à la planification et à la mise en oeuvre.

•	 La planification et la mise en oeuvre par des profes-
sionnels est budgétisée et les ressources financières 
sont assurées.

•	 La transposabilité des mesures dans d’autres ré-
gions et à d’autres échelles est examinée.

•	 Les conditions-cadres de la transposabilité des me-
sures sont définies.

•	 La planification est suffisamment flexible pour 
prendre en compte de nouvelles opportunités au 
cours de la réalisation.

•	 Les objectifs sont formulés de façon à laisser une 
certaine flexibilité.

•	 Le plan de gestion des espaces verts est régulière-
ment adapté par les personnes responsables.

•	 Les besoins des usagers vis-à-vis des espaces verts 
sont régulièrement examinés et l’entretien est adapté 
en conséquence.

autres critères et indicateurs pour l’évaluation d’un projet 



J’ai maintenant toutes les cartes en main pour 
sensibiliser mon conseil communal à l’adop-
tion de nouvelles mesures en faveur de la na-
ture en milieu construit. Des mesures simples 
et efficaces peuvent conduire rapidement à 
des résultats probants... Je compte bien ini-
tier le processus et essaimer la démarche !
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